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Mesdames , Messieurs ,

Depuis le début des ai . nées 60 , la politique agricole française
est essentiellement fondée sur deux lois d'orientation , celles de

1960 et de 1962 qui ont engagé ce secteur d'activité dans une vigou
reuse évolution .

Pour atteindre l'objectif qui était < d' établir la parité entre
l'agriculture et les autres activités économiques \ il était prévu :

— d'accroître la productivité par la modernisation de l'appa
reil de production ;

— de lier le problème de l'exode rural avec la mise en place
d'une politique des structures ( indemnités viagères de départ .
sociétés d'aménagement foncier et rural , cumuls ...» s'appuyant elle-
même sur l'exploitation familiale :

— d'organiser les marchés , notamment par la création du
F.O.R.M.A. par la réanimation des offices et par l'encourage
ment aux groupements de producteurs .

Cette politique visait alors à permettre une insertion efficace
de l'agriculture française dans le Marché commun agricole dont
les axes ont été fixés par le Traité de Rome de 1957 . la Conférence
de Stresa de 1958 en ayant précisé les trois principes majeurs :

— la préférence communautaire

— l'unicité du marché :

— la solidarité financière .

Cependant , l'établissement d' une gestion commune des mar
chés a laissé croire que la politique agricole ne saurait piu être
nationale et que l'appartenance au Marché commun agricole signi
fiait la mise en tutelle de notre agriculture par les autorités commu
nautaires .

C'est précisément parce que notre politique agricole reste en
grande partie du domaine national que , vingt ans après la première
loi d'orientation de 1960 — mais cette fois dans un cadre écono

mique complètement différent caractérisé par le renchérissement
considérable de l' énergie et par le nécessaire maintien à la terre —
il est question aujourd'hui de rechercher de nouvelles voies pour
l' agriculture française .
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A cet o rie t. le projet de loi d'orientation agricole , appelé
a être examine prochainement par le Parlement . est présenté comme
un instrument privilégie de notre politique en la matière . dans
un contexte . il est vrai . défavorable de crise économique et de
concurrence accrue , face a des contraintes résultant notamment

des difficultés dans le domaine de l'emploi et des impératifs budgé
taires .

Tout au long de la chaine qui . de la formation de l'agriculteur ,
à travers l'orientation de la production et les techniques de
commercialisation aboutit a la constitution de son revenu , les

diverses actions a mener désormais doivent tenir compte de la nou
velle psychologie de l' exploitant qui le conduit aujourd'hui /< pra
tiquer une agriculture plus économe , plus orientée vers le goût des
consommateurs ou leurs besoins alimentaires . plus ouverte égale
ment a l' information technique et commerciale : ces pratiques
doivent aussi s' imposer a l'organisation administrative elle-même
chargée d' élaborer les réglementations concernant l' exploitation
agr _» le de procéder aux agréments ou de définir les normes .

Amélioration des structures, lutte contre les gaspillages, accrois
sement des gains de productivité, discipline plus grande en vue
de !'offre d'un produit suivi de bonne qualité, diffusion plus large
des résultats de la recherche et surtout capacité à mieux vendre,
autant de facteurs qui devraient guider les interventions tant des
dirigeants professionnels agricoles que des responsables admi
nistratifs .

C' ost dire que les contraintes économiques et sociales que nous
avons soulignées plus haut rendent plus nécessaire que jamais un
effort de rigueur . celui-là même auquel le .Ministre de l'Agriculture
a dû sacrifier , au moment de prendre les principales options bud
gétaires pour 1980 . Nous aurons a examiner celles-ci au niveau

global avant de voir comment elles se développent tout le long de
cette chaine qui . à travers la production et la commercialisation ,
mène du résultat de la recherche à l' établissement du revenu

agricole .



TITRE PREMIER

LES OPTIONS BUDGÉTAIRES

Afin de pouvoir porter un jugement d' ensemble sur les moyens

mis en œuvre pour soutenir la politique agricole en 1980 . il convient

de ta re la récapitulation des crédits budgétaires dont bénéficiera

l'Agriculture au cours de cette année . puis de rechercher les

sources des dotations qui y contribueront et les mesures parti

culières qu' il est ainsi envisagé de financer .
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CHAPITRE PREMIER

Les crédits budgétaires intéressant l'agriculture pour 1980.

A. — LA PRÉSENTATION D'ENSEMBLE

1 Scluti 1 >; >■<) nn'rclathrc budgétaire .

Le projet de budget de l'Agriculture pour 1980 s'élève à
60.76 milliards de francs , soit par rapport à 1979 une augmenta
tion de 12.1 ' r.

Ce total représente :

14.5 ' des dépense* c rilcs de l'État contie 14,3 c c en 1979 ;

1 .6 ' des dépense * triâles de l'État contre 11.5 '"r en 1979 .
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Crédits budgétaires intéressant l'agriculture .

( 1979 1980)

RUBRIQUES 1979
|

; 1 960
!

VARIATIONS

(En millions de francs. iEn pourcentage.)

A. — Action économique 13 117 , 15 271 4 16.4

1 " Soutien et orientation 11 872 13 883 -t 16.9

Interventions communautaires 10 290 11 730 14

Interventions nationales 1 582 2 153 • 36.1

Dont : S
Chapitre 44-54 :

F. O.R M A 1 070 1 362 !

O N I. B. E Y 71 88 :

O. N.I.C 140 154

S. N. B. O 27 47

O.VIV.IT 210 365

2 Subct'!tuo <!< économiques 1 245 , i w : - 11,5

Aménagement rural (44-80 ) 340 407 ' - 19,;

Pro '. otion et contrôle de la qualité ( 44-70 ). 298 31 1 ' 4,4

Forêts < 44-921 294 324 ' - 10,2

Adaptation et valorisation de la procluc
tion agricole (44-40 , 44-50 , 44 551 217

i
29 1 • 34,1

Détaxe carburant 86 43 ; - 50

Divers ( 44 20 et 44-21 ) 10 12 ,

B. — Équipement agricole et rural 8 548 8 709 | 1.9

1 Bonification d' intérêts (44-42 ) 5 300 5 300 |
2 Subvention * en capital , crédits de paie-

met'tr 3 243 3 409 ! - 5,1

C. — Action sociale et structurelle 28 524 32 265 | - 13,1

1° B. A.PSA 26 780 30 183 I - 12 . (

Contribution budgétaire (46-32 6 137 7 559 - 23.2

Taxe de solidarité 800 879; - 9.9

Autres taxes 7 370 8 630 - 17,1

Versement du régime général 8 06C 8 620 6,9

Fonds national de solidarité j 4 407 4 495 n

2 F. A.S. ,1 . S. . 1 . et F. A. R. ( 44-41 et 44-43 1 486 1 634 - 9.9

3 " Calamités 46-33 ! 186 365 96,2

4 " Dire rs 146-32 et 46-39 ) i 72, 83

D. Enseignement, recherche et formation . j 1 895 ! 2 156 13,8

1 Enseiijner-icnt public ( 31-13 , 31-14 , 31-91 , :
31-94 , 31-95 , 36-20 et 36-23 ! 789 796 9.2

2 t:n<enjt'i"nent privé ( 43-22 ) ! 306 401 - 31

3 ' Bourse - < 43-21 ) 143 ! 153

4 I' 43-22 60 48 - 20

5 Recherche i36-21 649 749 15.4

6 ' Divers ' 43-21 ) ' 8 9 12.5

E. - Administration générale 2 085 2 319 - 11.2

F. — Divers . 42 | 46

Total 54 206 j
i

60 766 • 12.1
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Les crédits budgétaires intéressant l agriculture augmenteront

de prés de 6,(5 milliards de francs en 1980 . soit 12.1 '< par
rapport à 1979 . pourcentage apparemment satisfaisant . Cependant ,
cette progression est largement imputable a l' accroissement :

— des dépenses sociales t t 3.4 milliards de francs et notam-
".>' nt de la contribution budgétaire de l'État au B. A. P. S. A. qui

passe de 6.138 milliards de francs à 7,559 milliards de francs . soit
23,1 f r :

— du versement net des ressources propres a C. E. E.
i • 1.44 milliard de francs », soit 14 r

2 Selon la nature des dépenses .

Une lecture plus intéressante selon nous de ce budget de
l'Agriculture * doit être effectuée non plus selon la nomenclature
budgétaire mais à partir du regroupement des dépenses selon lpur
nature ainsi qu' il est indiqué dans le tableau ci-après :

1 9711 1 M 8 0 1 9 19 8 0

Millions de francs. Pourcentage

Intervention* économiques 13 117 15 271 24.2 25.1

1 Interventions sur les mar

chés 11 872 13 883 21.9 22.8

2 Subventions économiques ! 245 1 388 2.3 2.3

fÀ/ uipeyient agricole et rural . H 543 8 709 15.8 14.3

1 Bonifications d' intérêts 5 300 5 300 9.8 8,7

2 Subventions en capital 3 243 3 409 6 5.8

Action sociale et structurelle 28 5?4 32 265 52.6 53.1

1 BAPSA 26 780 30 183 49.4 49.7

2 F. A. S. A.S.A et K A. R. 1 486 1 634 2.7 2.7

CVamités et divers 258 448 0,5 0.7

E. 'ent. recherche. tonna

tHII 1 895 2 156 3.5

1 ' Enseignement 1 035 1 197 1.9 2

2 Recherche 649 749 1.2

Formation et divers. 211 210 < 1.4 0.3

.4 </" U'.!rattoii ge ne ra le 2 127 2 3.S 4

Total 54 206 60 766 100 100

Ainsi . il apparaît que ijlohaleiuen !. en dépit de l' accroissement
de 6.6 milliards de francs d' une année sur l' autre . la répartition
des masses est ties peu affectée : cependant , on peut noter que
l'équipement agricole et rural, une fois de plus, régresse < de
1.5 point pour 19801 au profit de l'action sociale et de > interven
tions économiques .



B. — L'ÉVOLUTION SECTORIELLE DES DÉPENSES

De manière sectorielle , on est conduit à faire d' une ar.r.ve sur

l 'autre les constatations suivantes :

1 Les interventions économiques .

La part correspondant aux interventions économique - est en
progression de près de 1 point ( 25,1 ' de l'ensemble contre 24.2 ' >,
en 1979 ). A l' intérieur de cette rubrique , il faut souligner l' aug
mentation :

— des interventions sur les marchés 1 2.883 milliards de irancs

contre 11.872 milliards de francs : soit 16.9 f ri par .-. lite de
la majoration des dépenses liées aux actions communautaires
' qui passent de 10.3 milliards de francs en 1979 à 11.7 milliards
de francs pour 1980 : • W r ) et surtout des inter . entions
nationales < ; 36,1 r » :

— des subventions économiques qui s'élèvent de 1.245 milliard de
francs à 1,338 milliard de francs , soit : 11,5 : leur Solution

s'analysant en :

— une réduction de 50 'r de la détaxe du carburant agricole :
— une stabilisation des dotations consacrées à la proirn'ion et

au contrôle de la qualité i r 4.4 ' '< ;
— un accroissement très sensible des crédits destinés au finan

cement de l'adaptation et de la valorisation de la production
agricole < - 34.1 ' n. et substantiel des dotations concernant

l'aménagement rural 19.7 f ri mais modes'" de celles inté
ressant la forêt ( • 10.2 ' ».

2 ' L'équipement agricole et rural .

La part correspondant à l'équipement agricole et i rai est
en diminution constante ( — 14.3 'r contre -- 15.8 r en 1979 ,

— 16.2 ' en 1978 » tandis que celle de la charge de la bonuication
d' intérêts se stabilise et que celle des subventions en cap : -1 croi :
légèrement . Le coût des bonifications d' intérêts s'élève a 5.3 mil

liards de francs comme en 1979 . Rappelons que. de 1970 1979 ,
il avait quintuple .

Parallèlement . les subventions en capital connaitn une
majoration asse: forte pour les autorisalions de /)>' v ; uime
< 3 421 millions dc francs en 1980 . contre 3 009 millions t 1979 ,

soit-13.7 ' ( i mais faible pour les crédits de paiement ( ■ ô.l ' , i :
à titre de comparaison , il faut noter que le budget général . errait
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les premières progresser de 16,5 ( c ( • 10.9 '.c pour les équipe
ments civils et ; 22,4 rb pour ceux de la défense> et les seconds
de 13 r r ( dont 7,o r pour les équipements civils ).

Nous devons nous féliciter de la stabilisation de la charge de
bonification qui , jusqu' ici , en raison de sa progression , accaparait
des disponibilités de plus en plus importantes qui auraient dû être
affectées à la réalisation des programmes d'équipement collectif .

3 ' L'action sociale et structurelle .

La part correspondant à l'action sociale et structurelle est en
progression ( 53.1 r r de l'ensemble contre 52,6 r c en 1979 ) en raison

de la croissance du budget annexe des prestations sociales agri
coles ( B.A.P.S.A. ) dont les postes représentant la contribution
budgétaire ( 7,559 milliards de francs contre 6,137 milliards de
francs ) et le versement du régime général ( 8,620 milliards de francs
contre 8.066 milliards de francs ) augmentent respectivement de
23 2 ' et de 6.9 r7 par rapport à 1979.

Parallèlement , les crédits affectés au Fonds d'action sociale

pour l'aménagement des structures agricoles ( F.A.S.A.S.A. ) et
au Fonds d'action rurale (F.A.R. ) sont en faible augmentation .

4 L'enseignement , la recherche et la formation .

La part correspondant à l'enseignement , à la recherche et à
formation demeure inchangée ( 3.5 ' de l'ensemble >.

Toutefois , a 1 intérieur de ce poste . il convient de noter la
progression :

— substantielle des crédits à l'enseignement privé ( t 31 c r >

en application de la loi n 78-786 du 28 juillet 1978 relative à l'ensei
gnement privé en agriculture :

— modeste des dotations réservées aux bourses ( ; 7 f ) dont

le montant pourtant moyen ne serait majoré en 1980 par rapport
a 1979 que de :

8.6 r ( dans l' enseignement technique agricole :
6.7 r r dans l'enseignement supérieur .

alors que la hausse du coût de la vie d' une année sur l'autre serait
de l'ordre de 11 f r.

C'est dire que. année après année , le pouvoir d'achat de ces
bourses est sensiblement réduit .
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Cependant , pour connaître de maniere précise les actions
qu' il est prévu de soutenir en 1980, il faut remonter le cours
des différents affluents du <• budget de l'Agriculture pour

recenser les mesures particulières qui seront financées l' an pro
in . A cet effet , il convient d' étudier la contexture du budget du

Ministère de l'Agriculture et les dotations incrites tant à celui
des Charges communes , à celui des Comptes spéciaux du Trésor
qu'à celui des Services généraux du Premier Ministre .

Toutefois , il convient de souligner au préalable que sept postes
confisquent la quasi-totalité des crédits budgétaires à l'agriculture ;

ce sont ceux affectés : Milliards
de franc -.

Au B. A. P. S. A 30,1

Aux versements à la C. E. E 11.7

A la bonification d' intérêts 5.3

Au fonctionnement de l'administration 3.9

Aux subventions économiques . 15

Aux indemnités viagères de départ 1,01

Aux Comptes spéciaux du Trésor 0,89

Ainsi , plus de 55 milliards de francs sur un total de 60 reçoivent
pour i980 une destination initiale qu' il apparaît difficile de modi
fier profondément . C'est dire que la marge de manœuvre dont
dispose le Ministère de l'Agriculture pour tenter de « bâtir du
neuf est étroite : elle représente 8 ' '< de l'ensemble des dotations
à l'agriculture pour 1980 .
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CHAPITRE Ii

Les dotations inscrites dans le projet de budget
du Ministère de l'Agriculture .

I. budget de l'Agriculture proprement dit pour 1980 . se
pn globalement comme suit :

i. 01
de

tinances lui !»

piîoi.rr DE LOI
de

finances i.'Bil
M'ARTS

+ En millions rit francs. ' En o'trcen-
laie

A. - lilitUl L't

1 Siilnertioii au B A. 1 '. S. A 6 137.5 7 55i» • 23.2

2 Bonil . cations 5 300 5 300

3 Auta - dépenses. . i aol ,6 !) 345 • 1 »

4 l'.nu ioppe recherche 653 754 1 5.5

T - tal A. — Dépenses ordi
naires 19 942.1 22 95(1 - 15.1

H budget dVqMipi'im'it .

1 A i u ; a i o n s <ie programme
i. \ I ' ) :

AcniiLture 2 036.3 L 251.7 - 10.6

Enu . uppe recherche 166.9 192,7 154

Totaux autorisations de pro
gramme 2 203.2 2 444.4 • 10.9

2 C' red .'- de paiement » C. 1 *

A tir icnltii ! e 2 209.1 2 245.-' 1.6

f.nveioppe recherche 170.3 164 9 3.5

• ' eu \ crédits de paiement 2 379.9 2 410.3 1.3

l' .'a ! génerai des cicdits d <-

paiement .A - l!2i 22 322 25 368.3 - 13.6

Ce budget enregistre pour 1980 une progression de 13,6 ' par
rapport a 1979 — ai l'on exclut la subvention versée au B.A.P.S.A. .
I < r ation est ramenée a 10 c — qui s'analyse tle la manière

• lté :

Les dépenses ordinaires sont en augmentation de 15.1 '
et a l'exclusion du B. A. P. S. A. de 22.5 '

Les autorisations de programme de 10.9 '»
Les crédits de paiement de IM'r

A. — L'AUGMENTATION SENSIBLE DES DÉPENSES DKDINAIKES

Le budget de l'Agriculture pour 1980 traduit une croissance

des dépenses ordinaires de 3 015.7 millions de francs , soit 15.1 ' r.
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mais il convient d' interpre'er celle-ci avec précaution : elle est. en
effet . de 1 594.4 millions de francs , soit 1 5 compte non tenu

de la majoration de la subvention au B. A. P. S. A. . et correspond :

1 .- i " i t ce fic .- moyens de scrricïs : a une progression de*
dotation .- df 405 millions de francs i 11.6 '<>. essentiellement

consacre *

ai c '. m nmtn na/ uises > 190.9 millions de
tniPilS ' ma . Mi-

iie franc -

A l'extension en année pleine de l' échelonnement des
recrutements et de la revalorisation des rémuné

rations 105.8

A des ajustements de crédits évaluatifs ou provisionnels
' loyers , pensions 85.1

bi er luesures nouvelles * 214.1 millions de

francs ' :

A des mesures intéressant la situation des personnels . 99.8
A des ajustements aux besoins 38.3
A l' enveloppe spéciale Recherche > 76.0

2 A « tîire des Dderrentions publiques : a une majoration de
crédits de i 189 millions de francs i 11,5 '' sans la subvention

au B.A. P.S.A. » destines a financer :

1 U 7 !> 1 il 3 il
POURCENTAGE

« En million » cl -* Irancs

- n . ■ ( t.-r i-r f.-.'V 317.7 f ! J .s ; \ j

Pont

i ;..,;: m - i-ii.ip -i. ; - 2 \ 151 162.:; 7 5

Su L c n * 4 1 >n - aux

(i i-nM'i-ru nient ioeonnu»» par

W:\i - « chap 4:<22 < 401.5 - : il

1- <).':na*irin continua chap. 42-22 .
60.2 48 i.u

j. i fiitifni'.Vjiir, U 5 27A i U 433.4

Dont

K A S A S A chap 44 41 1 273.7 1 422.2 11.6

. or » ' ch.ip 44-42 5 300 5 300

er'»n«'n ! qu »-> « chap
44 54 1 582 2 152.7 3«.1

i '; ( iinot.iiH «)♦ !«i < ju r «- ch^p
44-70 298.3 :n il 4.3

< ; i'lro rif • * ' *■ - p ^ i f r n r.n

» h .i ; ^ 4t '» » Î;Ï).7 4T7 4 19.9

Knn "« ( n. ,;, 44 !^ 294 324 O 2

i. .. - -■ \ ( tnt ; v

1 ' ■' !'i - m , ;,\- ■ I ■> :i

!> A PSA 6 183 7 » n

i jrt" !(.■- ciup -Hi 186 . rifi.i
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3 Globalement , les dépenses ordinaires peuvent s'analyser en
deux grandes masses :

— les dépenses de constat ( bonifications d' intérêts et
3 . A. P. S. A. ;

— les aut ) es dépenses .

Les premières représentent à elles seules 12 859 millions de
francs. soit 56 r 'c des dépenses ordinaires et 50 . 7 r r de l'ensemble du
budget de l'Agriculture pour 1980 .

a > Les dépenses de constat .

a 1 La subvention au B. A. P. S. /1 .

Le projet de budget annexe des prestations sociales agricoles
s élève en 1980 à 36 239.9 millions de francs contre 31 863.5 millions

de francs en 1979 , soit une progression de 13.7 r c

En dépit de cette augmentation relativement faible au regard de
celle des quatre dernières années , la subrention du budget de
fAgriculture passe de 6.137 milniids de francs en 1979 à 7.559 mil
liards de francs en 1980 . soit 23 . 1 en raison esseniielleme'U

de la moindre croissance des crédits provenant des taxes sur les
produits et du versement de la compensation démographique .

Parallèlement à cette majoration substantielle de l'appor' de
l'État . un effort contributif supplémentaire est demandé aux 'exploi
tants . soit 280 millions de francs , ce qui porte la progression
de leurs cotisations à - 19.15 ' r et leur participation aux lépenses
du B.A. P. S.A. à 16.71 r contre ) o.95 '' tes années antérieures .

a 2 » La bonification des intérêts .

La charge budgétaire que constitue la bonification des intérêts
de ; certains prêts du Crédit agricole s 'étant accrue de façon rapide
et importante dans les cinq dernières années, nous avions souhaité ,
dans notre précédent rapport , que le Gouvernement recherche les
moyens de concilier la maitrise indispensable de cette 'iépense avec
ses objectifs de modernisation de l' agriculture et de renforcement
de sa compétitivité .

Aussi devons-nous nous féliciter de constater qu' une demarche
a été entreprise à cet effet visant à une plus grande sélectivité
d'octroi des prêts bonifiés et à une modification des conditions
financières . notamment par le relèvement des taux des prêts alloués
aux jeunes agriculteurs et de ceux de modernisation .

Ainsi . le volume annuel des prêts a pu être porté à un niveau
en rapport avec celui des besoins de financement et le coût de la
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bonification maintenu dans des limites compatibles avec l'évolution 
du budget de l'Agriculture ; pour la première fois, en effet, la 
dotation budgétaire prévue est stabilisée au montant atteint l'année 
précédente, soit 5,3 milliards de francs pour 1980 comme en 1979. 

Au total, un léger effort d'infléchissement des dépenses de 
constat a été effectué pour 1980 puisque la subvention du B.A.P.S.A. 
et ·la bonification d'intérêts représenteront 56 9o de l'ensemble des 
dépenses ordinaires contre 57,3% en 1979. 

b) Les a.ut·res dépenses. 

Leur montant est de 10 099 millions de francs, soit une progres
sion de 18,7% par rapport à 1979. 

Elles représentent 44 % du total des dépenses ordinaires et 
recouvrent : 

- l'actualisation, au taux de 11,6 %, des dépenses de personnel 
et de fonctionnement ! 3 906 millions de francs) ; 

- l'évolution à des taux spécifiques de dépenses d'intervention 
à caractère inéluctable, en particulier: 

En pourcentage. 

Bourses de l'enseignement agricole et ramassage sco-
laire (162,3 millions de francs). . . . . . . . . . . . . . . . . 7,5 

Subvention au titre des calamités agricoles (365 mil-
, lions de francs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~JG.l 

Subvention aux régimes d'assurance contre les acci-
dents du travail (51,8 millions de francs). . . . . . . . , 1:3,8 

Actions sociales en agriculture (31 millions de francs).. -:- 14,8 

- la traduction des priorités financées à hauteur de 1 007 mil
lions de francs par des dotations supplémentaires, dont 101 millions 
de francs pour les subventions de fonctionnement à l'enseignement 
(449,6 millions de francs) et 906 millions de francs au titre de 
l'action éconc:-:,ique (5 133,4 millions de francs). 

4o Les évolutions les plus significatives concernent essentiel-
lement : 

- l'installation et la modernisation des structures ; 

- la recherche ; 

- le soutien des productions ; 

- l'enseignement privé. 
Sénat 50 :T. Ill · Ann. 2•. - 2. 
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a) L'installation et la modernisation des structu'res. 

Les dotations budgétaires pour 1980 complètent dans ce 
domaine les dispositions du projet de loi d'orientation agricole qui 
confirme le caractère prioritaire de la politique d'installation : 

- l'accroissement des crédits consacrés à l'indemnité viagère 
de départ s'explique par la revalorisation substantielle de celle-ci 
quand elle n'est pas complément de retraite : le montant passerait 
à partir du 1···· janvier 1980 de 8 390 à 15 000 F pour les exploitants 
mariés et de 5 4fj0 à 10 000 F pour ceux qui sont célibataires ; 

- les crédits affectés à la dotation d'installation des jeunes 
agriculteurs s'élèvent de 175 à 225 millions de francs, soit une aug
mentation de 28,6% ; 

- les dotations réservées aux plans de moder·nisation croissent 
de ï 1 s:o et atteignent 144,4 millions de francs. 

b) La recherche. 

L'importance fondamentale de la recherche agronomique pour 
l'avenir de l'agriculture et des industries agro-alimentaires a conduit 
à accorder à 1'1. N. R. A. une priorité marquée dans l'enveloppe 
Recherche: ainsi, il bénéficie de la création de 35 emplois de cher
cheurs et de 90 emplois d'ingénieurs et techniriens. 

c) Le soutien des productions. 
• 

C n effort important est consenti en faveur des offices qui rece
vront en 1980 des subventions majorées de 512 millions de francs, 
l'O. N. I. V. I. T. voyant pour sa part ses crédits accrus de 155 mil
lions de francs au profit notamment des actions de restructuration 
du vignoble. 

Parallèlement, les conventions régionales de recherche et de 
développement du secteur dt-... fruits et légumes seraient dotées de 
25 millions de francs et les crédits d'actions sanitaires porcines 
bénéficieraient d'un doublement (20 millions de francs). 

d 1 L'enseignement privé. 

: J~ N 1 9 7 9 ' g:..; 1 9 8 O ! AUGI\ŒNTA· 
; ! 1 'fiON 

1 1 ··--··-·-·-·-··-·- -· ..• ' - .......... ____ ... . .... ,------------··- ...... _ 
tJ•:n millions de fl'llllcs.l 1 il•:n pour<·en· 

Fonctionne Ille nt. ! tage.• 

En;:,eigncml'nt J)l'iré (subvention) .... 306,5 402,() .:. at 
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Ces dotations traduisent la volonté de développer l'enseigne
ment agricole et permettent notamment d' honorer pour partie les
engagements pris a l' égard de l'cuscini'cmcut ;> rire dans le cadre de
la loi n 78-786 du 28 juillet 19~8 qui a apporté une sécurité budgé-

taiie a ce type d'enseignement . l aide de l' État devant représenter
le coût moyen des formations ayant le mente objet dans l'ensei
gnement agricole public .

t* L' ti réel effort de limitation des emplois nom eaux .

Compte tenu des 990 créa'ions d'emplois et des 461 suppressions
prévues pour 1980. 529 emplois budgétaires nouveaux sont inscrits -,
se répartissant comme suit :

Services centraux 212 . soit au total 2 154

Services extérieurs - 218 . soit au total 16 305

Enseignement et formation professionnelle 107 . soit au
total 11 395

Personnels ouvriers — 8. soit au total 187

30 011

Rappelons qu'au titre de lu recherche 209 emplois no»riVii.r sont
proposés f 35 chercheurs à l' I . X. R. A. et 174 agents techniques el
administratifs dont 100 sont destinés à la réalisation du P A. P.

n 25 Renforcer le potentiel scientifique du pays

Tout en constatant qu' un réel effort a été consenti en vue de
limiter en 1980 le nombre des emplois nouveaux . nous regrettons
que les nouveaux postes ne soient pas plus nombreux au profit des
services extérieurs : ceux-ci devraient en effet être privilégiés et
recevoir assez d' agents supplémentaires pour éviter que l'examen
des dossiers des agriculteurs . comme ce fut le cas en 1979 pour
ceux de l' indemnité spéciale de montagne notamment . ne soit
retardé du fait de la pénurie de personnels .

P. — DES VARIATIONS DE FAIBLE AMPLITUDE AU SEIN DES DÉPENSES

EN C \PIT.\L

Les crédits de paiement augmentent seulement de 1.3 '> et
les autorisations de programme de 10.9 '-.

La nécessite de ne pas s'en tenir a une reconduction en francs
courants dan * plusieurs >ecteurs prioritaires a conduit a un redé
ploiement a hauteur de 40.7 m iions de francs au profit d' actions
detmies comme prioritaires tant par les Pouvoirs publics que par
la profession .
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1 Les choix opérés.

C'est ainsi qu'en autorisations de programme , les choix E.insi
opérés ont bénéficié à des actions favorisant pour l'essentiel :

— le remembrement et les aménagements fonciers ( hormis
S.A.F.E.R. ! :

— l'hydraulique :
— la recherche ;

— la forêt

1979 1980
AUGMENTA

TION

I.e remembrement et les aménage
ments fonciers (chap. 61-40, art 20).

in millions de francs ' ' En pourcen
tage. >

242.8 343.2 ■ 41.3

.'hydraulique agricole (chap. 61-40,
art. 40 et 50 ) 74 84 - 13,5

La recherche ( chap. 61-21 135,6 191.6 - 41,3

La forêt ( chap. 11-92 et 61-92 ) 108.8 129.4 - 18.9

a ' Le remembrement et les aménagements fonciers .

Progressant de 41.3 r c il ». ces crédits sont consacrés plus direc
tement aux dépenses de productivité agricole ; ils doivent permettre
une accélération des travaux de remembrement qui porteraient sur
400 000 hectares en 1980 contre 320 000 hectares en 1979 .

b ) L'hydraulique agricole .

Les dotations de l'hydraulique agricole prévues au cha
pitre 61-40 ( articles 40 et 50 ) progressent respectivement de 13,5 r
et de 41.3 ' ; au sein de celles-ci . les crédits consacrés au drainage

et à l'assainissement augmentent . pour leur part. de 42.5 rV :
ils financeraient l'équipement à l' irrigation de 18 500 hectares et
l'assainissement et le drainage de 44 000 hectares .

c La recherche .

Les efforts réalisés dans ce domaine en 1979 seront poursuivis
en 1980 avec une progression de 15.5 '' des autorisations de pro
gramme : sur les 26 millions supplémentaires . 23 sont destines
a n. X. R. A.

d > La furet .

La mise en œuvre du Fonds de de . eloppeiiient des industries
du bois se traduit par la création d' une ligne budgétaire dotée de
5 millions de francs au budget de l'Agriculture et d'une somme équi
valente au budget de l' Industrie .

Le ". i.r [',» ni ' ' w l " 4 n , II !--;,» «!<• lit.-- •. ; u;;lu>n » < !
f > ... :• IV * V:w.»r ! !.• !.. ! . \ -. .• ut ;..- t r. -

.>•••• t-:!»- r i. - t ; , ;i M
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Les crédits consacrés à la conversion des taillis en futaies sont

doublés : ceux affectés à la sauvegarde de l'espace forestier
progressent de Tl r < pour les acquisitions et de 20 ( pour les
travaux .

2 Les poste ; défavorisés .

Les prélèvements résultant du redéploiement effectué ont porté
sur les crédits destinés à l'eau et à l'assainissement qui passent de
119.5 millions de francs en 1979 à 78,8 millions en 1980, soit une

diminution de 34,1 c/. Sans doute pour juger de l'effort réel
consenti en faveur des service; publics ruraux, convient-il de tenir
compte également des crédits inscrits au Fonds national des adduc
tions d'eau et au Fonds d'amortissement de l'électrification rurale :

cette dernière , au titre du budget de l'Agriculture , bénéficie d'une
légère majoration de dotations ( 87,5 milliors de francs en 1980
contre 80.5 millions de franc ? en 1979 .

Si Von s'en tient aux données brutes , m est certes en droit

d'être iiquiet en constatant la reconduction des crédits inscrits
à tous les autres chapitres budgétaires , ce cui conduit à une dimi
nution parfois très importante en francs constants. Ce qui est
grave, c'est la stagnation d<; tous les crédits destinés aux investis
sements collectifs ; ainsi . les régions défavorisées et de montagne .

dans lesquelles le secteur de la production agricole est cependant
le seul secteur qui assun des emplois et contribue à l' aménage
ment du territoire , risquent d être plus particulièrement pénalisées .
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Les autres dotations budgétaires intéressant l'agriculture .

A. — LES CRÉDITS FIGURANT \U BUDGET DES CHARGES COMMIN S

Dans le budget des Charges conin mies — dont le rapport est

présenté par notre distingué collègue .M. Tournan — ne sont plus
inscrits comme crédits intéressant l' agriculture que ceux concer
nant les annuités pour le paiement des subventions de l' État attri
buées aux collectivités locales ( chapitre 11-21 ».

En exécution de certaines dispositions législatives. l' État doit
verser a des collectivités publiques et privées des subventions sous
forme d'annuités, au titre de l'exécution de travaux d'équipement
rural .

Ces subventions donnent droit a la délivrance de titres payables
en quinze annuités au moins d.63 million de francs pour 1980 contre
1.07 million de francs en 1979 ).

Le .Ministère de l'Agriculture fait connaître au Ministère de

l' Économie le montant de la subvention définitivement acquise
à la collectivité bénéficiaire et celui des emprunts locaux qu'elle a
contractes en vue de la délivrance du titre d'annuités .

B. — LES CRÉDITS INSCRITS DANS LES COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Parmi les Comptes spécia c.r du Trésor — dont le rapport est
présenté par notre distingue collègue M. Poncelet — figurent les
opérations effectuées sur deux comptes d'affectation spéciale
intéressant l'agriculture :

— le Fonds national pour le développement des ad<l»c!ii:ns
d'eau ;

— le Fonds forestier national .

1 Le Fe - : di national pour le dénloppement des adduetm - >

Des subventions et. subsidiaire ment , des prêts sont alloues
par ce Fonds aux collectivités locales qui réalisent des adductions
d'eau potable et des équipements pour l'assainissement liaii - les
commune .- rurales .

Par rapport a 1979 . les autorisations de programme pou: Hloil
sont en augmentation de 15.4 passant de 480 millions de traites
à 554 millions de francs les crédits de paiement progrewiit de
9.4 '<■ s' élevant de 465 millions de francs a 50ÎI millions de francs .
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2 /.e Fonds forestier mitiomil .

Des subventions et des prêts sont octroyés par ce Fonds pour
la reconstitution , la conservation et la mise en valeur de la forêt

française ; ces avantages sont consentis soit en numéraire , soit sous
la forme de travaux exécutés par l' État .

Les autorisations de programme pour 1980 sont , par rapport
à l'année précédente , relevées de 17.7 'V et passent de 265 millions
de francs à 312 millions de francs .

Les crédits de paiement, eux , sont augmentés de 15,7 et
s' élèvent à 390,6 millions de francs contre 337.7 millions de francs

en 1979 .

La structure des dépensas du Fonds est la suivante :

Dépenses ordinaires 83,5 millions de francs , soit 21.4 ' <

Dépenses en capital 137.0 millions de francs , soit 35.1 '

Prêts 170,1 millions de francs . soit 43.5 ' >

Total 390.6 millions :le francs . 100 ' <

L' enveloppe très importante des prêts couvre ainsi 43.5 '
des dépenses : ceux-ci devraient de plus en plus se substituer à
l'autofinancement qui a prévalu jusqu'à présent pour la mise en
oeuv : e des équipements forestiers .

C. — LES CRÉDITS INSCRITS AUX SERVICES CENÉR.U X

DU PREMIER MINISTRE

Ces crédits sont destinés essentiellement a des actions

de rénovation rurale pratiquées dans certaines régions où se pose un
problème particulier de transformation de l'économie rurale : à
cet effet . une dotation de 111 millions de francs en autorisations

de programme et de 100 millions de francs en crédits de paiement
i 66.7 r r est inscrite au chapitre 65-03 — Fonds interministériel de
développement et d' aménagement rural < F. 1.1 ) A H.

Nous aurons l'occasion d'examiner plus avant le champ <; in
tervention de ce fonds nouveau et la nature des actions qu' il est

appelé a mener . Force est cependant de constater que les crédit .-
globaux prévus . qui s' élèveraient pour !!)80 a 307 million - de
francs contre 297 millions de francs en 1979 . seraient en pro_:es-
sion médiocre de 3.3 ' < ce qui se traduirait par une réduction
réalisations par rapport a celles effectuées cette année
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D. — LA POLITIQUE AGRICOLE ET LES CHOIX BUDGÉTAIRES

Compte tenu des contraintes du budget général , sans doute
était-il difficile de s'attendre à une majoration sensible des crédits
pour 1980 .

Quoi qu' il en soit , le financement des investissements demeure
préoccupant car les crédits d'équipement qui représentaient ,
en 1977 , 6.84 r f de l'ensemble du budget ne constituent en 1980
que 5.61 > de celui-ci .

Sans doute y a-t -il lieu de souligner l' important relèvement
— de 35 ' environ — des dotations inscrites au profit des actions
de drainage . d' irrigation et de remembrement ainsi que de valori
sation des forêts : ces choix sont conformes a l'engagement pris par
le Gouvernement de s'efforcer d'affecter a ces investissements

— pour une période de cinq ans a partir de 1980 — une enveloppe
globale de 5 milliards de francs . Toutefois , l' augmentation annuelle
de ces crédits d'équipement devrait être . dans l'esprit du Gouver
nement . liée a la maitrise des dépenses de constat . à savoir le
coût de la bonification d' intérêts et la subvention au B. A. P. S. A.

Cependant . l'évolution du budget social agricole pour 1980
amena a s' interroger sur la possibilité d'un redéploiement des
moyens entre le B. A. P. S. A. et les équipements . alors que certaines
demandes de prestations ' retraites , protection des femmes i sont
encore mal satisfaites . Même dans l' hypothèse où l'évolution des
charges permettrait de faire progresser les crédits d'équipements
consacrés aux quatre objectifs ci-dessus rappelés . il n'est pas certain
que la croissance du budget d'équipement en résultant soit égale .
comme il est nécessaire . à celle du produit intérieur brut .

Au reste . d' autres postes réclament :les augmentations sen
sibles : tel est le cas pour l'amélioration génétique — les produc
teurs étant conduits en 1980 a renforcer leur participation finan
cière pour faire fane au désengagement de l'État — ou pour le
problème sanitaire d'élevage — les interventions publiques dans ce
secteur prioritaire ne croissent que de 3 r environ en 1980 donc a
un niveau inférieur à celui de 1979 — ou pour les bâtiments
d' élevage .

Or . compte tenu de l' impératif de qualité de la production
agricole , il apparaît que toute réduction relative des crédits consa
crés a l'élevage est compensée par une contribution plus impor
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tante des producteurs qui , dans le même temps , doivent payer
plus cher leurs consommations intermédiaires ; comme les prix de
celles-ci ont souvent été libérés alors que les produits sont vendus à
des cours fixés pour une grande part de façon administrative a des
niveaux inférieurs à celui de la détérioration monétaire , il en résulte
une situation préoccupante pour bon nombre d'exploitants ; aussi
la recherche d'une productivité accrue doit-elle constituer l'élément
central de la politique agricole .

Il convient d'examiner comment , à partir des dotations budgé
taires, l'amélioration de la productivité peut être obtenue tout au long
de la chaîne qui , du laboratoire au commerce du produit agricole ,
détermine le revenu de l'exploitant .
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TITRE II 

. LE . RENFORCEMENT DE LA COMPETITIVITE 

DE L'AGR:ICULTURE FRANÇAISE 

Les principaux éléments complets de statistiques agricoles 
dont nous disposons, ceux de l'année 1978, permettent de faire les 
constatations suivantes : 

- une population active agricole de 1 933 000 persow(es dont 
394 000 salariés assume la charge d'une superficie agricole utilisée 
de 32,2 millions d'hectares et de 14,3 millions d'hectares de super
ficie boisée ; elle représente 9 ~(:, de la population active totale ; 

- avec une production notamment de 45,6 millions de tonnes 
de céréales, de 58,8 millions d'hectolitres de vin, la valeur ojoutée 
de la branche Agriculture est de 98,5 milliards de francs et si 
l'on inclut les industries agro-alimentaires de 188,7 millianls de 
francs, soit 8,9 s:ô du produit intérieur brut; 

- la valeur des productions totales de la branche agriculture 
et de celle des industries agro-alimentaires est respectiverncnt de 
181,6 et de 260,1 milliards de francs, étant observé que celle des 
livraisons des produits animaux et végétaux est de 78,2 el 66,1 mil
liards de francs ; 

- le revenu brut ugricole s'élève à 67 324 F' et celui par 
exploitant à 46 900 F ; 

-- les produits de l'agriculture importés représentent 25.:3 mil
liards de francs et ceux exportés 24,1, soit un taux de cou,·erture 
des échanges agricoles de 95,3 ~·~ ; à noter que ce taux pour les 
produits animaux et végétaux est respectivement de 10 l.D ';, et 
de 172 Cé ; 

- les produits des industries agro-alimentairl's sont dr: ;-;o mil
liards de francs à l'importation el de 31,7 milliards de jranes ù 
l'exportation, soit un taux de couvertul'e de 105,8 r () ; 

- pour l'ensemble des produits de l'agriculture, de la sylvi
culture et des industries agro-alimenlaires, le taux de t(J'J.'.·erture 
est remené à 99,9 r-.;._. 
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C'est dire l' importance de l'agriculture pour l'équilibre écono
mique et social ainsi que pour l'aménagement du territoire . Ceci
conduit :

— à favoriser le renforcement des exploita ions familiales a

responsabilité personnelle qui doivent reposer sur un haut niveau
technique , donc à privilégier la formation et d'abord la recherche
et l'enseignement ;

— à maintenir en nombre suffisant les exploitations agricoles
pour répondre à la fois au modèle de développement agricole qui
est conforme aux caractéristiques de la France et à l'objectif de
stabilisation de la population rurale , donc à répondre au souci
d'assurer un aménagement rural harmonieux :

— à orienter les producteurs vers la recherche de débouchés

tant sur le marché intérieur qu'à l'exportation pour leur assurer
un revenu comparable à celui des autres catégories socioprofess
ionnelles .

Dans cette seconde partie du rapport , nous examinerons donc
successivement :

— la formation des hommes ;

— l'exploitation agricole et l' aménagement rural :

— la production , la commercialisation et le revenu .
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CHAPITRE PREMIER 

La formation des hommes. 

Recherche, enseignement, formation et développement, autant 
d'éléments qui, au reste, s'interpénètrent, d'une politique de forma
tion des hommes. 

Aussi, considérons-nous comme particulièrement heureuse la 
mise en place de plates-formes de recherche régionales associant 
à la fois 1'1. N. R. A., les fabricants et les utilisateurs de matériels, 
les instituts de vulgarisation. 

L'extension de l'action de la recherche, son ouverture sur l'ex
térieur doivent contribuer à assurer la prépondérance de l'agri
C!ilture française da~1s le monde : à cet effet, il convient de 
dégager une série d'actions tendant essentiellement à élargir les 
activités de la recherche agronomique et à en valoriser les produits. 

Par ailleurs, en matière de formation, il apparaît souhaitable 
que, dans cinq ans, tous les jeunes qui s'installent en élgriculture, 
s'ils veulent bénéficier des prêts bonifiés, aient suivi un cycle 
de formation et de stages. 

A. - LA RECHERCHE 

Une politique à moyen terme de la recherche couvrant le 
monde rural et les industries agro-alimentaires et prenant en 
compte des objectifs nouveaux tels que le développement des 
exportations, les économies d'énergie, la qualité de la consom
mation alimentaire et l'aménagement de l'espace rural est actuel
lement poursuivie. Le système de recherche qui en est l'instrument 
privilégié est particulièrement diversifié et comprend : 

- l'Institut national de la recherche agronomique (J. N. R. A.) 
pour la recherche fondamentale ; il s'intègre à la politique natio
nale coordonnée par la délégation générale à la recherche 
scientifique ; 

- l'enseignement supérieur agronomique et vétérinaire 
<recherche fondamentale et appliquée) ; 

- le Centre national d'études et d'expérimentation de machi
nisme agricole (C. N. E. E. iV!. A.), l'Association de coordination 
technique agricole 1 A. C. T. A.) et les instituts techniques 
1 recherche appliquée J ; 
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- le Centre technique du gé-nie rural des eaux et forêts 
(C. T. G. R. K F.), l'Association nationale pour le développement 
agricole (A. N. D. A.) et les chambres d'agr'icnltnre (activités 
d'appui technique et développement). 

L'r~rolution récente des subventions accordéP.s au titre de la 
recherche agricole est la suivante (en millions de francs) : , .. 

l 9 - !J 1 PHOJET 1 
__ l 1980 --, 1977 19 il 

------- ---

I. N. R. A. . .................. i 615 722 697 ~lOB 783 523 1 904 044 
C. N. E. E .. \1. A. .............. : 15 680 16 047 18 021 

1 

18 929 
A. C. T. A .................... j 8 306 8 519 1 9 139 9 658 
Prime:; de recherche ......... ; 3 101 3 479 1 3 629 1 3 760 

I. ,\. A. cl 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ ~---------'---~---------'---1~-~00 --1--- w __ ?~ 
T.,tal ............... : 642 809 1 ~ _ _7_2~ ~53 _ J. 824 312 J 946 391 , 

Pl'tlrcent<a~e de variation ..... i :> , + 12,84 1 + 13,64 1 + 14,80 
1 : ; 

1]1 Cette ligne a été créél' seulement lors du budget 1!179. 

De manière globale, pour 1980, les crédits de paiement de 
la recherche en agriculture s'élèveront à 946,4 millions de francs 
contre 824,3 millions de francs en 1979, soit une progression de 
14,8 ~ ~. progression intéressante eu égard à celle du budget du 
Ministère de l'Agriculture qui, hors B. A. P. S. A., s'accroît d'une 
année sur l'autre de 10 ~-~. 

La recherche semble ainsi être en mesure de satisfaire à 
l'impératif fixé, à savoir préfacer l'avenir de l'agriculture par la 
formation et la promotion des hommes. 

l" L'I. N. R. A. 

La recherche fondamentale est assurée par l'Institut nationai 
de la recherche agronomique O. N. R. A.) et s'intègre à la politique 
nationale de recherche scientifique et technique. 

Le programme général de l'I. N. H. A. découle des missions 
confiées successivement depuis 1946 ù l'établissement en matière 
de recherche scientifique dans Je domaine de la biologie et relatives : 

- au développement des productions végétales, animales et 
forestières ; 

- à la conservation, la transformation des produits agricoles. 
y compris les produits forestiers ; 

-- à l'économie et à la sociologie intéressélnt l'élgriculture et le 
monde rural : 

- à l'environnement dans ses rapports avec le monde ru!'al. 
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L'ensemble des opérations de recherches découlant de ces 
missions implique un effort de reche·rche orientée : celle à carac
tère plutôt fondmnental, est associée à l'Université, à l'enseigne
ment supérieur agl'icole, aux organismes scientifiques français et 
étrangers ; celle à caractère plutôt appliqué, est en liaison avec les 
instituts techniques professionnels et l'industrie. 

Les recherches de l'I. N. R. A., bien qu'organisées par disci
plines scientifiques (génétique, physiologie, pathologie ... ) s'articulent 
autour de grands thèmes agron01niques dont les lignes d'actions 
prioritaires concernent notamment : 

- la réduction des pertes animales, végétales ou forestières ; 

- l'économie des facteurs de production (énergie, engrais, 
produits phytosanitaires) pour limiter les charges d'exploitation ; 

- le développement des· productions déficitaires 1 protéines, 
bois, porc, productions méditerranéennes, etc.), des productions 
exportables (céréales), des productions dites secondaires (champi
gnons, foie gras, pintade) ; 

- l'amélioration des qualités hygiéniques, nutritionnelles, 
gustatives et industrielles de produits agricoles et alimentaires ; 

- l'amélioration des conditions de travail en élevage (notam
ment traite, programmation des naissances animales). 

Les orientations de réforme, définies par l'I. N. R. A., visent : 

- à élargir ses missions et à adapter ses structures en parti
culier pour favoriser des recherches pluridisciplinaires ; 

- à mieux l'insérer dans son environnement en développant 
ses relations avec les utilisateurs potentiels de ses travaux qu'ils 
soient agriculteurs ou industriels ; 

- a lui permettre de participer activement à la valorisation 
de ses recherches et à la diffusion des innovations qui y sont liées. 

S'agissant des missions de l'institut un accent particulier sera 
mts sur : 

- les activités agro-alimentaires ; 

- réconomie de matières premières et d'énergie ; 

- la protection et la gestion rationnelle des ressources natu-
relles . 

. Deux nouveaux départements de recherche seront créés : 

- celui des sciences de la consom:rnati.on chargé de mener 
des investigations sur la qualité des produits alimentaires et sur 
les facteurs sociaux régissant leur consommation ; 

- celui de recherches sur les systèmes agraires. 
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Souffrant actuellement d'une excessive . ispersion géogra
phique , les équipes de l' I . N. R. A. devront progressivement se
regrouper autour de pôles régionaux ayant une t;:ille suffisante
pour effectuer une recherche de qualité .

Toutefois , afin que cette concentration n' éloigne pas l' institut
des utilisateurs de ses recherches et ne nuise pas à la valorisation
de ses études au niveau régional , des délégués régionaux seront
peu à peu mis en place au sein de l' I . N. R. A. : ils auront un rôle
de diffusion et d'explication des travaux de l' institut et de mise-
en valeur de ses potentialités dans chaque région .

2 Les cent res de recherehe ;.7> /v< / 'UV .

Les dotations du C. N. E. E. M. A. et de l'A . C. T. A. pour 1980
évoluent , par rapport à 1979 . à un rythme inverse , les dépenses de
fonctionnement passant respectivement de 9.7 et de 9.1 mil ' ons
de francs à 11 et a 7.6 millions de francs . Les autorisations de pro
gramme ' 3.7 cl 5.3 millions de francs ' sont identiques a col e s de

l' exercice précédent .

Aussi . compte tenu du rôle croissant dt. echerche en agricul
ture . et en dépit des efforts accomplis par des personnels particu
lièrement compétents , les moyens proposés pour 1980 ne parais
sent pas suffisants pour permettre le développement de certaines
activités de recherche appliquée assurées par ces centres .

Au total , en 1980 , les activités et interventions pricriLiires a
mener dans le domaine de la recherche concerneront principale
ment :

— le milieu physique : bioclimatologie s fusion da - le cadre
d' un futur institut concernant les grandes culturesi ;

— les productions végétales : génétique des micro-organismes
et fixation de l'azote ( Toulouse )

— les productions animales : production laitière :

— les industries agro-alimentaires et la qualité des produits .
fabrication des plats cuisinés icentre de Nantesi .

Les crédits globaux y affectés s'élèveront a 883.2 millions de
francs . soit 3.5 ' du budget du .Ministère de l'Agriculture : les

autorisations de programme seront de 170.7 millions de franco
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B. -L'ENSEIGNEMENT 

1" Un enseignement propre à l'agriculture. 

La loi du 2 août 1960 précise, en son article premier, que 
l'enseignement et la formation professionnelle agricoles, dans le 
cadre de leur mission, qui est de doter l'agriculture des cadres, 
techniciens, ingénieurs et vétérinaires nécessaires à son développe
ment, ont pour objet de permettre aux élèves d'acquérir une 
spécialisation professionnelle associée à une culture générale. 

c~tie disposition s'est traduite dans les faits, notamment par 
la mis0 en place dans les établissements d'enseignement agricole 
de classes de quatrième et de troisième d'enseignement général 
destinées à préparer les élèves à l'enseignement technologique de 
cycle court ou de cycle long. 

A la suite des évolutions constatées dans les besoins, il a été 
procédé à un redéploiement des moyens mis en œuvre, ce qui a 
permis, entre 1970 et 1978, d'augmenter de 78 et 60 o/to le nombre 
des classes techniques de cycle court et de cycle long alors que, 
dans le même temps, le nombre total de classes n'a crû que 
de 12%. 

Compte tenu de la priorité teconnue à la formation des 
chefs d'exploitat,ion agricole, un infléchissement des disciplines 
conduisant au métier d'agriculteur a été mis à l'étude. L'objectif 
est de développer chez les futurs agriculteurs autant le savoir-faire 
que le savoir, en augmentant leurs facultés à faire des choix rai
sonnés à partir du contexte de l'exploitation et des données écono
miques et techniques nationales et internationales, à s'adapter à la 
constante évolution des facteurs de la production agricole et à parti
ciper à la vie de la profession : dix-neuf classes expérimentales ont 
été mises en place à la rentrée. 

2" Les données globales. 

Ainsi que l'indique le tableau ci-après, l'enseignement agri
cole regroupe 127 700 élèves et étudiants pour l'année scolaire 
1979-1980. La plupart d'entre eux sont des élèves du cycle court 
de l'enseignement technique agricole (67,7% : 86 470) et appar" 
tiennent à des établissements privés (62 892); en revanche, les 
effectifs du cycle long et des classes supérieures de l'enseignement 
agricole sont beaucoup plus restreints (26,9 c;;(; de l'ensemble : 
34 331 élèves): ils fréquente essentiellement les établissements 
pu ~:)lies. 

Sénat 50 ·'l', Ill · AniL '.!. - ;:, 
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Effectifs d'élèves inscrits dans les différents cycles de l'enseignement agricole 
pour l'année scolaire 1979-1980. 

CATEGORIES D'ETUDES 

1 
1. - EnseigiiCIIICIII. teclmique agricole. : 

Cycle court .......................... . 
Cycle long ........................... . 
Classes supérieures .................. 

1 

Total enseignement technique. 

II. - E11seigne111e1bt supériem· 
agro11omiq11e et vétérinaire. 

l 

Enseignement vétérinaire ............. 1 . 

Formation d'ingénieurs agronomes 1 
<E. N. S. A. ct assimilés, 3'· cycle) ..... 1 

f'ormation d'ingénieurs des techniques ! 
agricoles (E. N. 1. T. A. et assimilés) .. j 

Formation pédagogique ................ : 
Section des techniciens supérieurs ..... i 

Total enseignement supérieur .. 

Total général ............. , 
i 

SECTEUR 
public. 

23 578 
20 279 
3 209 

SECTIWR 
pri\·é. 

62 892 
9 363 
2 480 

TOTAL 

86 470 
29 642 

4 689 
-------- -·-------

47 066 73 735 120 801 

1 

1 8t4- j » 1 814 
1 

1 632 ~J 1 632 

945 1 2 016 2 961 i 
24 ! ~ 1 24 

384 ! B4 1 468 

4 799 
1------, 

6 899 1 2 100 1 

51 865 75 835 127 700 

Le déséquilibre entre les effectifs du cycle court et ceux du 
cycle long est une constante de l'enseignement agricole à laquelle 
il importe de remédier. 

:\insi, l'an prochain : 

- sur un total de 74 créations d'emplois pour le Ministère 
de l'Agriculture, 51 emplois sont affectés à l'enseignement ; 

- 244 emplois sont transformés, trois dans l'enseignement 
supérieur, 241 dans l'enseignement technique comprenant notam
ment la titularisation d'une deuxième tranche de 200 agents de 
service contractuels et de deux inspecteurs de l'apprentissage 
contr1ctuels : 

- 58 vacatHircs, dont 50 maîtres d'internat dans l'enseigne
ment technique. sont contractuaiisés. 

3 L'enseignement supérieur agricole. 

La loi du 2 août 1960 a donné à l'enseignement supeneur 
agricole et vétérinaire pour objectif de << préparer pour la profes
sion agricole. les professions connexes et l'administration de l'agri-
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culture, des exploitants hautement qualifiés, des cadres supérieurs, 
des chercheurs, des économistes, des ingénieurs, des professeurs, 
des vétérinaires ». 

a) L'enseignement supérieur agricole public. 

Cet enseignement est dispensé par 23 établissements publics 
qui accueilleront, en 1980, 4 800 étudiants, dont 37,8 9() dans l'ensei
gnement vétérinaire. 

Les lignes d'actions prioritaires visent essentiellement pour le 
secteur public: 

- à poursuivre la mise en œuvre de la réforme de l'ensei-. 
gnement vétérinaire qui procède de la double orientation vétéri
naire et zootechnique ; 

-- à accroître les possibilités d'accueil pour répondre à l'expan
sion des besoins dans certaines branches (enseignement vétérinaire, 
horticole, paysager ... ); 

- à valoriser le potentiel pédagogique et scientifique de cet 
enseignement supérieur pour une meilleure coordination entre les 
différentes disciplines ; 

·- à réaliser un effort particulier dans les disciplines qui 
procèdent de l'utilisation de méthodes nouvelles (infarmatique et 
statistiquel. 

Les dépenses en capital s'élèveront en 1~30 à 45 millions de 
francs en autorisations de programme et 50,5 millions de francs 
t 1 crédits de paiement tandis qu'elles étaient en 1979 respecti
vement de 47,5 millions de francs et de 50,9 millions de francs. 

Ces crédits doivent permettre, d'une part, la reconstruction 
elu Centre national de formation des techniciens des services vété
rinaires dans la « zone agro-alimentaire >> de Lyon-Corbas et de 
l'Ecole nationale d'ingénieurs des travaux des eaux et des forêts 
sur le domaine des Barres ; d'autre part le transfert du Centre natio
nal d'études d'agronomie tropicale à Montpellier et l'installation de 
l'Institut national de la montagne à Clermont-Ferrand. 

b) L'enseignentent supérieur agricole privé. 

Huit établissements reconnus accueilleront, en 1980, 2 100 étu
diants, dont 96 C)(; au titre de l'enseignement des techniques agri
coles ; ils bénéficient de subventions annuelles forfaitaires de 
fonctionnement, de subventions d'équipement et de prêts bonifiés 
du Crédit agricole mutuel dans la limite de 75 ~~~ du montant des 
devi~· 
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Il est prévu pour 1980 :

— en dépenses de fonctionnement 21.8 millions de francs
contre 18,1 millions de francs en 1979 :

— en dépenses en capital 0.49 million de francs en autorisa
tions de programme et 0.49 million de francs en crédits de paiement
contre . respectivement . 0.93 million de francs et 0.48 million de
francs .

Ainsi . en 1980. dans le domaine de renseignement supérieur
agricole , les interventions à mener tendent principalement à :

— assurer l'encadrement de la première promotion de l'Ecole

nationale vétérinaire de Nantes et l'accueil de la deuxième pro
motion :

— mettre en place des instituts de troisième cycle peur des
formations de haut niveau dans les secteurs suivants : agro-alimen
taire . agronomie tropicale . productions méditerranéennes , viti
culture :

— développer les actions concertées recherche-enseignement
supérieur.

Cet enseignement bénéficiera au total de 316,4 millions de
francs . soit 1.2 'r du budget du Ministère de l'Agriculture : les
autorisations de programme s'élèveront à 45.9 millions de francs .

4 L ensc / i / ri'nwn ! technique agricole .

Cet enseignement associe a une formation générale . harmonisée

avec celle du Ministère de l' Éducation . une formation technique .
théorique et pratique . L' infléchissement de ses objectifs depuis la
loi du 2 août 19f0 en l'ait l' instrument pnulegie de préparation
aux carrières de l'agriculture . de ses secteurs d'amont et d' aval

et aussi du secteur para-agricole

L'enseignement technique agricole accucillera en 1979-1 980
120 800 élèves repartis en trois niveaux de formation :

- 'c r.' / nV court débouchant sur deux diplômes : le certificat

d'aptitude professionnelle agricole <C A. P. A. : ouvrier spécialisé
de l'exploitation agricole ' et le brevet d' étud ".» professionnelles agri
coles if! E. I ' A. : employé ou ouvrier qualifié pouvant accéder a

un p< >.-'<• ' le (.• n ' remafîe ou de élie ! d
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— le cycle long comportant trois formations : le baccalauréat
des sciences agronomiques et techniques ( bac I)> ; le brevet de
technicien agricole général iB . T. A. G. ) qui permettent l' un et
l'autre l'accès à l'enseignement supérieur agricole et préparent aux
fonctions d'exploitant agricole et à des emplois techniques . technico-
commerciaux et administratifs ; le brevet de technicien agricole
à option ( B. T. A. O. : emploi de cadre moyen .

— le cycle supérieur court comprenant : des classes prépara
toires à l'enseignement supérieur agricole ; des sections prépara
toires aux brevets de technicien supérieur agricole ( B. T. S. A. :
chefs d'entreprise , collaborateurs d'ingénieurs , cadres de grandes
exploitations , d' industries ou de société para-agricoles ... .

a * L'enseignement technique agricole public .

Au cours de l' année scolaire 1979-1980 . 47 200 élèves suivront

cet enseignement :

— 49.8 ' > en cycle court :
— 43.4 " ' en cycle long :
— 6.8 ' ' en cycle supérieur court .

Pour assurer ses missions , l'enseignement technique agricole
public dispose de 1 941 classes réparties entre 83 lycées , 111 lycées
d'enseignement professionnel agricole . 80 centres de formation
professionnelle pour jeunes ( C. F. A.J.i et 10 écoles spécialisées .

En 1980 . les actions a mener intéressent :

— la réforme des programmes de formation des élèves pro
fesseurs et la poursuite du recyclage des personnels :

— une participation toujours plus active aux actions cultu
relles et d' animation du milieu rur -il ;

-- la reconstruction , la réfection ou l' aménagement d'établis
sements vétustes.

Les «Yc : h's en c ii.M'ol par rapport a 1979 s'élèvent , en auto
risations de programme . a 58,3 millions de francs contre 51.8 mil
lions de francs et en crédits de paiement à 44.1 millions de francs
contre 51.1 millions de francs .

Cette enveloppe doit permettre :

— de poursuivie d'abord les opérations de construction en
cours i lycée d'enseignement professionnel agricole de Gap . de
Contamine-sur-Arve . de Croix-Rivail I Martinique et lycée d'Aucht :

— de commencer les équipements nouveaux ( lycée agricole
de Perpignan . lycée agricole interdépartemental de Corse et dépar
temental de l'Oise , lycée d'enseignement professionnel agricole de
Digne 1
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Au cours de l' année scolaire 11)79- 980 . cet enseignement
accueillera 74 000 élèves dont :

— 85 en cycle court

—- 13 ' en cycle long :

— 2 ' en cycle supérieur court .

Cet enseignement dispose de 4 440 classes réparties entre :

— 4(i0 maisons familiales et instituts ruraux d'éducation et

d'orientation :

— 317 autres établissements .

Ainsi . les maisons familiales tiennent une place prépondérante
au sein de cet enseignement : il convient en conséquence de leur
octroyer des crédits suffisants . du moins a celles dont la qualité
des éducateurs est bonne et dont les eleves satisfont aux stages .

t'es établissements bénéficieront de subventions qui sYle\e-
ront en 1980 à 379.8 millions de francs contre 288.4 millions de

francs en 1979 .

Cette augmentation globale i ; 31,7 ' ci est sensible : elle est
motivée surtout par la > oursuite de l'application de lu '.m du
28 juillet 19 78 d'aide a l'enseignement agricole priré < 95 mil
lions de francs '.

lîappelons que les dispositions de ce texte prévoient que les
concours de l' État seront au moins égaux à ce que représente le
coût moyen des formations ayant le même objet dans l'enseigne
ment agricole public .

Les aides aux investissements sont relativement modestes :

1 5.4 millions de francs en autorisations de programme et 12 mil
lions de Ira '. cs en crédits de paiement contre respectivement
14.1 millions de francs et 11.5 millions de francs en 1979 .

Les interventions a mener , en 1980 . dans ce domaine de l'ensei

gnement technique intéressent notamment :

— la définition et la mise en œuvre d'un plan comptable sus
ceptible d' assurer une gestion homogène des établissements ;

la recherche d'une meilleure adéquation des formations

dispersées :
— l'amélioration de la qualification des personnels :
— la poursuite de l'aide financière consentie aux établisse

ments techniques reconnus .
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Ainsi . au titre de l' enseignement technique agricole . les crédits
budgétaires inscrits pour 1980 s'élèveront a 1 234.4 millions de
francs . soit 4.9 ' «■ des dotations réservées a l' agriculture : les auto

risations de programme représentent 73.8 millions de francs

Pour 1980 . les crédits affectes aux bourses et au ramas-a:;e

scolaire sont majorés globalement de 7,5% ; rappelons que pour
l'année scolaire 1979-1980 , le taux moyen des bourses serait le
suivant :

PUBLIC R II I \ ::

Kr.im -

KiiM'urrim-r Uvhnuiiu 1 82 ') 1 7 <f i ">

Kiwunemm ! » up«Tiour 7 IfiO 7 O.T

soit un retard pour le secteur privé respectivement de 2 f t et de
1.5 % : l'effectif des boursiers serait de 50% i public » et de 1)4%
t privé ) pour l'enseignement technique et de 32.4% « public ) et de
32.8% ( privé ) pour l'enseignement supérieur par rapport a I en
semble des élèves et des étudiants .

C — LA FORMATION CONTINUE ,

I 'APPRENTISSAGE ET LE DÉVELOPPEMENT ACKICOI.ES

La formation professionnelle en agriculture a des origines
anciennes mais elle a pris son essor a partir des lois du 3 décem
bre 1966 d'orientation et de programme sur la formation profes
sionnelle et du 31 décembre 1968 sur la rémunération des stagiaires .

La loi du lb uillet 1971 sur l'organisation de la formation profes
sionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente lui a

donne un élan nouveau notamment par les financements complé
mentaires mis en place ' effort accru de l' Ktal . participation des
"mployeirs . fonds ( l' assurance , formation i.

Le dispositif de formation professionnelle comprend 320 ren
tres ou établissements publics ou prives . dont 120 centres de
formation profession îelle et de promotion agricole ' C. F. P. P. A. '.
de statut public . Ces centres sont repartis sur l' ensemble du terri
toire national et leur situation géographique a cte définie essen
tiellement a partir des besoins de formation .

Ajoutons que lts centres ont la possibilité -- et un nombre
appréciable d'entre eux le font — d' installer des antennes pour

mener des formations auprès des agriculteurs , dans leur milieu
Je vie et d' activité urofessionnelle .
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. Parallèlement, l'apprentissage permet aux jeunes d'acquérir 
une qualification professionnelle équivalente à celle qu'ils auraient 
pu obtenir par la voie scolaire, tout en leur permettant d'entrer 
dans la vie active avec un contrat de travail; il s'agit également 
de former pour l'agriculture des jeunes travailleurs possédant des 
connaissances suffisantes pour exercer, dans l'immédiat, un métier 
au niveau d'ouvrier qualifié et accéder ensuite à une formation 
de chef d'exploitation. 

Si la vulgarisation valait autrefois pour des agriculteurs dont 
beaucoup n'avaient pas suivi l'enseignement technique, force est 
de souligner que les actions de développement devront de plus 
en plus, dans les années à venir, se situer dans le prolongement de 
l'enseignement technique et assurer son adaptation à tous les pro· 
grès. Elles constitueront non seulement une incitation mais aussi 
l'élément moteur des améliorations techniques ou économiques 
mises en œuvre. 

Ces actions exigeront des hommes qui en sont chargés des 
qualités remarquables, à la fois scientifiques, techniques et psycho
logiques. Les stages ont sans doute leur valeur mais il est aussi 
extrêmement important que les chefs d'exploitation ayant déjà une 
bonne formation professionnelle puissent, le cas échéant, trouver 
de la part de conseils hautement qualifiés, acceptant éventuelle
ment de les suivre sur le terrain, des éléments d'information leur 
permettant de réaliser des économies de coûts et des augmentations 
de revenus. 

En ce qui concerne la formation professionnelle de longue 
durée (promotion individuelle), des crédits sont prévus au budget 
de la formation professionnelle qui va connaître en 1980 une pro
gression du même ordre que celle de l'enseignement agricole 
( + 12,5 ~-(;.) ce qui traduit des choix très marqués au profit notam
ment de l'insertion des jeunes dans la vie active par le pacte pour 
l'emploi. Par contre, pour la ligne du fonds de la formation profes
sionnelle correspondant aux nombreuses interventions menées en 
agriculture, on observe une assez forte diminution. De sérieuses 
difficultés risquent donc d'apparaître pour le conventionnement 
d'actions financées sur les enveloppes régionales. 

Par ailleurs, les dotations consacrées à l'apprentissage dimi
nuent en 1980 de 34 S'·ô : cette situation s'explique par la substi
tution, à la prime versée aux maîtres, conformément aux disposi
tions de la loi du 3 janvier 1979, d'une exonération des charges 
sociales incombant au chef d'entreprise et à l'apprenti dorénavant 
financée au budget des charges communes. 
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Au total , la formation continue , l' apprentissage et le dévelop
pement agricoles recevront , en 1980. 95.9 millions de francs au
titre du budget du Ministère de l'Agriculture en crédits de paie
ment et 1.86 million en autorisations de programme . Toutefois ,
si l'on inclut :

— les dotations des Comptes spéciaux du Trésor ( 13 millions
de francs ) ;

— celles du F. E.O. G.A ( 16 millions de francs ):

— celles provenant du budget des Services généraux du Pre
mier Ministre : formation professionnelle ( 312,6 millions de francs » ;

— celles résultant des taxes parafiscales : partie du budget
de l' A . N. D. A. ( 290.2 millions de francs ».

le montant global des crédits s' élèvera a 727.7 millions de francs

qui seront consacrés essentiellement :

a l' installation des jeunes agriculteurs : intensification de
l'effort de recherche-action . mise en place du suivi des jeunes
- iir le terrain

— a l' élargissement de l' impact de la formation profession
nelle : formation des femmes et des salariés :

— a l'effort de meilleure compétitivité et de développement
de la solida né : mise en place de conventions entre les départe
ments et l 'A. N. D. A.

Cependa.it . au moment ou les besoins ne cessent de croître
en particulier pour répondre aux obligations réglementaires ( plans
de développement , installation des jeunes ) on est en droit de
s'inquiéter de la réduction de 10 % des crédits de fonctionnement
des centres de formation agricole, d'autant que cette formation ne
parait pas devoir bénéficier directement des mesures prévues dans
le cadre du troisième pacte pour l'emploi

Or . est -il besoin de le souligner , la lormation permanente en
agi culture se situe dans le prolongement de l' enseignement agri
cole : elle permet

— d' actualiser et de perfectionner la formation initiale dans

le souci d' installer le plus grand nombre possible de jeunes agri
culteurs compétents : aujourd'hui moins de 40 ' de ceux qui
s'installent sont titulaires d'un diplôme de niveau B. E. P. A. et
59 ' ont effectué un stage de 200 heures ;

— de s' adapter au changement , de prévoir et d'affronter les
difficultés de la concurrence , de faire face à des nouvelles condi

tion économiques . c'est-à-dire de préparer les grandes étapes . voire
les reconversions qui seront nécessaires dans le cadre de l'exploi
tation et de l'aménagement rural .
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L'adaptation de l'exploitation agricole.

Les agriculteurs français cultivent . nous l'avons déjà indique
32.2 millions d'hectares, sur les 55 millions d' hectares du terntoii

national dont 14.3 millions d'hectares sont occupés par de.- bois ,
des forêts et des étangs tandis que 5 millions d'hectares sont consa
crés aux bâtiments et aux voies de communication . Pourtant , dans

un rapport présenté par la Fédération du crédit agricok il est
indiqué que les agriculteurs ont faim de terres .

Certes , si l'on considère l'évolution depuis vingt ans du nombre

des exploitations en fonction de la superficie cultivée on constate
que la superficie minimale requise n'a cessé d'augmenter.passant
de 10 hectares en 1955 a 35 hectares en 1 9 75 : mais cette e. ulution

est loin d' être achevée puisque 43 ' < des exploitations on ' encore
moins de 10 hectares . D'où la recherche d'une amélioration perma
nente de l'organisation et des conditions d'exploitation dans cadre
d'un aménagement rural adapté .

La situation de l'agriculture française demeure marquée par
certaines faiblesses structurelles :

— les performances réduites de production , caraciensees
le plus souvent par des parcelles dispersées . trop petites et mal des
servies .

— un âge moyen des exploitants encore trop éle \- •' une
superficie moyenne par exploitation trop exiguë

— des potentialités de sol insuffisamment exploitées

Face a cette situation , la politique suivie \ ise a : . OI'IMr
notamment

une atiectation des terres qui permette de coiis ':' . ! des

cxpioiia'ions viables .
i amélioration de l'outil de production que repi --- .'e le

foncier .

A L \ CONSTITUTION D'EXPLOITATIONS VIABI.KS

La terre constitue l'appareil premier de production agricole ,
d'où un double objectif : l'organisation foncière et l'amélioration
des conditions d'exploitation . Dans ce volet de la politique i._ncolc .
l'action principale est menée par le F". A S. A. S .\ essenti-îiement
a travers l' octroi de l' I . V. I »
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1" Les ·mesures d'encouragement 
à la cessation d'actiDité des agriculteurs âgés. 

a) L'indemnité viagère de départ 11. V. D.). 

Le nombre des 1. V. D. accordées diminue régulièrement depuis 
1969 ; toutefois, avec 16 879 indemnités attribuées en. 1978, soit 
5,8 S:o de plus qu'en 1977, contre 20 529 en 1976 et 33 518 en 1V75, 
une rupture dans la tendance à la décroissance se manifestr.: pour 
la première fois. 

Il n'y a pas de changement significatif dans la répartit!on des 
I. V. D. : les I. V. D. compléments de retraite IC. R.l représe:1tent, 
en 1978, 70 llo du nombre et 66 r~c, des surfaces 1 contre 73 rié. e 70 % 
en 1977l et les I. V. D. non compléments de retraite 1~:. C. R.) 
30 t;:é du nombre et 34 r;~ des surfaces !contre 27 S~. et ;30 ~~'o 

en 1977l. 

Les disparités régionales persistent : plus de 70 (o des L V. D. 
compléments de retraite proviennent de 11 régions seulerr:ent et 
parmi celles-ci essentiellement de : 

Haute-Normandie . . . . . 88 0C. 
Picardie . . . . . . . . . . . . . 84 C:o 
Basse-Normandie . . . . . 80 S'â 
Bourgogne . . . . . . . . . . 76 C;·é 
Languedoc ........... 74 0~ 
B t ,....,3 r.:o' re agne ........... . 

Pour les I. V. D. attribuées en 1978, le montant moyen cr_.··~staté 

s~élève à 3 323 F contre 3 llO F en 1977. 

En transférant 338 73.9 hectares de surface ugricole utile 
1 S. A. U.1 en 1978, les bénéficiaires de 1'1. V. D. ont augmenté 
de plus de 7 r;.:c. la surface libérée par rapport à l'année précédët1te : 
la moyenne de la S. A. U. est de 20 hectares. 

Plus de la moitié des surf~ces libérées 152 ~ ( 1 est ut.ilisée 
en \'Ue de l'installation et de la réinstallation et plus de 40 ~~o 

à des fins d'agrandissement 1 les surfaces moyennes de S. A. U. 
étant de 24,5 hectares pour l'installation. de 27 hectare.~ pour 
la réinstallation et de 40 hectares pour l'agrandissement 1. 

Les crédits proposés en 1980 au titre de 1'1. V. D., soit 1 Olf).~~ mil
lions de francs, sont en augmentation de 4,8 'A> par rapport à ceux 
de 1979. L'accroissement de 46,8 millions de francs devrai!, per
mettre une forte revalorisatior. du monttmt de 1'1. V. D. à ccnptcr 
du 1··r janvier 1980, pour 1.·: plus de soixante ans, elle sera de 
15 000 F au lieu de 8 390 F pour le) exploitants mariés ct de 1 () 000 11' 
au lieu de 5 460 F pour les exploitants célibataires. Ainsi, en HJ80, 
il est prévu d'attribuer 18 500 I. V. D. portant sur 340 000 he:!.ares. 
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Les exploitants a encourager sont âgés de trente à quarante
an.-, ce qui signifie qu' il faut inciter au départ ceux qui ont entre
soixante et soixante-cinq ans. Le moment de réaliser cette opéra
tion est maintenant opportun car plus tard nous risquons d'avoir
une proportion infiniment moindre de jeunes désireux de s' installer
étant donnée l'évolution démographique actuelle .

Y a-t -il lieu de moduler l' encouragement entre soixante et

soixante-cinq ans '.' Il convient a cet égard de rappeler qu' une allo
cation complémentaire de ressources est versée à compter du 1 " jan
vier 1979 aux conjointes non retr aitées âgées de soixante à soixante-
cinq ans d'exploitants titulaires de l' I . V. D. avant leur soixante-
sixicme anniversaire : cette mesure constitue , en fait , une reva-

lorisaticn indirecte de l' I . V. D. et une amélioration des droits des

conjointes d'exploitants .

Qu'adviendra-t-il après soixante-cinq ans ? Le projet de loi
d'orientation prévoit des majorations sensibles de retraite. Ce pro
blème devra de toute façon être traité alors dans son ensemble .

bi l. ' ■■ dennuté d'attente U. A. i.

Cette indemnité instituée par un décret du 11 avril 1969 a
perdu une partie de son intérêt . dès lors que l' âge a partir duquel
peut être obtenue l' I . D.a été abaissé a cinquante-cinq ans :
le w>,,hre des bénéficiaires en 1978 est de 94 . 'e montant moyen
ntijc est de ! ol~: F iicr an et par pe -sonne . l'ne telle aide , même

accordée des l' âge de cinquante-cinq ans à l'occasion de la pour
suite d'activité jusqu'à l' âge de soixante ans. apparaît en fait comme
dérisoire a un grand nombre d'exploitants .

(• l. if-nic (.' impur ; struvlmyl il '. A. S. '.

;.e decre ! du .5 octobre 1977 qui encourage l' installation d.-s

je i. invs et la modernisation de l'agriculture a permis a la prime
d'apport structurel < P. A. S ' de franchir en 1978 le cap des
il ô()0 décision .- favorables .

En 1978 . on a. en effet , compté 6 5 77 bénéficiaires contre 1 772
l'année précédente , le montant moyen de la P. A. S. était de 5 270 F.

A noter que 83.6 '. t. des terres sont affectées à l' installation

ou a la réinstallation des agriculteurs (contre 49 c 'c en 1977'», que
les cessions aux parents couvrent 78,8 % de la S. A. U. et celles
consentiez aux tiers 12.8 Te .

di L' -ndentnité aux troraitleurs agricoles il . T. A. i.

Régie par les dispositions d'un décret du 20 février 1974 . cette
aide est liée a l' I V. D. et a un impact très faible . L'obligation de
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satisfaire simultanément à plusieurs conditions ne dépendant pas
toutes de la volonté du demandeur , la modicité relative du mon

tant de cette indemnité dont le taux est fixé depuis 1974 a 4 800 F
par an. expliquent vraisemblablement ces modestes résultats

2 '. aux mutations professionnelles .

Ce sont les dispositions du décret n 69-189 du 26 février 1969
qui réglementent cette action dont .V 297 agriculteur,'; ont bénéficie
en 1973 , alors que le nombre des intéressés était de l'ordre ( le
8 000 en 1971 .

La régress.on constatée semble due à plusieurs faits, notam
ment la diminuiion de la population active agricole , la conjoncture
économique peu favorable dans les secteurs d'accueil et aussi le
développement de la formation professionnelle qui ouvre la voie
à des activités autres qu'agricoles .

3 Les aides spécifiques .

Il s'agit d'allocations spéciales d'entretien accordées aux chefs
de famille exploitant de petites surfaces, ayant au moins trois enfants
à charge , étudiants ou apparentés .

Les taux sont de 240 F par an et par enfant externe et de 300 F
par an et par enfant pour les internes et demi-pensionnaires ;
l' apprentissage est spécialement encouragé 1420 F '.

Cependant . ces taux fixes en 1964 ne sont plus suffisamment
attractifs pour que l' intervention puisse ouer son rôle . Cette aide
pourrait présenter néanmoins un intérêt actuel , notamment dans les
zones de montagne et défavorisées , si elle était réaménagée en
faveur non seulement des exploitants mais aussi des doubles actifs
pour encourager les études a finalité rurale : elle contribuerait ainsi
au maintien des ruraux et au retour des jeunes dans les zones en

voie de développement .

4 La for ' mation .

Cette action complémentaire d'autres actions en matière i ins
tallation et de modernisation a pour bi de permettre aux jeunes
et dans certains cas à de moins jeunes . d'acquérir une capa - nu
profèss-ionm lie suffisante . L'aide attribuée comporta :

— une rémunération pendant la durée de format. :
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- une prise en charge de la protection sociale durant le même 
laps de temps ; 

-un remboursement des frais de transport exposés à l'occasion 
du stage. 

Le nornbre des stagia-ires rémtmèrés en 19'18 a été cle 44 324 
(soit --- 15,7 C:•o par rapport à l'année précédente) essentiellement 
dans les Pays de la Loire (4 568), la Bretagne (3 907), le Midi-Pyré
nées !4 491). 

Plus de 30 000 stagiaires nouveaux ont été rémunérés ou pris 
en charge pour leur protection sociale au cours de l'année 1978, soit 
une progression de 17 C:'O par rapport à 1977 : il s'agit essentielle
ment de ceux qui ont suivi les stages de formation complémentaire 
techno-économique dits << de 200 heures » et les certificats écono
mie-gestion du brevet professionnel agricole. 

5" L'établissement d'agriculteurs. 

Ce terme recouvre diverses interventions de l'Etat dont seule 
la clototinn d'installation des je·unes agriculteurs (chapitre 44-41, 
article 20) relève budgétairement du :F'. A. S. A. S. A. : créée r..ar un 
décret du 4 janvier 1973, cette dotation vise à aider des jeunes 
exploitants qui s'établissent dans de bonnes conditions économiques 
et qui prennent un certain nombre d'engagements. 

La mesure a été réservée, de 1973 à 1976, à ceux qui s'instal
lent en zone de montagne ou dans une zone périphérique de celle-ci. 
Depuis 1976, cette aide peut être obtenue sur l'ensemble du terri
toire métropolitain. En outre, depuis 1978, le candidat à la dotation 
d'installation des jeunes agriculteurs (D. J. A.) qui dispose d'une 
surface égale à la moitié de la surface minimum d'installation 
(S. M. I.t a désormais deux ans au lieu d'un pour atteindre la S. M. I. 
et clone pouvoir prétendre à la D. J. A. 

Le nombre des bénéficiaires progresse régulièrement : 6 638 
en 1977, 7179 en 1978: l'âge moyen est de 25,4 ans et 28 o/c d'entre 
eux s'installent en G. A. E. C. familiaux. 

Les crédits destinés à la dotation d'installation demandés en 
1980 sont portés à 225 millions de francs contre 175 millions de 
franc:: en 1979 (-L 28,6 e,;o). 

Le montant unitaire de cette dotation varie selon les régions 
et le paiement est échelonné sur trois ans : 
Zone de montagne ............................... . 

Zone périphérique ............................... . 

Zone d'extension ................................. . 

45 000 F. 

30 000 F. 

25 000 F. 
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Au total, les crédits inscrits au titre du F. A. S. A. S. A. pour 
1980 (chapitre 44-41) sont en progression de 11,6 %, soit 1 422,1 mil
lions de francs contre 1 273,7 en 1979. 

La reconduction du F. A. S. A. S. A. jusqu'en 1982 permettra 
de poursuivre dans la voie de l'incitation au départ des agriculteurs 
âgés et de développer les aides aux mutations professionnelles. 

B. -L'AMÉLIORATION DES STRUCTURES FONCIÈRES 

1·· Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural 
!'S. A. F. E. R.) 

Les trente-trois S. A. F. E. R. agréées (1) ont acquis en 1978 
environ 86 847 hectares, soit 5 137 hectares de plus qu'en 1977 
(t 5,9((1. 

Le tiers des suriaces acquises par les S.A.F.E.R. a constitué 
ce que l'on appelle des «interventions groupées>> (ou systématiques), 
c'est-à-dire des aménagements planifiés se déroulant sur trois années 
au moins. concernant un secteur géographiquement déterminé, et 
mettant en jeu un nombre minimum de parties prenantes lune 
douzaine d'exploitations au ITtJinsl. 

Les rétrocessions réalisées par les S.A.F.E.R. ont également 
augmenté. passant de 76 985 hectares en 1977 à 80 597 en 1978 
( T 4.Ï r ri. 

Depuis quatre ans, c'est la première fois que l'on constate le 
(( rééquilibrage » entre les acquisitions et les rétrocessions, dont le 
rapport avait éte gravement perturbé notamment par les mesures 
sévères d'encadrement du crédit aux attributaires. 

Les installations absorbent 35,1 f}f: des surfaces rétrocédées en 
1978. 

La dimension moyenne de l'installation est de 31,2 hectares. 
Près de 60 °o des attributaires sont âgés de moins de trente-cinq ans. 

Parmi les attributaires, on constate depuis plusieurs années 
la progression régulière du nombre des apporteurs de capitaux 
en G. F. A. ou non. En 1973, ils étaient acquéreurs de 3 000 hec
tares : en 1977, ils ont acquis 6 300 hectares. soit 9,3 c:-() des sur
faces rétrocédées. 

Ajoutons que l'intervention de la loi du 29 décembre 1977 a 
conduit l'administration à préparer des programmes d'action en vue 
d'amener les S.A.F.E.R. à mieux rationaliser et planifier leur action. 

!1' Dont trente en :\létropole et trois Outt·c·:\let· (Réunion, Guadeloupe, :\lurttniqtWI, 
Corse et A.lpes-Madtime~ n'étant pas encore incluses en .Métropole dans lt• champ d'act ion 
des S. A. F. E. R. lune procédure étant toutefoî:i pri•sentement. engagée en \'Ue de l'agri•ment 
d'une S.:\. F. E. R. en Cor"-C'. 
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Le projet de loi d'orientation agriccle viendra compléter ce
dispositif en permettant d' intégrer l'action des S. A. F. E. R. dans
l'ensemble de la politique des structures de chaque département .

Pour ce faire , il est proposé au vote du Parlement l ' établisse
ment de schémas directeurs de structures . Si cette disposition est
adoptée . les programmes des S.A.F.E.R. devront ensuite être établis
en conformité avec les orientations de ces schémas dés qu' ils auront
été publiés .

L'ensemble de ces dispositions devra faire une pince essentielle
n l' installation des jeunes agriculteurs qu' il convient de privilégier
partout où l'évolution démographique l' impose et notamment en
:< mie de montagne .

2 Le remodelage des terres et iaméliorathei )

de leur potentiel productif .

L'amélioration et la modernisation du patrimoine foncier appa
raissent d'autant plus nécessaires que l'agriculture française est
parvenue à un niveau d'extension culturale qui lait ressortir
certains facteurs limitants ; parcelles trop petites , mal desservies ,
trop éloignées du centre de l'exploitation et offrant des conditions
de culture insuffisantes du fait de déficits ou d'excédents d'eau

sn-onniers ou d' inondations .

Les opérations de remembrement et les travaux d' hydraulique
agricole constituent donc les deux outils principaux de la poli
tique d'amélioration foncière .

a 1 l. es oii -' ta ' >i m •; ie vme adiré an ' '■/

Compte tenu de I nileli.Ml eaii'Mi de la pi'ndilc ! wgetale

destinée a l' alimentation des animaux . les opérations de remem
brement qui intéressent près de 10 millions d'hectares du territoire
agricole doivent être poursuivies à un rythme accéléré . Cependant .
l' amélioration des conditions d'exploitation des terres ne saurait
Cire le but exclusif du remembrement : son importance e - 1 égale
ment grande en matière d'aménagement rural .

Certes , les contraintes budgétaires ont eu une incidence sur la

superficie des terres remembrées de 1970 à 1976 mais depuis 1977 .
les crédits du chapitre Aménagements fonciers ont progressé
ainsi : 263 millions de francs en 1977 . 281 millions de francs en

1973 . 325 millions de francs en 1979 et ils atteindront 4.10 millions

de francs en 1980 i ■ 41 i.

Cette évolution des crédits doit permettre de répondre aux
demandes en instance , qui concernaient encore au 31 décembre
1978 . 2 209 000 hectares pour 2 335 communes .
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Iùn 1980 . des opérations de remembrement devraient être enga
gées sur 400 000 licctn>rs . alors que 311 ''Lti hectares ont e!e ache
vés en P)78

Il est a noter que les dotations prévues pour 198(0 incluent un
crédit de 18.4 millions de francs destinés a compenser l' incidence
de l'extension de la TA'. A. sur les marchés des géomètres AT direc

tive communautaire '.

Par ailleurs . les crédits sont désormais plus directement concen
tre . sur les travaux de productivité . la circulaire du 30 mars 1!7C
ayant réduit les taux de subvention pour les travaux connexes : il
sera donc possible de financer un plus grand nombre de projets .

Le rapport des superficies remembrées aux superficies remem-
brables est de 54,8 % en 1979 pour l'ensemble du territoire . Cepen
dant . si plus de la moitié des surfaces à remembrer le sont . ce
pourcentage moyen varie sensiblement d' une zone a l'autre .

C est ainsi que cinq régions représentent prés de 50% des
terres remembrées : Centre . Champagne-Ardenne . Picardie . Bre
tagne . Bourgogne .

Dans la moitié Nord de la France , en efiet . le remembrement

s'est . dès l'origine , développé rapidement en raison essentielle
ment de la nature du parcellaire ( champs ouverts ! facilitant les
opérations . du faible développement des cultures pérennes et du
mode de taire valoir à majorité de fermage . Il a été plus long à
s' implanter ailleurs , mais les demandes émanant de la plupart des
autres régions sont en accroissement . notamment dans les égions
méridionales ou il constitue en général un préalable a l' irrigation
l' n effort pri ( i aire sera désormais consacré a ces régions notam
ment pour le Grand Sud-Ouest .

Id charge des collectivités locales en sera peut-être augmen
tée . war elles risque . il de ne plus \ oir . au titre des aménagements
connexes. des travaux dg voirie qui simplifiaient leurs taches . Mais ,
en contrepartie . il convient que les municipalités se voient attribuer .
dans le cadre du remembrement . les terrains nécessaires a l'exé

cution . ultérieurement , d' équipements communaux .

b ' I.es !>'<!*'■//' d'hydraulique lUjrwole .

Les travaux d'hydraulique agricole ( irrigation , assainissement ,
drainage constituent un outil privilégié du développement agricole
Ils comportent des opérations d'aménagement de rivières et de bas
sins . d' irrigation , d'assainissement et de drainage des terres agri
coles ainsi que la construction de barrages.
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Sans doute le Ministère de l'Agriculture, depuis le commen
cement du vr Plan, s'est-il attaché à accélérer le rythme de ses 
réalisations en matière d'hydraulique agricole : à titre d'exemple~ 
la cadence annuelle des hectares équipés à l'irrigation et celle des 
hectares drainés avec l'aide financière de l'Etat a été, pendant le 
début du Vr Plan, de l'ordre de 10 000 hectares irrigués cl de 
9 000 hectares assainis et drainés. 

Cette orientation a été accentuée au cours du vn· Plan. notam
ment par le relèvement des crédits affectés à l'hydraulique agri
cole ces deux dernières années. 

Conformément aux engagements financiers du Gouvernement 
accompagnant le projet de loi d'orientation agricole, un effort 
d'envergure sera engagé en 1980 au profit. de l'hydraulique agri
cole, les dotations du chapitre 61-40 (art. 40 et 50) progressant de 
13,5 C:é et 41,5 9ô au sein desquelles la part revenant au drainage 
et à l'irtigation augmente de 52,5 CJio par rapport à 1979. Cet effort 
s'accompagnant de mesures de redéploiement, on peut espérer en 
1980 un accroissement substantiel des travaux. 

Les subventions qui seront accordées, tant pour les opérations 
de catégorie I que pour celles de catégorie II sur le chapitre 61-40 
(art. 40 et 50) et qui s'élèvent globalement à 275 millions de francs, 
permettront d'entreprendre l'équipement à l'irrigation de 18 500 hec
tares, d'assainir ou drainer 44 000 hectares et d'aménager 1 900 kilo
mètres de rivières ; de plus, une partie de ces crédits est consacrée 
à la poursuite ou au démarrage d'importants travaux d'infrastruc
ture, notamment de barrages (deuxième phase de Naussac, bar
rage de Montbel dans l'Ariège, Saint-Géraud-Tarn, Tarn-et-Garonne1. 

A noter qu'une fraction très i1nportante de l'ensemble cle ces 
crédits, soit près de la moitié, est destinée au:r régions elu Grand 
Sud-Ouest pour des opérations d'hydnmlique susceptibles notam
ment de les aider à pallier les conséquences de l'entrée é\'entuelle 
dans le Marché commun de l'Espagne, de la Grèce et elu Portugal. 

Les opérations d'hydraulique, visant essentiellement à dévelop-
per la production de maïs-semence, qui figurent au P. A. P. n" 1 

<< Adapter la production agricole et alimentaire aux nouvelles condi
tions du marché», sont d'ailleurs situées dans deux régions du 
Sud-Ouest, Aquitaine et Midi-Pyrénées ; elles vont se poursuivre 
avec un rythme de financement suffisant pour atteindre el même 
dépasser les objectifs fixés au début du Plan qui étaient : 13 000 hec
tares équipés à l'irrigation et 9 000 hectares drainés. 

Le P. A. P. n" 7 relatif aux D. O. M. connaît un rythme d'exé· 
cution plus lent ; ceci est dù au fait qu'il comporte la réalisation 
de tres gros ouvrages d'infrastructure ! grande conduite Basse Terre
Grande Terre en Guadeloupe - barrage Saint-Pierre Manzo ù la 
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Martinique - ouvrages de prise d'eau du bras de Cilaos. en 
Réunion) et que ceux-ci ont nécessi~é des études complémentaires 
avant leur mise en œuvre. 

Quoi qu'il en soit, 5 500 hectares environ seront équipés ù 
l'irrigation fin 1979 clans ces départements. 

Au demeurant, les propositions présentées par le Co11seil éco
n.omique et social en matière d'hydraulique agricole 1 séances des 
8 et 9 mai 1979 : rapport de M. Claude Sabin 1 vont clans le sens 
préconisé par le Ministère de l'Agriculture puisqu'elles pré\'Cûent 
une très importante accélération des infrastructures et des équipe
ments en irrigation, drainage et aménagements de rivières : le plan 
de développement de l'hydraulique agricole ainsi présenté se pro
pose de porter en vingt ans les surfaces irriguées de 1 à 3 millions 
d'hectares, les superficies drainées de 2 à 5 millions d'hectares. de 
créer une réserve globale d'eau de 3 miUiards de mètres cnlJes, 
dont 500 millions de mètres cubes en première urgence. A cet effet, 
le montant des crédits budgétaires devrait, selon le rapporteur, étre 
triplé : l'aide de l'Etat serait réservée aux équipements d'amont 
(barrages, forages, pompages, amenées d'eau ... >, le taux de sub
vention modulé et le Crédit agricole doté d'une enveloppe spéci
fique « hydraulique agricole » 1 hors encadre menU. 

Selon les renseignements recueillis auprès du Ministère de 
l'Agriculture, ces propositions font actuellement l'objet d'un examen 
approfondi, à la lumière des perspectives données par les schémas 
régionaux d'hydraulique agricole en cours d'achèvement et des 
schémas d'aménagement de bassin en cours d'établissement. 

Au terme de cette étude attentive, une réponse circonstanciée 
devrait être fournie au Conseil économique et social, le Ministère 
s'attachant à déterminer les premières mesures à prendre dans le 
sens des orientations définies. 
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( MAITl'KK III

La valorisation de la production agricole .

I.a valorisation de notre production agricole a pu jusqu' à
présent être assurée par le courant de nos exportations vers UN
pays partenaires du Marche commun : niais , aujourd'hui . l'Europe
communautaire approche , atteint ou dopasse . selon les secteurs .
la satisfaction de ses besoins. ("est notamment le cas de l'Allemagne
fédérale qui a développé sa production de céréales de manière nette
au cours des dernières années et qui a su profiter des désordres
monétaires pour renforcer présentement le potentiel de son élevage .

C >?-t dire que la politique dv valorisation de la production
agricole et de promotion de la qualité requiert le développement
essentiellement d'actions :

— de sélection :

— de contrôle sanitaire ;

de lutte contre les maladies mais aussi la prise de conscience
des nécessaires réformes à entreprendre .

Nous limiterons notre étude aux productions qui . pour des
raisoii > diverses . connaissent le plus de difficultés ; aussi celle-ci

porter.: -t -elle essentiellement sur les productions animales .

.v MIHIKJ.N \.\ M w.r i ; i. \ PiioriiviANii :

! ,-r

! : ,/e '.. pph.r.tion de la ioi > tir '.'ok'\ a ge ont permis un
ia'î : cU ; : e'ai\l en matiero de potentiel geiiotiquo .

\lan le ieie.>saire propres de la productivité de notre

oie ». av d'un .- pari. l'équilibre de ia baLnco commerciale de la
•- d' autre part t endent indispensable le développement ne

l et oe ' en n!a"ere d' amélioration génétique . Il s' agit d'atteindre

rapidement l' auto-approvisionnement total en matière de semences
de qiali'e . de cheptel de reproduction et de prendre place sur le
marché international en position exportatrice .

Compte tenu des impératifs de la politique agricole , les objectifs
techniques assignes a cette amélioration génétique doivent concei-
ner. en matière de production bovine :

— les sou , lies laitières pour la production de viande ;

— les qualités d'élevage des rac?> à viande ( fertilité et facilités
de vêlage • en réalisant un bon compromis avec la conformation .



Pour ce faire . certaines réorientations au niveau des meihodes

sont nécessaires :

— pour les races laitières , le système actuel donne satisfaction
i insémination , te.-lage . contrôle laitier Le lestage des taureaux
doit cependant être complété au niveau des qualités bouchères

— pour ce qui concerne les races à viande , un nouveau système
de transmission du propres génétique doit être conçu de façon à
produire , à partir de l' insémination artificielle , des taureaux de
monte naturelle qualifiés qui transmettront le progrès génétique
dans tous les élevages .

Le projet de loi de finances pour 1980 ne comporte a ce titre
qu'une somme de 117 millions de francs au chapitre 44-50 , ligne 20.
soit seulement une majoration de 10 p. 100 sur l'an ,, ce passée . Dans
ces conditions , il est à craindre que le niveau d' intervention de
l'État en matière d'amélioration génétique animale ne puisse être
maintenu .

Les producteurs devront alors augmenter leur participation
financière pour faire face au retrait de l' État .

Par ailleurs , l'engagement du Ministre du Budget de prévoir
une compensation supplémentaire prenant en compte l' incidence
de la T. V. A. n' apparaît pas. sauf a admettre qu' il y a stagnation
des crédits en francs courants , déduction faite de la T. Y. A

2

l'our mener une politique cohérente . il importe essentiellement
que chaque animal bovin puisse être exactement identifie .

Depuis fort longtemps . des eltorts sont entrepris mais il .- i-inble
bien qu'avant 1985 on n' en ait pas terminé avec l'ensemble de
l'opération : il faudrait pouvoir disposer d'un fichier départemental
transpose au niveau régional et national et à partir de la. en fonction
de la situation économique . déterminer et poursuivre le uiMiides
orientations .

Le projet de budget fait apparaître un relèvement de plus
de 10 p. 100 à la ligne 30 du chapitre 44-50 correspondant au finan
cement de l' identification permanente . Ceci correspond aux enga
gements pris par le Ministère de l'Agriculture lors de 1 augmen
tation de la taxe sanitaire en 1978 .
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3" L'aspect sanitaire. 

Les indemnités d'abattage des animaux de l'espèce bovine 
versées dans le cadre de la prophylaxie de la brucellvse et de 
la tuberculose ont été portées à 1100 F par tête à compter 
du 1··r juillet 1978, grâce à l'intervention du F. E. O. G. A. Aucune 
modification de ce chiffre ne paraît envisagée pour 1980. 

Les crédits prévus au projet de budget, qui s'élèvent à 
230 millions de francs pour la prophylaxie de la brucellose et à 
81 A millions de francs pour la prophylaxie de la tuberculose, corres
pondent sensiblement à 170 000 abattages avec indemnités pour la 
brucellose et 41 000 pour la tuberculose, le reste des crédits devant 
courrir les autres dépenses de prophylaxie (visites d'étables, prélè
vements, examens de laboratoire, désinfection, etc.l et le~ indem
nités d'abattage des petits ruminants. 

Les chiffres d'abattages indiqués sont ceux qui ont été 
fournis en 1977 dans la présentation à la Commission des 
Communautés européennes du programme français d'éradication 
accélérée des d~ux maladies. Ils tiennent également compte de 
l'important développement des abattages observés depuis le début 
de 1979. qui devrait entraîner une réduction sensible du nombre 
des animaux restant à faire disparaître, sinon en 1980, nu moins 
en 1981. 

Par ailleurs. en ce qui concerne la lutte contre la brucellose. 
compte tenu de l'avance de nos partenaires européens en la 
matière. il convenait d'en terminer au plus vite avec cette maladie. 
C"est pourquoi, depuis le 1,.,. juillet 1978, un programme d'accélé
ration de l'éradication de la brucellose. élaboré en concertation 
avec la profession et agréé par la Commission des Communautés 
européennes. a été mis en place avec le concours financier elu 
Fond~ européen d'orientation et de garanties agricoles. 

Ce programme. conforté par des concours des départements. 
des etablissements publics régionaux et des organisations profes
sionnelles. a reçu un accueil très favorable déjouant les prévisions 
au point d'entraîner des difficultés financières pour le règlement 
des indemnités d'abattage aux éle'.'eurs. En effet, le nombre 
d'animaux abattus ct à inclemnistr, qui était de 211 000 en H)7B. 
passera à 280 000 ~·n 1979 t ï 3:3 r r 1. 

Les difficultés ont, de plus. été aggravées par l't'pizoot ic de 
fièrre aphteuse de Basse-Normandie. se traduisant par une dôp<.'nse 
imprévisible de 17 millions de francs. 



Pour éviter tout retard excessif dans le paiement des indem
nités aux éleveurs , la dotation budgétaire 1979 de 277.7 millions

de francs a été complétée au cours de l' ete :

par un virement du Fonds d'action rurale de li0 millions
de francs :

-- par un report de crédit de 47.9 millions de francs :
par un virement supplémentaire de 55 millions de francs

épuisant toutes les possibilités de redéploiement au sein du budget
du Ministère de l'Agriculture .

En outre . le Ministre a obtenu l'autorisation exceptionnelle
d' un déblocage supplémentaire de 30 millions de francs .

Dans ces conditions , le règlement des indemnités aux éleveurs

va pouvoir reprendre un cours normal , la participation de 20 mil
lions de francs attendue du F. E. O. G. A. en fin d'année devant

assurer le dernier relais pour faire face aux engagements de
l' année 1979 .

Cependant , en 1980 . les aides affectées aux problèmes sani
taires porcins étant pratiquement doublées « de 11 à 20 millions
de francs ', il est à craindre , en raison de la modicité des ajuste

ments du chapitre 44-70 i ■ 3.5 ' par rapport à 1979 » que les
crédits soient d' autant plus insuffisants qu' il faudrait envisager ,
dans certains cas. de revaloriser la prime d'abattage : il serait .
en effet . judicieux d'envisager de la porter de 1 100 F par animal :

— a 1 650 F lorsque plus de 20 ' du cheptel est touché :

— a 2 000 F lorsque l' intégralité du cheptel est abattue

P. l. .\ UIKSTION I.AIT1KKK

1 I 'crolutiui de li collecte .

De 1975 a 1978 , la collecte laitière au niveau de la C K K.

a crû de 12 ' sous l'effet de deux facteurs :

- d' une part , l'augmentation de la part de la production
livrée a l' industrie , compte tenu d'une sensible régression des
quantités de lait utilisées a la ferme pour la consommation
humaine ou la consommation animale ;

— d'autre part , l'amélioration des rendements unitaires .

Par contre , sur la période considérée , l'effectif de vaches
laitières est resté stable , les croissances observées dans certains

pays i Pays-Bas . Irlande * étant compensées par les diminutions
enregistrées , notamment , en R. FA.et au Royaume-lin

En France . en revanche . la collecte n a progresse que de
» 1.5 '
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2 ·· Les tendances de la consonnnation. 

La consommation humaine n'a pratiquement pas augmenté 
de 1975 à 1978. Cette stabilité est le résultat de deux tendances 
mverses : 

- la relative stagnation, voire la diminution de consommation 
dans les pays où le niveau de vie est élevé ; 

- la croissance de la consommation clans les autres pays 
est faible (Italie notamment). 

L'analyse de l'évolution par produit met en évidence: 

- le développement de la consommation de fromage, y 
compris en France, bien que celle-ci y soit déjà très élevée ; 

- la stagnation de la consommation des autres produits. En 
ce qui concerne les produits frais, il convient de souligner que la 
consommation de yaourts s'accroît et que recule légèrement celle 
elu lait de consommation ; 

- la tendance à la diminution de la consommation de beurre. 

L'environnement tant international qlle conwumautaire est 
responsable de la sit'l~rtiion actuelle du marché du lait ct de ses 
conséqllences Sllt" le budget comnnmœutaire alors que la production 
na' ion ale a vu sa croissance rester modérée ; les causes. en effet, 
ck ces surplus. sont : 

- l'absence de politique globale des corps gras : 

- la politique d'approvisionnement en protéines domestiques 
fondée sur l'importation : 

- l'existence du problème néo-zélanclais ; 

- le cloisonnement du marché britannique ; 

- l'absence de politique concertée d'exportation. 

Compte tenu de la position originale de notre agriculture dans 
ce secteur, il ne saurait être question d'empêcher le développement 
souhaitable des exploitations familiales d'autant plus que la poli
tique d'amélioration strvdurelle voulue par la Communauté risque 
d'être mise en échec par les productions laitières hors sol qui 
s'effectuent chez nos partenaires à base d'aliments importés. 

Par ailleurs, l'équilibre laitier ne doit pas être examiné en lui
même mais clans le cadre d'une politique globale des matières 
grasses : il doit donc davantage être recherché par un accroisse
ment de la demande que par une ,réduction de l'offre. 

A cet effet, il faudrait qu'intervienrient notamment : 

-- le décloisonnement du marché britannique : 



— la mise en place de mesures tendant a favoriser le troupeau
allaitant et le développement de productions déficitaires permet
tant la reconversion de certaines exploitations :

— l' association des entreprises laitières tant a la gestion du
marché qu a une politique de reconversion des exploitations laitières
qui devrait être davantage régionalisée , sous réserve d' indemniser

celles qui sont touchées par une réduction d'activité .

(. — LES PRODUCTIONS ANIMALES

1 Le ! r<>!t)>ciui allaitant .

La France détient -l5 ' < du cheptel allaitant de la C. K. L. . soit
2.6 millions de vaches ; il concerne environ 200 000 exploitations
dont environ plus de 100 000 en production principale .

Ur les éleveurs de troupeaux allaitants sont pénalisés par de
nombreux handicaps . qui se sont traduits par une stagnation du
revenu ces dernières années et un accroissement considérable de

l' endettement .

En outre . le troupeau allaitant constitue un élément important
de l' équilibre lait-viande .

I "n programme pour les vaches allaitantes devrait don . être
mis en œuvre : il comporterait

— dans l' immédiat . une aide économique directe limitée dans
le temps pour les fiO premières vaches nu res de chaque troupeau :

— la définition d' un plan d'ensemble sur la base d actions
d'amélioration technique . génétique et sanitaire et d' incitations a
l'organisation économique de cette production .

Une politique d'exportation des produits du troupeau allaitant
pourrait être également développée grâce à l'octroi d'une restitu
tion mieux adaptée . en particulier pour les animaux vivants . tandis
r.uo seraient applique - :

— un soutien aux produits du troupeau allaitant prenant
en compte notamment les meilleures catégories de viande, les veaux
de boucherie élevés sous la mère et les animaux maigres :

— une incitation au développement d' une politique contrac
tuelle entre naisseurs et engraisseurs .
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2' L'mnélioration de la pToduct-ion porcine. 

La production porcine est par sa nature même en dents de 
scie, cela jouant à la fois pour la production et pour les prix. 

La concurrence à l'intérieur de la C.E.E. est très vive entre 
Hollandais, Allemands et Français : malgré les efforts de nos 
repr~.~~:ntants, il semble qu'à Bruxelles on ait tendance à s'en 
lenir à raclage : << Entre producteurs de la C.E.E. que le meilleur 
gagne ... 

Effectivement, s'il y a déficit au niveau français, il y a excédent 
au niveau européen. Pour venir au secours des éleveurs français, 
il a été effectué des prélèvements supplémentaires ; malgré cela, 
les arrivages eu provenance de l'Allemagne de l'Est parviennent 
à franchir les frontières. 

Il serait souhaitable que puissent être émis un jour des certi
ficats (rimportation permettant de remédier à la crise, mais, jusqu'à 
présen· .. aucun résultat n'a pu être obtenu sur ce point. 

L€ plan de rationalisation mis en œuvre depuis 1970 a permis 
la trar.sformation de notre élevage porcin et son adaptation aux 
techniques modernes tant dans le domaine de la sélection qu'en 
matière d'alimentation ou de logement des animaux. En neuf ans, 
Ja mojtié des investissements a été renouvelée et une organisation 
économique puissante a été mise en place. 

Dans le même temps, la production indigène contrôlée passait 
de 810 000 tonnes à 1 236 000 tonnes, soit une hausse moyenne 
de 5 r:,:, par an. Hormis l'aviculture, la production porcine est le 
secteur de l'élevage dont le taux de croissance est le plus élevé. 
Mais, parallèlement à cette très forte progression de la production, 
s'est ~2veloppée une augmentation encore plus importante de la 
consor.·Jmation qui est passée de 1 052 000 tonnes en 1969 à 
1 532 000 tonnes en 1978. Cela explique que le déficit national se 
soit a('centué jusqu'à atteindre l'an dernier près de 300 000 tonnes 
fJOUr une valeur de 2,6 milliards de francs. 

Un nouveau programme à cinq ans a été lancé par le Ministère 
de l'Agriculture pour améliorer la production porcine, à la suite 
elu rapport de lVI. Pierre Le Roy. 

Ce programme comporte d'abord la mise en place d'un Conseil 
interprofessionnel de l'économie porcine, à l'intérieur du F.O.R.M.A. 
Ce conseil est destiné à permettre une meilleure coordination de 
tous le.~ efforts entrepris dans la filière porcine, depuis les four
nisseurs d'aliments, jusqu'aux commerçants de détail. Il est composé 
à la fc:s de représentants professionnels el de fonctionnaires. 
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Ce programme prévoit également l'appui des Pouvoirs publics 
à la création d'une interprofession dans le secteur du porc . 

Différentes mesures techniques complètent également ces dis
positions : il a été décidé d'allonger les différés d'amortissements 
des prêts spéciaux d'élevage. En outre, plusieurs démarches seront 
faites auprès de la C.E.E. pour permettre une meilleure maîtrise 
des prix de l'alimentation animale, tandis que l'évolution des coûts 
des bâtiments sera étroitement surveillée. 

Pour assurer la régularité du marché, la France demandera 
à la Commission européenne un changement du système de pro
tection communautaire et le Gouvernement renouvellera avec insis
tance son désir de modifier le mode de calcul des montants 
compensatoires monétaires (l\tl. C. M.) sur le porc. 

Enfin. les moyens financiers de l'Institut technique du porc 
seront augmentés ; l'enveloppe des aides nécessaires aux groupe
ments pour l'entretien sanitaire du cheptel a été estimée à 20 mil
lions de francs par an, pendant une période de cinq ans. C'est 
ce montant qui est affecté pour 1980 à la poursuite de ces actions 
sanitaire~. 

3" Le développement de la productwn de viande ovzne. 

L'objectif consiste à développer la production française de 
viande ovine 1150 000 tonnes) qui est inférieure à la consommation 
1200 000 tonnes) et à soutenir le revenu des éleveurs. 

Actuellement, le marché de la viande ovine est soumis à un 
règlement national, autorisant un prix à la production d'environ 
21 F le kilo. et faisant jouer une protection intracommunautaire 
vis-à-vis de rAngleterre. Il n'existe clone pas de liberté des échanges 
à }'jntérieur de la C.E.E. 

L'inquiétude des producteurs vient de l'obligation de passer 
d'un règlement national à un règlement communautaire en cours 
de négociations à Bruxelles. 

Dans cet te perspective, la France ne peut soutenir à Bruxelles 
qu ·un projet offrant à nos éleveurs des garanties équivalentes i~ 
celles présentées par l'organisation nationale du marché en vigueur. 

C'est pourquoi, à l'occasion des Conseils des Ministres de 
la C.E.E. de juin et de juillet 1979, une modification du projet 
de règlement présenté par la Commission a été demandée sur deux 
points essentiels : 

- le respect de la préférence communautaire, par des mesu
res efficaces de limitation des importations de viande ovine des 
pays tiers : 
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- le soutien des prix de marché au sein du Marché commun, 
qui pourrait être assuré par la mise en œuvre d'une vigilance 
accrue aux frontières pour conserver les prix au-dessus d'un 
certain seuil. 

Les raisons sont nombreuses de souhaiter le maintien et même 
l'expansion de notre production ovine: 

- il n'existe aucune autre possibilité que la production de 
viande ovine dans les zones les plus défavorisées de notre terri· 
toi re; 

- de nombreuses exploitations de structure moyenne n'ont 
d'autre alternative à la production de viande ovine que la produc· 
tion de lait de bovin, production déià excédentaire ; 

- notre consommation de viande ovine continue à se déve
lopper activement au prix actuel, tandis que notre taux d'auto
approvisionnement ne cesse de baisser. 

4 ° Un plan de relance de la production 
de viande chevaline. 

La relance de l'élevage de chevaux lourds n'est pas seulement 
justifiée par le solde déficitaire croissant des échanges dans ce 
secteur mais également par la nécessité de valoriser des zones 
de montagne ou défavorisées afin de préserver les équilibres natu
rels et d'apporter des revenus complémentaires à des éleveurs 
placés dans des conditions difficiles. De plus, les problèmes éner
gétiques peuvent amener à revenir sur l'abandon du cheval pour 
certaines tâches agricoles. 

Les mesures proposées, en cours de mise au point, s'articu
lent autour d'aides aux groupements de producteurs, d'aides 
directes aux éleveurs, de régulation du marché intérieur avec 
le concours des importateurs. 

En outre, à l'heure actuelle, la consommation de viande de 
cheval augmente très sensiblement, celle-ci étant même considérée 
parfois comme une viande de luxe. 

Compte tenu du taux d'importation (80 %) , il faudrait donc 
encourager l'élevage du cheval en améliorant sensiblement 
le montant des primes versées aux étalons et aux poulinières, le 
taux de fécondité étant seulement de 60 %. 

* 
* * 

.. 
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Au total, l'examen de la conjoncture a conduit le Gouverne
ment à engager une réflexion sur la question de l'élevage, dont 
dépendent la moitié de notre industrie et le quart de nos exporta
tions dans le secteur agricole et alimentaire. 

De toutes les productions, l'élevage. pose le plus de problèmes 
et son déficit est le plus difficile à admettre. 

Il faut rappeler que nous sommes entrés dans le Marché 
commun avec un retard de spécialisation et que nous avons à faire 
face à deux types de concurrence : 

- celle des pays à vastes espaces et à élevage extensif ; 

- celle des pays à niveau technologique plus élevé que le 
nôtre et dont l'armement portuaire permet des importations 
de manioc et de soja à meilleur compte. 

De plus, la loi de la spécialisation ioue implacablement à l'inté
rieur du Marché commun et les régions françaises d'élevage 
sont celles où les disparités de revenus sont les plus manifestes. 
Ce constat doit d'ailleurs nous amener à nous interroger sur le 
vieillissement de l'agriculture dans certaines régions et à y remé
dier par une politique foncière, sociale et d'aménagement du ter
ritoire. 

C'est pourquoi l'orientation à long terme de l'élevage a consti
tué, avec la filière recherche-enseignement-développement et l'éner
gie, l'un des thèmes de la conférence annuelle de 1979. En effet, 
la politique à mener en la matière doit viser à développer cette 
production, indispensable à l'économie française et à l'aménage
ment du territoire, en améliorant le revenu des producteurs et en 
résorbant les déficits extérieurs anormaux. 
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CHAPITRE IV 

L1équipement des exploitations. 

L'équipement de l'agriculture nécessite, au niveau de l'exploi
tation, la réalisation d'investissements destinés à accroître la capa
cité de production, à augmenter la productivité et à améliorer les 
conditions de travail des agriculteurs : l'outil privilégié de cet 
équipement, dans un dispositif comportant une série d'aides, est 
le plan de développement. 

A. - LES PLANS DE DÉVELOPPEMENT 

Le régime des plans de développement, institué par la direc
tive communautaire n" 72-159 traduite en droit français par le 
décret n" 74-19 du 20 février 1974, paraît constituer le moyen le 
plus adapté de modernisation des exploitations agricoles. 

Il. s'agit d'un programme détaillé de production, d'investisse
ments et de financement établi sur une période de plusieurs années 
et qui, à son terme, doit permettre à l'agriculteur de voir ses condi
tions de travail améliorées et son revenu accru jusqu'au niveau de 
parité avec les revenus des salariés des autres secteurs d'activité. 

Pour ce faire, les plans de développement comportent des aides 
particulières attribuées sous forme de prêts surbonifiés, prêts spé
ciaux de modernisation (P. S. M.) et de subventions en capital. 

Les prêts spéciaux de modernisation sont soumis aux mêmes 
règles que les autres prêts du Crédit agricole ; les taux l 3,25 o/o, 
4,5 % et 5,5 %) en sont modulés selon les zones géographiques et 
le niveau de revenu initial des exploitations. Leur durée est de 
vingt ans maximum. 

Quant aux subventions, les barèmes les plus avantageux sont 
réservés aux titulaires de plans, quelle que soit la zone. 

Le nombre de plans de développement déposés s'est élevé en 
1978 à 4 527, soit un total de 8 346 plans depuis le début de l'action. 



• 

-- li3-

1 '' La localisation et le taux d'impact. 

En 1978, 42 ')(, des plans sont localisés dans les zo;1e-; r_h>fa
vorisées, dont 18,6 ?o pour les seules zones classées en c2tégorie 
montagne. Or, ces régions groupent 34 r;( des exploitations a ·iricoles 
dont 14 r;.é pour la zone de montagne, ce qui tendrait à mon·.rcr un 
impact relativement plus net de l'action en zones cléfavori'-'~:c3. En 
fait, il faut nuancer cette appréciation en observant que L :·(,gion 
du Massif central et ses << marches » compte 60 r.··'é des plans hc·alisés 
en zones défavorisées (et notamment les trois quarts des plans 
montagne »). 

Une comparaison entre le nombre des plans de dé\·elopp(·· 
ment approuvés depuis le début de l'action et le nombre rfcxploi
tations agricoles donne un pourcentage global de 0,65 r.;.. 

Le taux d'impact le plus important est actuellement relevé 
en Picardie (2 ~~(; l. Le taux d'impacl dans les autres régions où 
l'action 't. plans de développement >> est bien engagée tourne autour 
de 1 r:ê 1 Bretagne, f\uvergne, Limousin J. 

Si on tente une comparaison de ce type avec d'autré.~ Etats 
membres de la Communauté, en extrapolant sur 1978 le.~ statis
tiques de réalisation de 1977, on arrive à des taux de « com·crture >> 

de l'ordre de 5 à 6 % du nombre d'exploitations de plus de Li.n hec
tare pour l'Allemagne, la Belgique, l'Angleterre, l'Irlande ct de 
10 0é pour le Danemark et les Pays-Bas. 

Certes, il ne faut voir dans ces chiffres que des ordres de 
grandeur, étant donné les approximations faites et les difficultés 
d'appréciation statistique elu nombre d'exploitations agricoles, 
variables d'un Etat à l'autre, mais ils traduisent l'actuelle différence 
d'impact de la directive communautaire n" 72-159 entre la France 
et la plupart de ses partenaires, l'Italie pour sa part ne parai.ssant 
pas s'être orientée dans cette application. 

2" Le profil des exploitants t.itulaires 
d'un plan de développement. 

On remarque une évolution dans la répartition par classes 
d'âge et dans le niveau de formation acquis au moment de la 
présentation du plan. 

a) L'âge des bénéficiaires. 

Si l'âge moyen des bénéficiaires est aux environs de :w ans, 
par contre la proportion des classes « jeunes ,> et « a.~;ees ,, 
augmente au détriment des clâsses d'âge intermédiaire. 
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AGE DES BE:-.'EFICIAIRES 

\!oins de 35 ans ..................... . 
De ::15 ans à 50 ans .................. . 
50 ans et plus ....................... . 

(Dont 55 ans et plus) ............ . 

1976 

37,8 
52,2 
10 
(1,9) 

1977 

42,4 
45,1 
12,5 
(3,1) 

1978 

44,7 
42,7 
12,6 
(4,3) 

------- ------ -----
Total ..................... . 100 100 100 

--···--··------------------'--------- ___ ...c_ _____ _ 

Source : C. N. A. S.E. A. 
Unité: pourcentage de dossiers. 

Tout semble indiquer qu'une prcportion croissante de plans 
de développement est présentée par de jeunes agriculteurs récem
ment installés attirés par des conditions de financement intéres
santes pour leurs équipements et ayant de plus en plus souvent 
pu bénéficier de l'information et de la formation liées à l'obtention 
de la dotation d'installation. 

On peut également avancer que la proportion relativement 
croissante d'exploitants de plus de cinquante ans demandeurs d'un 
plan, correspond aux cas des agriculteurs préparant ainsi l'instal
lation d'un successeur qui travaillera dans un premier temps en 
association avec eux. 

b_l Le iiiveau de formation des bénéficiaires. 

Conséquence vraisemblable de ce qui vient d'être exposé, les 
jeunes titulaires d'un plan ont acquis de plus en plus souvent en 
préalable un niveau de formation qui les dispense du stage de 
200 heures et de la justification de trois années de pratique 
agricole antérieure. 

Globalement, la proportion de bénéficiaires de plans, dont le 
niveau de formation ne peut les dispenser d'effectuer le stage de 
200 heures décroît : de 83% en 1976, elle est passée à 72 o/o en 
1978. 

En fait, les possibilités de dérogation prévues par la réglemen
tation pour les agriculteurs âgés de plus de trente-cinq ans et ayant 
plus de dix ans de pratique agricole sont très libéralement accor
dées par les autorités départementales et 28 ~~a seulement des 
titulaires de plans ont dü s'engager à effectuer un stage de 
200 heures. On peut regretter que ne soit pas mieux reconnue 
l'importance de la formation qui, dans bien des cas. serait éminem
ment souhaitable pour des agriculteurs s'engageant dans un pro
gramme souvent ambitieux tant sur le plan technique que sur le 
plan économique et qui doivent mettre le maximum de chances 
de réussite de leur côté. 
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.'i l.tmclyse des projets de ilereloppemcrt

a > Les systèmes de production .

Le tableau ci-dessous présente , selon l'orientation technico-
économique ' O. T. E.i prévue en fin de plan , l' importance , en
pourcentage . des principaux systèmes rencontrés :

I
COTE EN FIN DE PLAN i

I

1976 1977 1978

Total production - w.actalcs 11.1 8.3 12,2

Vltii iii t II I . I 4.5 l. !» 2.5
Horticulture et maraichaj:e ( 1 > ( li 3.3

Agriculture générale . . 1.9 1.7 2 .!)

Systèmes mixtes et cliver> 6.7 4.7 3,5

Toi [ • pro<l,H t.ons animales ... ! 66 .! 91.7 87.8

Bovins viande 22.5 187 ! 15.6
Bovins - lait . . . i 36.7 35 31.2

Ovins caprins . ! 6.9 9 7,2

Porcin » 3.3 10.2 11,3

Système - mixtes et divers 17.5 18.8 22.5

1 Chiffre non disponible
t luté pourcentage de do«-ur *
Source : (' N A S. K. A

La part des productions végétales retrouve , en 1978 , le niveau
de 1976 . mais les productions viticoles ont diminué en pourcentage .
alors que les productions horticoles et l'agriculture générale ont
augmenté

En ce qui concerne les productions animales , la proportion
des productions bovins-lait et bovins-viande décroît régulièrement .
Par contre . les productions porcines connaissent une croissance
importante a partir de 1977 . Il n'en reste pas moins que les systèmes
a base de productions animales restent largement prédominants .
du fait du poids des investissements auxquels donne lieu en la
matière tout effort de modernisation et de rationalisation des

conditions de travail

En systèmes dc aoductions animales . la réalisation du plan
de développement correspond parfois à une modification d'orien
tation . ainsi r,ue le montre le tableau ci-après établi sur les
données de 1978 . Par recoupement avec d'autres observations .
on peut dire qu' il s' agit d' un effort de spécialisation .
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. if ' l' His anima .

l' Ol Kt'KNT ACKS

p.ir «• r«'tîM Hil)lo ( U's

IMmt dc plu. .. Tm «I-

Bo\ n ddninant

Viande 15.4

Lait 25.7 312

e \ divers . 2v5 l»5 J

Ovins . caprins ;>.4

IIor> <*>l 9.7 17

Dont pt«mns 4.6 MM

D » Les In / tiCiiHlIes éctil(f*tniqies et litldht < de <
nrojets .

h 1 1 Les systèmes orientes rers h production laitière

Ils représentent 31.2 '' des plans de développement approuves
en 1978 . On constate pour cette année un double courant dévo
lution :

— un mouvement vers la spécialisation laitière d'exploitations
initialement tournées vers la production de viande ou vers une
production mixte lait-viande ou encore vers une association avec
des productions végétales qui sont converties en productions four
rage res

-- des mouvements inverses : des cas de conversion du lait a

la viande auxquels il faut ajouter la prise d' une orientation mixte
lait-viande ou le développement d' une production porcine devenant
dominante par rapport à la production laitière .

b 2 > Les systèmes orientés vers Io production porcine .

Ils représentent 11 des dossiers en 1978.

Bien que les projets ■ porcs totalement hors-sol ne bénéfi
cient pas d'aides au titre de la modernisation , la surface moyenne
des exploitations porcines est nettement plus faible que la super
ficie moyenne des exploitations bénéficiant d'un plan de développe
ment « .30 hectares ). Les projets porcins sont essentiellement localises
en Bretagne ' des plans porc > : la région Midi-Pyrénées en
réalise a peine 10 ''.

Les projets naissage-engraissement dominent ifi5 des
dossiers porcins ). Fréquemment , le plan de développement vise a
la construction d'une installation pour l' engraissement des porcelets
déjà produits sur l'exploitation . Lorsque l'atelier porcin est de
taille moyenne < 30-40 truies ». subsiste souvent un petit troupeau de
vaches laitières à coté .
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Les invest ssenieiits dos plans de développement porcs .-. ont
de 20 ' supérieurs à la moyenne générale des investissements .
Cette différence est essentiellement due a un eijuipemen plus
important en bâtiments et installations .

Ces investissements sont financés a concurrence de 75 - par
des prêts spéciaux de modernisation 1(6 ' ' et par des subventions
aux bâtiments d'élevage (9 Les subventions sont plus élevées
que pour la moyenne des dossiers ( 6.3 ' < i.

h 31 Les systèmes onehtés rers les iirudnet / iiiis tules .

Leur part reste faible : 12.2 ''. Il faut toutefois noter que les

exploitations de grande culture céréalière procurent souvent un
revenu supérieur a la parité . La réglementation applicable aux plan
tations de pommiers . pêchers . poiriers « qui représentent 70 ' des
surfaces du verger français et de vignes en terroirs .\ et B pour les
vins de consommation courante , a écarté certaines exploitations de
cultures pérennes des plans de développement . Mais ces obstacles
en matière de cuLures arboricoles sont maintenant levés par la
possibilité de financer les investissements de replantation . De plus .
dans le cas de la viticulture . l' amélioration des revenus passe
souvent par un agrandissement des structures d'exploitation . ce qui
implique . préalablement a toute modernisation , un règlement du
problème foncier .

4 l' u inrestisseineiit moyen de 440 000 F.

L' investissement moyen est de 440 000 F. Il a peu varie depuis
1977 où il était de 424 000 F. La moitié des dossiers ont un inves

tissement compris entre 300 000 F et 500 000 F. Pour 30 ' des
dossiers , il est supérieur â 500 000 F

Le montant d' investissement varie surtout en fonction de

l'orientation technico-économique de l'exploitation : légèrement
inférieur a la moyenne pour les ovins-caprins . les bovins-viande
et ks bovins lait , il augmente pour les bovins mixtes . les cultures
fruitières et la viticulture . Il est nettement plus élevé pour les pro
ductions hors sol porcins et horticulture iserresi .

Fin moyenne , le bâtiment représente la moitié de l' investisse
ment. Le reste est dû a des achats de matériels et de cheptel

Plus précisément . on constate que la charge des bâtiments peut
atteindre 70 '' du total en zone d'élevage et en montagne et

s'abaisser a 25 '' dans le Bassin parisien . On observe , dans ce
dernier cas. une certaine tendance a procéder à l'achat de matériel
supplémentaire ou de renouvellement destiné , non pas a augmenter
la productivité de l'exploitation niais . grâce au plan . a limiter la
modernisation proprement dite de la traction élevage , elle-même
minoritaire sur l'exploitation .
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5" Les niveaux de 'revenu en situat·ion initiale 
et les prévisions en fin de plan. 

L'analyse des principaux éléments des études économiques pré
visionnelles figurant aux dossiers de plans de développement traduit 
en moyenne un certain optimisme des perspectives. Ainsi, pour la 
série statistique 1978, on prévoit en moyenne, par exploitation, entre 
le début et la fin du plan et en francs constants: 

- une augmentation du produit brut de 86 t;'o (de 182 000 F 
à 339 000 F) ; à titre indicatif, le produit brut à l'hectare de super
ficie agricole utilisée passerait de 4 000 F à 7 000 F ; 

- une augmentation des charges figurant au compte d'exploi
tation générale de 75 cyo (de 140 000 F à 245 000 F) ; 

- en conséquence, une augmentation du revenu agricole de 
plus du double (de 42 000 F à 94 000 F). 

B. - LES AUTRES AIDES A LA MODERNISATION 

DES EXPLOITATIONS 

1" La prune cl'orientation à la production de viande bovine. 

Il s'agit d'une aide dont le montant est calculé en fonction de 
la superficie agricole contribuant effectivement à l'alimentation du 
cheptel des espèces bovine et ovine destinées à la viande présentes 
sur l'exploitation et sur la base de: 

- 280 F ù l'hectare pour la première année ; 

-- 190 F à l'hectare pour la deuxième année ; 

- 90 F à l'hectare pour la troisième année ; 

Celle prestation est attribuée aux titulaires de plans de déve
loppement qui en font la demanàe et dont 50 c;G du chiffre d'af
faires proviennent, en fin de plan. de la production de viande bovine 
et ovine. 

2 L'uidc ri lu tenue d'une comptubilité de gestion. 

Cette aide vise à encourager les agriculleurs à tenir une 
comptabilité de gestion el à leur permettre de mieux maîtriser 
l'évolution àe leur exploitation. Son montant est de 700 F par an 
pendant cinq ans. 

Elle est allouée aux agriculteurs. titulaires ou non d'un plan. 
qui en font la demande et: 

-·- qui entreprennent pour la premi('re fois une comptabilité 
de gestion : 
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— qui ne sont pas assujettis au régime fiscal du bénéfice réel
et i:e sont pas adhérents au roseau d' information comptable agricole ;

- qui s'engagent , d' une pari , à tenir une comptabilité de ges
tion dans une forme permettant de remplir la fiche d'exploitation
du R. I. C. A. et , d'autre part , à fournir les données comptables de
l'exploitation si cette dernière est sélectionnée par les responsables
du R. I. C A.

3 ' L'aide de démarrage a certaines formes de iiroiipement .-:
en nqriculture .

Son objet est de favoriser l' agriculture de groupe par l'attri
bution d'une prime aux groupements nouvellement constitués ;
G. A. E. C. . C l ". M. A. . coopératives d'exploitation et groupements
pastoraux .

Cette aide est versée pendant les trois années suivant I agrément
des groupements , selon l'échéancier suivant :

— 50 ' de l'aide globale la première année .
30 r de l'aide globale la deuxième année :

20 ' i de l' aide globale la troisième année .

Son montant minimal est de 7 500 F et maximal de -11000 K.

4 L'aide <w r penmetres d imijalmii cl de rcmciithn ■m n !

Des encouragements spéciaux à la modernisation des exploi
tations agricoles peinent être accordés dans les zones d' aménage
ment foncier ainsi que dans les périmètres d' irrigation , sous réserve
que le début des opérations soit postérieur au 20 avril 1 972

Il s'agit . soit d' une aide individuelle à la cessation d'activité
( majoration de la prime d'apport structurel » ainsi qu'a la moderni
sation des exploitations i allégement des annuités des prêts spéciaux
de modernisation !, soit d'une prime de modernisation de caractère
collectif

(' I.HS VIItKS AUX KQUII'KMKNTS 1H.XI'I .< •: l'ATIOX

Les aides prévue.- a ce titre concernent

1 Les iiircstissemcms par ïclccai/ e . ces aides regroupent des

prêts bonifiés du Crédit agricole et des subventions réservées aux
exploitations situées dans les zones agricoles défavorisées

2 " Les antres hitimien's et aju /pcmeiits ilerplo / tut /or ; ces
aides consistent en des subventions ou des prêts bonifiés du (' redit
agricole pour la modernisai»o ou l' extension des bâtiments ou
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l'achat de matériel ; elles comprennent également une détaxe sur 
l'essence utilisée en agriculture ainsi qu'une subvention au Centre 
national d'études et d'expérimentation du machinisme agricole 
(C. 1\. E. E. M. A.l. 

Rappelons que grâce au supplément de crédits obtenu lors de 
la discussion portant sur la loi de finances pour 1979, les dotations 
proprement budgétaires relatives à la modernisation des exploita
tions avaient été fixées à 122,5 millions de francs pour 1979 au lieu 
de 100 millions de francs initialement inscrits. 

Cette augmentation portant sur l'article 40 du chapitre 61-40 
devait permettre d'éviter le développement des files d'attente. Le 
crédit pour 1980 est d'un montant équivalent. 

Il reste que des mesures restrictives, faisant l'objet de la circu
laire du 25 juillet 1978 portant sur les subventions allouées au titre 
des bâtiments d'exploitation, sont appliquées de manière rétro
active. ce qui pénalise bon nombre d'éleveurs. Dans le cas où la 
rétroactivité serait écartée du nouveau régime, comme il se doit. 
un effort supplémentaire d'une quarantaine de millions s'avérerait 
nécessaire. 

* 
* .. 

. -\insi, l'action en faveur de la modernisation des exploitations, 
qui ct débuté tardivement en France, n'a pris place que progressi
vement, au fur et à mesure que les agriculteurs, contraints à 
des investissements importants pour développer et adapter leur 
c~xploitation, ont pu mesurer les avantages ainsi offerts par 
rapport aux autres régimes d'aides aux investissements ; ils 
ont alors accepté les conditions particulières et les engagements 
. . 
a so~<scnre. 

Le régime de ,, crOistere " ne semble pas encore atteint. En 
particulier, les instances de la Communauté européenne étudient 
actuellement certaines modifications ü apporter ù la directive de 
19ï:2 relative ù la modernisation des exploitations. Ces modifications 
perrnettraicnt de toucher une proportion plus étendue des exploitél
tion~ .susceptibles d'être développées, sans toutefois contribuer ~ 

alourdir la situation de certains marchés excédentaires au niveau 
comï-nunautaire. comme ceux du ]ait et du porc. 

Cfrtes. l'action reste attachée à une certaine catégorie d'agricul
teurs, ceux qui disposent ou sont assurés de pouvoir incessamment 
disposer d'une exploitation d'une structure suffisante et qui ont un 
bon niveau de co,;rtpétence technique. II n'est donc pas étonnant 
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qu' elle concerne plus spécialement les exploitations d'élevage , don ;
i expansion implique d ;*s uivestisseirnits importants pour les > âti
ment.-. le.- installations, le cheptel .

Qu.iiit aux production - végétales . les limitations imposées par
la ( lirec!i\e communautaire jusqu'à ces derniers temps n' a \ aient
pas permis de prendre en compte les systèmes intensifs en ce
domaine . comme ceux des cultures pi rennes : de ce fait , seuls ont
été réalisés localemeni des plans de développement d'exploitation
viticole.- ou maraîchères : les exploitations dt grande culture

ont , en ce qui les concerne . le plus souvent atteint une dimension
et un de ;; re d'organisation qui les situ < it d'emblée au-dessus du
niveau de revenu justifiant l'accès à ce lispositils d' aide

L' action plans de développement » telle qu'elle est conçut '
actuellement peut paraître relativement ambitieuse en exigeant du
chef d' exploitation a la fois un effort de prévision technique et éco
nomique a moyen terme et une recherche de rentabilisation di
l'entreprise d' un i veau plus ou moins important selon la situation
initiale . ce qui implique un suivi de réalisation particulièrement
attentif et dans nombre de cas un complément de formation pro
fessionnelle .

C'est dire combien ce type d' intervention , pour atteindre une
meilleure efficacité , demande une coordination des moyens consa
crés à l'encadrement du développement des exploitations , qu' il
sagisse du domaine de la formation , de celui du conseil technique
et de la vulgarisation , ou encore de celui de la gestion .
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L'aménagement de l'espace rural .

Les zones dont la vocation naturelle est agricole . pastorale ou
forestière peuvent certes accueillir des activités spécifiques néces
saires au développement : cependant , leur valorisation est limitée
souvent par des insuffisances en équipements

Aussi s' agit-ii de iavori.ser la création et la diversification d acti
vités et d'emplois dans les zones rurales , notamment par la réali
sation des équipements collectifs nécessaires , de soutenir les capa
cités d'entreprendre et d'améliorer la qualité du cadre de vie
rural .

Les actions correspondantes ont été renforcées dans les secteurs
fragiles grâce au Fonds interministériel de développement et
d'aménagement rural qui constitue désormais une pièce maîtresse
du dispositif d'aménagement de l'espace rural . notamment dans les
zone : agricoles défavorisées .

A. Lus Kyl-II'KMKNTS COi.l.LCTIKS

La réalisation des Lquipement.s publics ruraux e.-t un élément
fondamental de la politique d'aménagement ruial , mais celle-ci
s'exprime aussi sous les formes les plus diverses . L' action d;;ns ce
domaine vise notamment à améliorer le cadre en milieu rural :

habitat . equipenunts d'accueil et d'animation . action économique
locale ( artisans rurauxi . Or. nous devons constater que dans le
projet de budget pour 1980 les équipements collectifs sont sacrifiés.

1 L ;>< c ' l (i 1 h />'.>< '//;('/<

Pour l'm les autorisations de programme inscrites au cha
pitre 61-80 . soi ; 78.8 mil , ons de francs contre lli.ô millions de
francs en 1 979 . connaissent une réduction de 34% tandis que les
crédits de paiement sont diminués de 20 % .

Rappelons cependant que les travaux d' a.»sainissement dans
les communes rurales sont désormais pris en charge par le Fonds
national joi'r le développement des adduction * d'eau : celui-ci .
alimenté par une redevance sur les recettes du l' .M.l '.. pourra
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disposer , en 1 î>8(). de 553.9 millions de francs en autorisations de
programme 1 : « 5,4 Si et de 508.9 millions de tranes en crédits
de paiement i ; 9.4% ), ce qui devrait permettre la mise en œuvre
de 1 400 millions de francs de travaux I.a répartition serait la
suivante •

Eau 425 niillii.,.s de francs < 7li '

Assainissement 129 millions de frane - : 24 ''>

Total 554 millions de francs ( l(r,i

On peut estimer actuellemen ;

— a 95 '< l'étendue de la desserte en eau potable : ii le - r
à poursuivre les travaux d'extension . notamment pour les écarts ,
et les travaux de renforcement

— à 35 '' l'étendue de la desserte en assainissement .

2 L t' h'ctnfu'dtitiH ., ii::lc .

Ces équipements revêtent une importance particulière concer
nant l'amélioration des conditions de vie des familles rurales et

la modernisation des exploitations agricoles dont les besoins en
énergie connaissent une progression supérieure , depuis quelques
années . au taux de croissance moyen national .

Dans ce secteur , il s'agit principalement d'ouvrages de renfor
cement et le retard accumulé y est ( onsidérable : il est essentiel

lement du au développement accéléré des consommations i plu
de 13 l'al qui ne s'est pratiquement pas ralentie avec la . ris .'
de l'énergie . si bien que la qualité de la desserte ' chutes de tensions
chez l'abonne » est et restera alarmante tant que l'on n' aur ; pas
trouvé un moyen d'améliorer substantiellement le rythme des
travaux .

En 1980 . les crédits budgétaires destines a ro programme
passent de 80.5 millions de francs à 87.5 millions de franc De
plus , compte tenu de l' importance des problèmes d'électni nation
rurale , le Gouvernement a décidé de fixer une tranche complémen
taire qui bénéficiera en priorité aux régions concernées par l' implan
tation de centrales nucléaires et de réseaux d' interconnexio !:

En tout état de cause . il apparaît nécessaire de compléter les
dotations de l'électrification rurale soit par l' inscription de crédits
budgétaires . soit par l'affectation des ressources provenant du
Fonds d'amortissement des dépenses d clectrilicaticn ( F. A. C. EA

Rappelons que les travaux d'électrification rurale sont couverts
par l'État à hauteur de 10 ' E.D.F. ' 20 >, le Fonds d' amortis-
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.se ment des charges d'électrification (F. A. C.E.) qui participe 
pour 40 9:6, l'autofinancement des collectivités (15 %) et le rem
housement de la T.V.A. (159'él. 

Au taux de 10 0:ô, la subvention de l'Etat de 80,5 millions de 
francs en 1979 aura permis d'engager 805 millions de francs de 
travaux se décomposant ainsi 

E'·•t .. ·:~ .................. . 
E.D.F ................ . . 
F.A.C.E ............. . 

Collectivités ........... . 

H.ééupération T.V.A. 

Total ......... . 

En pourcentage. 

10 

20 

40 

15 

15 

100 

En millions de francs. 

80,5 

161 

3·22 

120,75 

120,75 

805,00 

LE· F. A. C. E. est un compte spécial ouvert dans les écritures 
d'E. D. F. Alimenté par une taxe parafiscale prélevée sur les 
recettH él'E. D. F. au taux de 3 011 en régime urbain et de 0,60 9~ 
en régime rural, ce fonds dispose actuellement de 320 millions 
de francs qu'il conviendrait d'utiliser pour réaliser un programme 
complémentaire d'électrification rurale. 

:3" Les bâtiments d'habitation et l'habitat autonome 
des jeunes agriculteurs. 

PoJr ces deux postes, les autorisations de programme sont 
identiques à celles de 1979 (56,2 millions de francs), alors que les 
créditE de paiement régressent de 5 %. 

CeE réductions en volume signifient-t-elles que, pratiquement, 
tous les ruraux sont désormais logés dans des conditions satisfai
santes? 

Sans doute, la politique de décohabitation, après un gros effort 
accompli, s'avère-t-elle moins impérieuse. 

B. - UN ÉQUIPEMENT PRODUCTIF: LA FORÊT 

La forêt constitue la forme optimisée d'un couvert végétal 
permanent, nécessaire à la préservation des équilibres naturels 
tant physiques et chimiques que biologiques. En outre, ses rôles 
économique de production et social de détente justifient le maintien 
d'un t2ux de boisement suffisant sur le territoire national. 
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Mais la forêt, à la fois fragile et menacée, doit être protégée 
contre les multiples agressions dont elle est l'objet, notamment les 
défrichements pour extension des cultures, urbanisation, infrastruc
tures auto-routières, lignes électriques, et... les incendies. 

La forêt française s'étend sur 14 millions d'hectares environ : 
un tiers de cette superficie est occupé par les forêts de l'Etat et 
des collectivités publiques, soumises au régime forestier et, à ce 
titre, gérées par l'Office national des forêts ; les deux tiers sont 
couverts par les forêts particulières réparties entre plus d'un million 
et demi de propriétaires et en majeure partie constituées d'unités 
trop réduites pour être l'objet d'une gestion régulière, équilibrée 
et rentable. 

La récolte effective globale est inférieure à la production sur 
pied et aux besoins, d'où un déficit i1nportant de la balance com
mercicde (.: bois ». L'objectif est donc de favoriser la production 
forestière et la récolte de bois afin de réduire ce déficit. 

Or, du fait de la longue durée du processus de production, 
les sub\'entions et les primes doivent correspondre à une part 
importante de l'investissement et les prêts accordés doivent l'être 
à long terme et à taux réduit tant en ce qui concerne le reboise
ment que les équipements de production et de protection. 

Les crédits de subventions passent de 294 millions de francs en 
1979 à 324 millions de francs en 1980, soit + 10,2% et se répar
tissent ainsi qu'il suit : 

1

, --

1 ~ 7~--~- ___I_~~~-~ _Af;.'?r;'lf!'J" 
. <En millions de francs.t 1 t~n pour· 
: j cc•ntage.) 

Production forestière .......................... i 0,5 1,0 
Contribution de l'Etat aux frais de gestion des! 

+ 100 

forêts ct des collectivités assurés par l'O. N.F .. : 2ï1,9 298,6 
Protection de la forêt méditerranéenne : fores- ! 

tiers sapeurs ................................ i 19,3 22,1 

+ 9,8 

+ 14,5 
» Sauvegarde de res pace forestier : autres actions .. i 2,2 ! 2,2 

Tütaux ............................... j --294~o-----~----324~o- ·· 1-·.;~ --io-,2-
, 1 

Deux observations doivent être présentées : 

- la mise en œuvre du Fonds de développement des industries 
du bois se traduit par la création d'une ligne budgétaire dotée de 
5 millions de francs au budget de l'Agriculture et d'une somme 
équivalente à celui de l'Industrie ; 

- les crédits budgétaires consacrés à la conversion des taillis 
en futaies bénéficient d'un doublement. 
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C. — l NE PIÈCE M:\iTKKSSK . l.K FONDS INTKICUN ISTKKIKI .

TIF HKVFI.OPITMKNT ET I) AMKNAGKMKNT Kl'KAI . 1 ''. I. I ). A. R.l

L'évolution de l' économie et de la démographie accentue la
dévitalisation de deux types de zones rurales : les régions fragi
lisées du fait que le niveau de population a atteint le seuil critique .
les légions où se posent des problèmes de conversion agricole .

L' objectif prioritaire est donc de favoriser dans ces zones le
développement , la création et la diversification d'activités et d'em
plois .

A cet effet , les procédures actuelles doivent être modifiées
selon les critères suivants :

— une localisation plus sélective des interventions en faveur
des secteurs les plus fragiles ;

— un effort accru au bénéîice de l'action économique et de
l'emploi sans renoncer pour autant au :, opérations d'équipement
qui en onditionnent la réussite ;

— une mobilisation plus large une meilleure coordination
de l'ensemble des moyens au sein véritables programmes de
développement .

i Les sectei rs géographiques concernés .

Il a été décidé que , dans une première plias? de mise en
vi'uvre et de rodage , la politique nouvelle s'appliquerait essentiel
lement dans les territoires où intervient l' actuel Fonds de réno

vation rurale .

a ' En 1980 . seront considérés comme secteurs ruraux fragiles :

— les zones d'application de l'actuel Fonds de rénovation
rurale au sein desquelles sera accentué l'effort de mise en œuvre
de la politique de la montagne et de réorientation des actions
au bénéfice des activités économiques ;

— les secteurs prioritaires des régions faisant l' objet de pro
grammes d'aménagements spécifiques

— dans chaque région . les secteurs bénéficiaire.- d' un contrat
de pays dont la procédure sera maintenue et infléchie selon les
principes de la politique nouvelle des secteurs fragiles < plus grande
sélectivité géographique , priorité aux activités et à l'emploi i.
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hi Au-delà de 1980 :

— amine zone nouvelle ne sera délimitée afin d' éviter les

inconvénients qui s'attachent aux zonages : extension inéluctable
des périmètres d'origine , impossibilité de déclasser un secteur ,
pérennisation et automaticité des aides :

— le choix des secteurs prioritaires se fondera sur des cri
tères généraux tels que l'évolution démographique , le niveau moyen
de n . onu agricole , la situation de l'emploi . 11 devra être fait réfé
rence à ces critères pour justifier les propositions de classement
de secteurs fragiles sur lesquels seront établis des programmes
de développement :

— le secteur fragile comme la durée de l' intervention seront

ainsi définis par le programme qui sera élaboré et non par
une délimitation nationale ou régionale définitive à laquelle seraient
attachées des aides financières particulières ;

— l'extension territoriale de l'application de la nouvelle poli
tique se fera progressivement et pourra s'accompagner d'un redé
ploiement géographique des moyens spécifiques entre certaines
zones qui ont atteint un niveau de développement satisfaisant et
de nouveaux secteurs fragiles .

2 Le moij : le Fonds interministériel de déreloppement
et d'aménagement rural ( F.l ) A.R.K

L'ensemble de cetie politique nouvelle pour aider les régions
rurales en difficulté sera mis en œuvre par le Fonds de dévelop
pement et d' aménagement rural créé des 1980 .

Ce fonds sera alimente par :

des crédits du Fonds de rénovation rurale ( chapitre (iô-03
du budget des services généraux du Premier Ministre et cha
pitre 61-83 du budget du Ministre de l'Agriculture » :

— des crédits du Fonds d'action rurale « chapitre (il-82 du bud
get du Ministre de l'Agriculture !

— des crédits prélèves sur le Fonds interministériel d' amé 
nagement du territoire ( chapitre <»5-01 du budget des Services géné
raux du Premier Ministre pour la partie concernant en les
contrats de pays et les services publics en milieu rural .

Le succès d' une telle politique dépend de plusieurs conditions :

— donner une priorité absolue pour l'affectation des moyens
de l' Ktat aux actions d'extension et de création d'activités écono

miques et d'emplois , quitte à renoncer a certaines opérations tia-
ditionnelles d'équipement :
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proscrire le saupoudrage des crédits et def'inir ; es prio
rités géographiques précises ;

assurer la prise en charge du développement U"s secteurs
fragiles par l' ensemble lies administrations générales > locales ,
en association avec tous les partenaires économiques mneernes
Si c ' est a l' échelon national que s' effectuera la t d'orien
tation et de coordination , le rôle des Préfets sera renioive pour

la sélection . l' élaboration et l' exécution des programmes

promouvoir la simplicité et la rapidité de KHI du
F.I.D.A.R.

Le F.I.D.A.R apparaît ainsi comme un min en exceptionnel

de soutien du développement économique global dans les zones
rurales fragiles . Il doit financer des programmes réunissant des
actions complémentaires engagées au profil de zones prioritaires et
constituera a ce titre un pôle autour duquel devraient s' articuler
les moyens mis en œuvre de façon conjuguée par l'ensemble des
parties prenantes ( qu'elles soient publiques ou privées » du dévelop
pement rural .

Les crédits destines aux grands aménagements régionaux sub
sistent indépendamment du F.I.D.A.R. en 1980,

D. — LES AIDES SPÉCIFIQUES AUX ZONES DÉFAVORISÉES

Lintérêt économique des zones de montagne et de piémont

n' est pas négligeable : elles constituent souvent des pays naisseurs .
berceau des races bovines ou ovines dont les pays de la Commu
nauté . et la France en particulier , ont le plus grand besoin . l' n
départ massif de la population de ces régions aurait en effet pour
conséquence de compromettre très sérieusement cette activité .

1 Les conditions d'attribution des indemnités spéciales .

L' hypotheque qu' une tell ? menace fait peser sur l' avenir n'a pas
échappe aux Pouvoirs publics : les conditions d'attribution des

indemnités — montagne « I. S. M i. piedmont il.S P > ; 'e mon
tagne < 1 . S. II . M »-- qui intéresseront en 1979 plus de it mille
exploitants agricoles , font l'objet , a compter de cette année . d'une
extension et d' une importante réforme .

Ainsi :

le taux de l' indemnité à l' unité de gros bétail est porté

de 200 F à 300 F dans les zones les plus difficiles de la haute
montagne.l' ne indemnité au taux unitaire moyen de 100 F est
créée dans les zones de piedmont . Les agriculteurs qui exercent
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une autre activité peuvent désormais bénéficier d'une in ci ~mnité 
tant que les revenus non agricoles de leur ménage ne ch1~assent 
pas une fois et demie le S. M. 1. C. ; 

- une procédure déconcentrée est mise en place m:. niveau 
départemental: elle aura la possibilité de moduler le mon 1.~nt des 
indemnités pour prendre en compte avec plus de préci.')i;~·n, clone 
de justice et d'efficacité, les situations réelles des éleveur:. 

Ajoutons que notre politique, en ce domaine, bénéfiC:e d'un 
soutien financier du F. E. O. G. A. par une pnse en ch::.rgc de 
25 0â des dépenses engagées. 

2" Les crédits en faveur des zones défavorisées. 

Les crédits prévus en 1979 en faveur des zones dé fa'. orisées 
concernent l'indemnité spéciale de montagne, l-'indemnité .~péciale 

de piedmont, l'indernnité spéciale de haute montagne ; ils l)euvent 
être estimés à : :-. ·: million:-; 

J~ fra nes. 

Indemnité spéciale de montagne Il. S. M.l . . . . . . . . . . . 395 
Indemnité spéciale de piedmont (1. S. P.l . . . . . . . . . . . . 60 
Indemnité spéciale de haute montagne 11. S. H. M.) . . . 5 

Soit au total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460 

L'aménagement des mesures en faveur des· exploitan !.:s agri
coles pluriactifs coûtera environ 5 millions de francs, compris clans 
le total général. 

Il a été décidé en outre de payer rétroactivement lï. S. H. M. 
aux exploitants agricoles qui remplissaient les conditions r(· =ilemen
taires lors de la campagne 1977-1978: le coût de l'opérétion est 
estimé à 5 millions de francs environ. 

Le montant des aides en faveur des zones défavorisr;és sera 
donc en 1979 de 465 millions de francs environ, ce qui représente 
par rapport à la campagne précédente une augmentation dP plus 
de 20%. 

Les crédits inscrits au budget de 1980 permettront no têt:-·· 'ïWJlt: 

- le soutien au développement, à la création et à la diversifi
cation d'activités dans ces zones, ces actions étant enga~ée~ clans 
le cadre elu F. 1. D. A. R. ; 

- l'octroi de 1'1. S. M. à 162 000 ex( o~iî a nt~· IOl r :2 100 p~, : 

unités de gros bétail primables et de 1'1. S. P. :' 26 ._. )0 .ploita '':: 
pour 550 000 unités de gros bétail primablr-

Ainsi peut-on espérer, par la politique 1 ~-·~~· .! 1Vte, clrmner le 
nécessaire coup d'arrêt à la tendance :, l'exode ,~gricole el rural el 
développer les actions adéquates dans cet axe essentiel cl u projet 
de loi d'orientation agricole. 



— 81 -

Senat

nuK

LES RÉSULTATS DE L'EXPLOITATION

l.a transformation de l'agriculture française au cours des un.ul

dernières années a été très rapide et marquée par une augmenta
tion forte et régulière de la productivité : cependant , si intéressants
que soient ces résultats , ils ne doivent pas masquer les difficulles
résultant de l'affrontement de plus en plus sévère d'agriculteurs
concurrents , non seulement dans le cadre du Marche commun , niais

au plan des relations avec les pays tiers .

Aussi , la compétitivité s'obtiendra-t -elle essentiellement par
l'amélioration de la qualité , par le renforcement des organisations
professionnelles et interprofessionnelles , par des actions continues
au niveau de la commercialisation , par un infléchissement de la poli
tique communautaire et par la promotion des échanges



CHAPITRE PKKMIKK

Les conditions de mise en marché des produits agricoles .

A. l /oliCAMSVnoN ÉCONOMIQUE

L'organisation permet de favoriser les conditions de mise en
marché des produits : elle permet aussi d'apporter aux producteurs
une aide technique en participant à la diffusion du progrès et à

l' amélioration de la productivité .

1 Pour une jjohtiqin de la qualité .

A cet effet , le Service de la répression des fraudes et du
contrôle de la qualité a exercé une vingtaine d'ai t:<îns ponctuelles
de caractère éducatif , parmi lesquelles peuvent être citées les
enquêtes portant sur

- les volailles abattu » - : longueurs des tarses . délai de mise
en vente ;

- les margarines végétales composition , teneur en trigly
cérides . présence de matières grasses animales

— le lait de chèvre constante moléculaire simplifiée , détec
tion d lait Je vache dans le lait de chèvre .

les huiles de noix : qualité des noix utilisées a la produc
tion . teneur de l'huile en acides

En outre , le service a été aine .1 élaborer un certain nombre

de textes qui t»*n t. soit à créer ou a modifier une appellation
d'origine , soit a fixer les définitions ou les caractéristiques de cer
tains produits agricoles . notamment :

— les vin 1 ' Sain ' l'oy Bordeaux , Coteaux champenois , Mour-
gogne aligoté , ("ah >N. Côtes du Rhône-Villages , cte pour lesquels
ils aménagent ou complètent l' aire de délimitation , les rendements ,

en vue de leur classement ou les critères qualitatifs auxquels ils
doivent répondre :

les fromages « S. ont Nectaire et Bleu des C.iussesi pour les
quels ils fixent I , nre d' affi lage ou l'aire de production et dont
ils déterminent les caractéristiques

En liaison constante avec l'ensembie des services de la direction

de la qualité , le bureau des labels a poursuivi l'application des
dispositions du décret du 1 .' janvier 1065 . qui ont notamment pour
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but de faciliter, dans le cadre d'une promotion qualitative, les 
échanges entre producteurs, transformateurs et utilisateurs. 

Depuis un an ont été homologués huit labels au niveau national. 
concernant des volailles. des fromages et des légumes, ainsi que 
deux nouvelles marques collectives régionales, qui sont désormais 
au nombre de treize. 

Afin de permettre une meilleure harmonisation des conditions 
de production et de présentation de ces produits régionaux, le rôle 
de la Commission nationale des labels va être redéfini à l'occasion 
d'une revision de la réglementation existante. 

2" Les groupements de producteurs. 

Des lignes d'actions prioritaires ont été définies : 

al Au niveau de la production : 

- parvenir à une meilleure maîtrise des marchés par la concen
tration de l'offre, une action commerciale dynamique, la régula
risation des quantités mises en vente du fait d'une discipline interne 
et de la participation aux mécanismes d'intervention publique ; 

- améliorer la production et l'adapter aux exigences du marché 
par une connaissance aussi complète que possible des potentialités, 
l'application de disciplines de production. la rationalisation des 
investissements collectifs. 

Pour atteindre ces deux buts, l'Etat favorise l'organisation des 
producteurs, c'est-à-dire les groupements de producteurs et les 
comités économiques agricoles (loi complémentaire d'orientation 
agricole du 8 aoùt 19621 en attribuant des aides financières tempo
raires et dégressives pour leur mise en place et leur fonction
nement, et en résen·ant les aides publiques individuelles à leurs 
adhérents. 

b l Au nt reau de la filière agro-alimentaire: 

- améliorer la connaissance de la demande et des conditions 
d'écoulement des produits agricoles ; 

- faciliter Ja mise en marché et la recherche de débouchôs 
nouveaux par des actions au niveau de l'ensemble de la filière agro
alimentaire ; 

- rationaliser les relations entre les différents partenaires de 
la filière par des accords interprofessionnels. 

La mise en place et le renforcement des organisations inter
professionnelles floi du 10 juillet 1975 sur l'organisation interprofes
sionnelle agricole) répond à ces exigences. 
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cl Au mceau des marches

— améliorer la transparence du marche Lies viandes en ayant
une meilleure connaissance du cheptel et de ses flux ; l' identifi
cation permanente et généralisée du cheptel bovin ( décret :i 78 41 ."
du 23 mars 1978 ) concourt à cet objectif

— améliorer la connaissance des prix pratiqués et des quantités
offertes :

— - accélérer la diffusion des informations recueillies et l'élar

gir a l'ensemble des marchés du territoire et aux principaux mar
chés de la Communauté par un système de télé-informatique direc
tement branché sur le réseaux télex .

La modernisation du service des nouvelles du marché concourt

a la réalisation de ces deux derniers objectifs .

Pour l'année 1980 . l'effort portera plus particulièrement sur :

la revision de certaines procédures relatives au finance
ment des interprofessions pour que leur démarrage soit facilité et
qu'elles se dotent plus rapidement de moyens financiers autonomes :

— la modernisation du service des nouvelles du marché qui
se poursuit par le perfectionnement du matériel de transmission de
l' information ' télex rapides , prise en compte de nouveaux mai
chési et par une implantation plus forte des agents dans certaine-
régions :

l'extension du système d' identification permanente et géné
ralisée du cheptel bovin qui intéressait trente départements en
197 " et portera sur environ quinze nouveaux département - > :i
1 !» 79 et quinze en 198(1

la remise en uiure des caisses de pu équation du secteur

porcin et le renforcement de la caisse de péréquation du .-veieur
avicole .

Ajoutons que le projet de loi d'orientation agricole dépose sur
le bureau de l'Assemblée Nationale vise a accentuer ces principes
en favorisant le renforcement des groupements de procVicteurs et
des interprofessions — dont l'orientation essentielle doit être le
développement de la compétitivité — et en proposant des dispo
sitions de nature à assurer le respect des conditions de concurrence .

/.; mise i il imuche îles jinuiuils uyricolcs.

Les crédits prévus au budget de 1980 pour le stockage , le
conditionnement et la mise en marche des produits agricoles ( cha
pitre 61-60 » sont manifestement insuffisants ; en effet , ils sont
simplement reconduits en autorisations de programme et légère
ment réduits en crédits de paiement .
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Cette nouvelle stagnation des dotations, dont la valeur réelle 
s'effrite au rythme de l'inflation, est tout à fait troublante. Les 
équipements en canse, ceux de l'immédiat aval et de la production 
agricole, sont pourtant essentiels ; de leur capacité dépend notam
ment la possibilité des agriculteurs ou plutôt de leurs groupements, 
de dominer les aléas du marché et de vendre au meilleur moment. 

Sans doute, un effort substantiel a-t-il déjà été accompli dans 
ce domaine, mais il serait bien imprudent de prétendre que les 
capacités de stockage des récoltes sont toujours suffisantes, ou 
que celles des entrepôts frigorifiques pourraient permettre de 
faire face à une reprise importante de l'intervention sur les viandes. 

Par ailleurs, les crédits concernant la prirne d'orientation 
agricole et .les subventions à la coopération constituent un élément 
primordial du dispositif d'aides dont peuvent bénéficier les entre
prises du secteur des I.A. A. qui investissent, qu'elles soient pri
vées ou coopératives. 

Or. ces dotations sont pratiquement reconduites à leur niveau 
de 197D ( -;- 10 millions de francs) en autorisations de programme, 
et augmentent sensiblement en crédits de paiement ( + 32,5 mil
lions de francs), alors que le secteur des I.A. A. connaît une reprise 
de ses investissements, qui devraient s'accroître de près de 10 o/c 
en 1979. 

La levée des blocages de prix qui pesaient sur les marges d'auto
financement de ces entreprises et les déclarations gouvernementales 
exprimant la foi des pouvoirs publics dans ce secteur industriel, 
ont naturellement favorisé le redémarrage de programmes d'équi
pements différés. 

Il semble donc indispensable de compléter les dotations initiales 
pour 1980 qui, à la lumière des évolutions constatées au second 
semestre de 1979. ont les plus grandes chances d'être sans commune 
mesure avec les b~soins. 

L é;n dernier un crédit de 50 millions de francs en autori
sation5 de programme et de 40 millions de francs en crédits de 
paiement avait été accordé pour mener à bien des opérations de 
caractere ponctuel. visant a moderniser, structurer ou conforter 
le secteur. La définition et la mise en œuvre des moyens d'action 
ont é~1! relativement longues et complexes et sur les dotations 
initiait:-:~. seuls 22 millions de francs devraient être engagés avant 
la c]c'Ji un! cie l'exercice J 979. 

Ct succès mitigé condamnait-il l'expérience '? 11 était en effet 
nécessaire de prendre contact avec les réalités d'un secteur parti
culièrement hétérogène. 1980 elevait donc être une année déter-
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minante . pour juger de l'opportunité de conserver des modes de
soutien aux I. A. A. dont les avantages ne s' imposent pas immé
diatement .

KM toute hypothèse , la création du secrétariat d' État aux I. A. A.
ne devrait pas remettre en cause la pratique des conventions de
développemc it , que les Ministères de l'Agriculture et de l'Éco
nomie avaient mise en œuvre ensemble .

B. -- LES ÉCHANGES ACHO-AUMEVTAIKES

1 Lu promotion de,s cchunijes

L' exportation doit rester un des objectifs essentiels de la pro
duction agricole . Cela implique , en particulier , l' orientation des
productions en fonction des débouchés extérieurs , le développe
ment d'opérateurs spécialisés et le contrôle de réseaux commerciaux
à l' étrangei .

Il suffit de comparer la situation actuelle en France et celle

de nos principaux concurrents sur les marchés extérieurs pour
se convaincre que cet effort de promotion des exportations pourrait
être sensiblement accru

La promotion des exportations est essentiellement le fait de
deux organismes spécialisés , la S. O. P. E. X. A. . société anonyme
dont le conseil d'administration est composé de professionnels et de
transformateurs et la Direction des produits ayroalunetiUnres du

(' F. C E Les professionnels participaient en 1977 . a hauteur de
25.3 ' ' . aux activités de la S. ).P.E. X. A. Le taux de participation
professionnelle au budget du C. F. C. E. - D. P. A. s' élevait a 13,5 <
hors participation des firmes et 24 ' < en intégrant les dépenses des
firmes .

Par contre nos partenaires de la C.E. E. ont poursuivi une
politique qui diffère sensiblement (ip la nôtre , par l' intensité de la
participation professionnelle qui dépasse !e taux de 75 aux Pays-
Bas. en Allemagne fédérale , au Danemark eu en Irlande , et par le
budget global consacré aux actions de promotion des produits
agro-alimentaires , lequel dépasse celui de la France en Allemagne
fédérale et aux Pays-Bas et se situe a un niveau comparativement
supérieur compte tenu de leur taille au Danemark et en Irlande

l. AUeiittitjite est en particulier / ce de trois lond » distincts

— le Fonds central pour l' accroissement de.- débouchés des
produit .» agro-alimentaires et forestiers , crée par une loi de 19<i9 .

qui fixe des cotisation .» par unité de poids . de volume ou de surface
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en fonction du volume produit, transformé, importé ou commer
cialisé. Ce fonds alimente la S. O.P.E. X. A. allemande, la C. M. A. ; 

- le Fonds .de stabilisation des vins, créé au titre de la loi sur 
la viticulture en 1961 ; 

- le prélèvement sur les prix et produits de la mer, créé par 
la loi sur la 'Pêche de 1964, qui est versé au F. 1. M. A., association 
pour l'économie de la pêche dont le secrétariat est assuré par le 
Ministère de l'Agriculture. 

Les moyens disponibles annuels, 230 millions de francs, sont 
utilisés pour la promotion des produits allemands soit sur le marché 
intérieur (60 C:0 des crédits de la C. M. A.), soit sur les marchés 
étrangers. 

Les Pays-Bas de leur côté disposent de groupements interpro
fessionnels appelés Produkt-Schapen qui collectent et gèrent les 
fonds suivants (1977) : 

En millions 
de francs. 

- œufs et volailles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

- grandes cultures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

- boissons et produits de la pêche. . . . . . . . . . . . . . 13 

- bétail et viande ...... · ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

- produits laitiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

- plantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

Il est donc indispensable que l'agriçulture française se dote de 
moyens de propagande, d'études de marché, d'informations sur la 
politique de nos concurrents en pt·oportion de ses capacités de pro
ductions agricoles et alimentaires. 

L'enjeu est suffisamment important pour que la loi d'orienta
tion envisage de créer un Fonds de promotion des produits agricoles 
et alimentaires qui serait constitué par des cotisations profession
nelles ou par un prélèvement sur les taxes parafiscales existantes 
et porterait la participation professionnelle aux budgets de la 
S. O.P.E. X. A. et du C.F.C. E.-D. P. A. à un niveau se rapprochant 
ainsi de ceux constatés en Allemagne et en Hollande. Ce fonds contri
buerait à assurer la promotion de nos exportations agricoles et ali
mentaires, celle de nos produits sur le marché intérieur, le déve
loppement des productions déficitaires dans les secteurs où la 
France est susceptible de subvenir beaucoup plus largement à ses 
propres besoins (comme la viande porcine et les fruits et légumes). 
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l'a r ailleurs . le projet de loi d'oriental on agricole prvvonise
des mesures pour renforcer l'organisation des producteur - et dps
interprofessions de façon a améliorer les conditions de mise

en marché des produits . Il est aussi prévu de réserver de manie : ,
progressive les aides de I'Ktat aux producteurs organisés pour leur
permettre d'affronter avec succès la concurrence internationale

comme le font les agriculteurs des pays les plus compétitifs
Pays-Bas . Danemark . Xouvelie-Zclande . Ces aides seront accordées

en contrepartie d'engagements économiques souscrits par leurs
bénéficiaires , ai in de pouvoir évaluer leur efficacité et en reformer
les conditions d'attribution en cas de besoin .

Toutes ces dispositions contenues dans le projet de loi d'orien
tation agricole devraient amener les producteurs à participer plus
largement à l'effort de pénétration de leurs produits sur les marchés
extérieurs et permettre à la France de combler le retard acciunulo
par rapport à nos partenaires de la C. K. E.

2 L nitiiistf't ' iHjro-alniioitdtn ' fnniousc .

d Ses handicaps .

Le développement de l' industrie agro-alimentaire Irann aise
suppose l' identification d' un certain nombre de handicap - spéci
fiques que la crise a parfois aggravés .

Pour des raisons d' in'eret économique général lulie contre
l' nflation notamment - les industries agricoles cl alimentaires ont

>;bi . de PM.) a P.»7K . le - effets d' un contrôle îles prix vigoureux

D'autre part. prises entre une production agricole dont les
prix sont pour la plupart réglementés et une distribution dont
la concentration croissante a considérablement renforcé le pouls .
les industries agricoles e ' alimentaires se trouvent dans une posi
tion difficile qui restreint leur pouvoir de négociation .

.\ la différence d'autres secteurs industriels . la stabiii ! rela

tive de la demande . qui redoit sans doute la portée des récessions
économiques . ne permet pas non plus aux entreprises de dégager
les résultats nécessaires pour établir des plans d' investis-evii ils
suffisamment ambitieux .

La limitation de l' augmentation des exportations n. .m aises
de produits agricoles et alimentaires est en partie imputable aux
entreprises qui ont sans doute négligé l'exportai on comme moyen
de leur développement.Cependant . la priorité donnée de longue
date par d'autres pays européens à leur industrie agro-alimenlaire
et les principes de la politique agricole commune plus favorable



-90-

aux produits de base qu'à la transformation - expliquent égale
ment cette incapacité, aggravée ces dernières années par les 
correctifs agro-monétaires. 

Au-delà de ces handicaps liés à l'environnement immédiat, 
les industries agricoles et alimentaires souffrent de certaines 
faiblesses qui présentent à bien des égards un caractère diri
mant. Ainsi, si la recherche fondamentale agricole et alimentaire 
est brillante, elle paraît encore insuffisamment préparée à la prise 
en charge des préoccupations de politique industrielle et insuffi
samment liée aux efforts des entreprises qui y consacrent d'ailleurs 
elles-mémes une part trop réduite de leur .activité. 

L'enseignement de la gestion comme celui de la technique 
industrielle - dans le domaine des industries agricoles et alimen
taires - a pris un certain retard par rapport à celui des pays 
qm sont les principaux concurrents de la France. 

Enfin. l'industrie française des équipements pour les industries 
agricoles et alimentaires est, d'une façon générale, encore faible, 
industriellement comme commercialement, ce qui rend le secteur 
agro-alimentaire très dépendant de la technologie étrangère. 

bJ Cn impératif : l'acquisition d'une avance technologique. 

Pour combler ces retards, certains crédits seront mis à la 
disposition du secteur agro-alimentaire. A cet effet, il a été demandé 
en autorisations de programme pour 1980 : 

- 206,8 millions de francs au titre du développement de la 
transfornwtion et de la commercialisation des produits agricoles 
et alimentaires (chapitre 61-60-20), c'est-à-dire la prime d'orienta
tion agricole et la subvention à la coopération ; 

- 50 millions de francs !chapitre 61-60-90 : Actions diverses) 
pour des opérations exemplaires ou stratégiques ; 

- 10 millions de francs au titre de la recherche dans les 
1. A. A. ét plus précisément de la constitution des plates-formes 
de recherche collective par filières (chapitre 61-21-60). 

Cependant, les handicaps des industries agricoles et alimen
taires ont un caractère si fondamental qu'il ne saurait être question 
d'y pert er remède par les seuls crédits budgétaires et par de 
simples actions de << restructuration industrielle >>. Sans une réorien
tation à la base, les plans sectoriels de restructuration resteront 
superficiels parce qu'ils se plaqueront sur une situation initiale 
trop imparfaite. 
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Quelles que soient les difficultés de cette tâche, c'est cette 
situation elle-même qu'il faut tenter d'améliorer avec pour pré
occupation maîtresse l'acquisition, pour les équipements comme 
pour les procédés de fabrication et pour la définition des produits, 
d'une avance technologique suffisante qui, seule, peut nous per
mettre de maîtriser notre développement à l'égard du m~rché 
international comme sur le marché intérieur. 

C'est pourquoi il a semblé opportun de donner priorité 
à l'effort à accomplir pour tenter de combler le retard constaté 
dans le domaine de l'enseignement technologique supérieur, de 
la recherche-développement et des équipements. Mais il convenait 
aussi d'améliorer l'outil de politique industrielle que peut consti
tuer la prime d'orientation agricole. 

Enfin, sont nécessaires certaines actions directes sur les entre
prises qui peuvent prendre des formes diverses selon le degré de 
concentration des secteurs concernés ; elles tendent à : 

- favoriser l'éclosion de groupes de dimension internatio
nale, en participant notamment à la diversification de certaines 
firmes extérieures au secteur agro-alimentaire ; 

- accompagner le développement d'entreprises «leader» à 
l'occasion, par exemple, de projets d'investissements importants, 
de regroupements, d'investissements à l'étranger ou de mise au 
point de produits ou procédés nouveaux en levant les obstacles 
administratifs qu'elles peuvent rencontrer; 

- dynamiser les grandes entreprises des secteurs « lourds >> 

de l'industrie alimentaire, telles la meunerie, la sucrerie ou l'hui
lerie, en élargissant leur champ d'activité; 

- aider les entreprises petites ou moyennes, confrontées à 
des problèmes de développement rapide ou de variation brutale 
de la structure de leur capital (problème de successions pour les 
entreprises familiales) ; 

- contribuer à trouver des solutions sociales aux entreprises 
en difficulté. 

Dans cette action concernant les entreprises, il importe de 
promouvoir ou de constituer des « pôles d'avenir » ayant la dimen
sion internationale dans chacun des sous-secteurs des industries 
agricoles et alimentaires; ù ce titre, on peut citer : le développement 
d'un groupe occupant le quatrième rang mondial dans le secteur 
<< biscuiterie ou la reprise des activités industrielles du groupe 
l(. Libby's . en France par une coopérative qui acquiert ainsi une 
dimension nationale dans la transformation des fruits et légumes 
méditerranéens. 
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Ajoutons que des conventions de développement mises en 
œuvre ensemble par les Ministères de l'Agriculture et de l'Economie 
ont pour objet d'organiser, sur une période déterminée, l'ensemble 
des rapports entre l'Etat et une entreprise considérée à laquelle, 
en fonction d'engagements précis, les aides publiques existantes 
sont offertes. 

Les. cinq conventions les plus importantes portent sur un 
montant d'investissements de 1 milliard de francs, pour lesquels est 
envisagée une aide qui sera fonction du degré de réalisation des 
objectifs acceptés par les entreprises après négociations. Dans 
l'hypothèse la plus favorable, cette aide atteindra 68 millions de 
francs et prendra dh-erses formes (prime~ d'orientation agricole, 
primes de développement r~gional, subvention en provenance du 
fonds européen d'orientation de garantie agricole). A cette aide 
s'ajoutera le bénéfice des prêts consentis par différents établisse
ments financiers sur les dotations mises en place par les pouvoirs 
publics pour exécuter des opérations concourant au développe
ment de l'emploi et des exportations. 

En contrepartie, les engagements des entreprises sont de nature 
diverse (efforts en matière de recherche technologique, de création 
d'emplois, de politique contractuelle avec les fournisseurs de ma
tières premières, de lutte contre la pollution, etc.) et donc peu 
quantifiables de manière synthétique. Dans le domaine particulier 
de l'exportation, où les engagements concernent chacune des cinq 
entreprises, celles-ci s'engagent à porter leur chiffre d'affaires à 
l'exportation de 1,724 milliard de francs en 1978 à 3,326 milliards 
de francs en 1982 (en francs 1978). 

Ainsi se manifestent une volonté exportatrice de la part des 
pouvoirs publics et le souci de voir reconnaître à notre pays une 
autorité accrue dans les négociations internationales sur l'organi
sation des marchés. 

C. - L'INSERTION DANS LE CADRE COMMUNAUTAIRE 

Le vaste espace économique protégé que constitue le Marché 
commun agricole a permis à notre pays de développer depuis deux 
décennies son agriculture pour exploiter à fond l'un de ses rares 
avantages naturels incontestables, tout en bénéficiant de prix à la 
production très supérieurs à ceux observés dans les grands pays 
producteurs extérieurs à la C.E.E. 

Aussi, l'existence :tu sein de la Communauté européenne de 
débouchés importants et l'avantage de prix élevés expliquent que 
les petites structures agricoles, non seulement ont pu survivre mais 
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même sont rentables. Sans ces facteurs particulièrement favorables, 
l'exode agricole eût été plus important encore et un autre type 
d'agriculture, différent de celui que nous connaissons à l'heure 
actuelle, aurait prévalu, sans doute plus extensif et plus orienté 
vers la recherche de moindres coûts de production. 

La politique agricole commune, qui a servi la France en lui 
offrant la possibilité de vendre à ses partenaires de la C.E.E. les 
deux tiers de ses exportations sur la période 1970-1978, a égale
ment servi tous les pays membres dont l'agriculture, à l'image de 
celle de l'Allemagne fédérale, s'est développée considérablement: 
d'où une juxtaposition de politiques nationales d'autosuffisance, de 
concurrence à l'exportation et, compte tenu des prix élevés pratiqués 
par rapport au marché mondial, l'existence d'excédents durables. 

Or, l'insertion étroite de notre politique agricole au sein du 
système communautaire protégé et bâti sur des prix nettement 
supérieurs aux cours mondiaux, paraît difficilement compatible avec 
une politique de conquête des marchés extérieurs à la Commu" 
nauté que l'on ne peut gagner et conserver qu'à force de restitution. 

Ces écarts négatifs entre prix C. E. E. et prix mondiaux 
soulignent bien les limites actuelles de notre politique agricole 
nationale qui ne saurait être applicable que dans le cadre de 
la C. E. E. ; que celui-ci s'élargisse, alors les menaces se font de 
plus en plus pressantes sur nos capacites à résister à une concur
rence extérieure. 

Si déjà, à l'heure actuelle, le fait de vendre un tiers de la 
prcduction agricole française dans les pays tiers coùte au F.E.O.G .A. 
1 'essentiel des quelque 10 milliards de francs de la participation 
de notre pays, comment pourrions-nous exporter, en plus grandes 
quantités, nos produits agricoles, si ceux-ci, au lieu d'être vendus 
comrne à l'heure actuelle à des prix garantis, parfois très inférieurs 
aux cours mondiaux, l'étaient à des niveaux très proches de ces 
derniers: 

Aussi c'est d'abord et surtout au sein d'un ensemble commu
nautaire que doit être mise en œuvre notre politique agricole 
nationale ; cependant celle-ci, telle qu'elle est traduite dans le 
projet de loi d'orientation agricole, doit de plus en plus être 
fondée sur une augmentation des productions qui les rende compé
titives et exportables vers des marchés solvables. 

C'est donc par l'accroissement de la production, corrélatif 
au renforcement de la capacité concurrentielle du secteur de la 
transformation, qu'il convient d'atténuer les retards importants 
pris par notre agriculture par rapport à celles des pays parte
naires du Marché commun. 
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CHAPITRE IJ 

La rémunération des producteurs. 

L'importance des transfert:; de ressources effectués par lïntcr
médiaire du budget soulign~ que l'agriculture française n ·est pas 
encore en mesure de rémunérer au mieux les facteurs de produc
tion. Ceci ressort très nettement de la structure même des revenus 
et du lourd endettem0nt que subissent de nombreux exploilants. 

A. - LES REVENUS AGRICOLES 

Les résultats concernant le revenu des agriculteurs sont tirés 
des comptes nationaux de l'agriculture établis chaque année par 
l'Institut national de la statistique et des études économiques 
(1. N. S.E. E.l et des comptes par catégories d'exploitations établis 
par le Service central des enquêtes et études statistiques 
(S. C. E. E. SJ du Ministère de l'Agriculture. Le concept utilisé est 
celui de « revenu brut agricole >> (R. B. A.) qui représente la rému
nération du travail et du capital de l'exploitant et de sa famille, avant 
amortissements. 

L'indicateur couramment utilisé pour mesurer l'évolution du 
revenu, est le taux d'évolution du n~venu brut agricole moyen 
par exploitation en valeur réelle ; il est donc tenu compte dans 
cet indicateur de la diminution du nombre des .exploitations et de 
la hausse générale des prix lprix elu produit intérieur brut mar
chand). 

l" L'évolution ÇJlobale. 

Après avoir bénéficié de 1970 à 1973 d'une progression rapide, 
le revenu agricole a connu de 1974 à 1976 trois année néfastes 
consécutives. Depuis, il a de nouveau augmenté : l'année 1977, 
compte tenu de la reprise de la production en volume. a marqué 
le retour à une situation plus équilibrée avec une majoration de 
1,7 c1c en francs constants de l'indicateur de revenu a,~ricole. 

a) En 1978, en l'absence de toute aide exceptionnelle et compte 
tenu d'une hausse modérée des prix agricoles, le redressement 
est évident. On a observé alors une forte progression des stocks · 
à la propriété et la reconstitution du cheptel : les livraisons de 
l'agriculture au cours de l'année civile ont clone été sensiblement 
inférieures à la production. De ce fait. le revenu agricole. calculé 
dans l'optique de la commercialisation, n,a connu qu'une croi:;;sance 
de 8,3 0[ en francs courants, soit un diminution de 1.2 r; en 
valeur réelle. 
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Par contre, dans l'optique de la production, c'est-à-dire en 
tenant compte de la progression des stocks et de la reconstitution 
du cheptel, le revenu moyen par exploitation a crû de 11,8% en 
1978, ce qui représente, déduction faite de la hausse générale des 
prix, un relèvement du pouvoir d'achat des agriculteurs de 2 %. 

A propos de ~ertains des éléments qui déterminent le revenu 
agricole~ il convient de faire les remarques suivantes : 

- /a production agr-icole finale a fortement augmenté en 
volume (7 % par rapport à 1977) et dépassé le maximum atteint 
en 1973. Toutefois, le retard accumulé depuis 1974 n'est pas encore 
rattrapé. 

Bien que les livraisons aient connu un accroissement en volume 
relativement moins élevé qu'en 1977 ( + 5,6 o/ô) en raison notam
ment d'une forte augmentation des stocks, et que leurs prix n'aient 
que faiblement progressé d'une année sur l'autre ( + 3,8 %), essen
tiellement en raison de la chute des cours des fruits et légumes, il 
apparaît que l'ensemble des livraisons de l'agriculture a été majoré 
en valeur de 9,6 c::ê ; 

- les consommations interméd-iaires se sont accrues de 6,4% 
12,5 (~ê en 1977), en raison surtout des hausses appliquées aux ali
ments du bétail et aux engrais ; 

- les résultats obtenus en 1978 sont d'autant plus intéressants 
à observer qu'au cours de la même période, les subventions d'exploi
tation ne se sont élevées qu'à 3,2 milliards de francs, alors que, 
au cours des trois années précédentes, des mesures exceptionnelles 
de soutien du revenu agricole les avaient maitenues à un niveau 
supérieur à 4 milliards de francs. 

Ainsi, le revenu brut agricole moyen par exploitation, qui 
prend en compte la diminution du nombre des exploitations et la 
hausse du niveau général des prix de 9,6 o/o aura connu, en 1978, 
une évolution divergente selon qu'il est calculé sur les livraisons ou 
sur l'ensemble de la production finale de l'année: 

- dans le premier cas, il baisse en francs constants de 1,2% 
par rapport à 1977 ; 

- dans le second, il s'accroît en francs constants de 2 %. 

b) L'année 1979 semble devoir être une nouvelle bonne année 
agricole caractérisée par la poursuite de la consolidation des reve
nus agricoles. 

La production de céréales reste à un niveau élevé en dépit du 
gel d'une partie des blés d'hiver au mois de janvier. Le recul de 
la récolte pourrait être de l'ordre de 9 9é environ et concernerait 
essentiellement le blé tendre dont la production reviendrait de 
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207 millions à 169 millions de quintaux. Par contre, la récolte de 
maïs augmenterait de près de 15 millions de quintaux du fait des 
reports de culture. Les prix du marché se situent au niveau des 
prix de référence pour le blé panifiable et du prix d'intervention 
pour l'orge, toujours concurrencée par le manioc. Les prix du maïs 
sont plus soutenus. Par rapport à 1978, l'évolution moyenne des 
prix serait de 6,5 ·%. 

La production de fruits et légumes est du même ordre ou supé
rieure à celle de 1978. Les prix seraient en hausse sensible en 
moyenne (+ 13 %) grâce au redressement de ceux des pommes de 
terre. 

La récolte de vin s'annonce très abondante et de qualité : 
elle pourrait atteindre 73,2 millions d'hectolitres, soit près de 
15 millions de plus qu'en 1978. Le problème de l'écoulement de 
cette production exerce d'ores et déjà un effet modérateur sur les 
cours, notamment pour les vins de consommation courante, et 
devrait conduire à envisager des actions préventives pour soutenir 
le marché. 

La collecte laitière a augmenté plus rapidement en 1978 que 
les années précédentes. Sur l'ensemble de l'année, elle représen
terait une majoration de plus de 4 %·en raison de conditions clima
tiques favorables et des progrès de productivité. 

La production de viande se caractérise par une reprise des 
livraisons qui était attendue pour la viande bovine mais beaucoup 
moins prévisible pour le porc. La production des bovins de bou
cherie s'accroîtrait de 11 o/é dans l'année et serait de l'ordre de 
1 500 000 tonnes. Les prix sont en hausse modérée de l'ordre 
de 3 à 4%. Pour la première fois depuis plusieurs années, l'aug
mentation de la production de porcs a nettement excédé celle de 
la consommation. L'amélioration de la balance commerciale permet
trait de réduire de 2 à 300 millions le solde débiteur des échanges 
de viande porcine. La suppression des montants compensatoires 
monétaires sur le porc au début du mois d'avril a favorisé une 
reprise des cours, malgré l'augmentation sensible de l'offre. 

Au total, la production agricole pourrait s'accroître de 4% 
en volume et l'évolution des prix à la production devrait rester 
raisonnable, de l'ordre de 8 o/o. En dépit d'un net accroissement 
des coûts de production ( + 45% en volume et -I- 9,7% en prix), 
le revenu moyen des agriculteurs serait légèrement supérieur à 
celui de l'an dernier, de l'ordre de + 0,9 %. 

En tout état de cause, ces revenus doivent être appréciés en 
tenant compte des importants transferts opérés en faveur des 
agriculteurs. 

Sénat 50 IT. III, Ann. 21. - ï .. 
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2° Les transferts bénéficiant à [·'agriculture. 

Les transférts bénéficiant à l'agriculture sont de nature très 
variée et leurs liaisons avec le revenu agricole sont complexes. 
Comme le revenu agricole est évalué par les comptes de l'agricul
ture au niveau de la branche, il ne peut être convenablement 
apprécié qu'en tenant compte des seuls transferts bénéficiant direc
tement aux agriculteurs actifs. On s'en tiendra donc aux seuls trans
ferts re teL us dans les comptes nationaux de l'agriculture. On dis
tingue successivement : 

al Les transferts soc taux proprement dits. 

L'évolution de la part des transferts sociaux dans le revenu 
agricole est retracée dans le tableau ci-après. Il est rappelé que 
les transferts sociaux pris en compte sont exclusivement ceux dont 
bénéficient les agriculteurs actifs ; ils ne comprennent donc pas 
les retraites, les indemnités viagères de départ et tout autre ::wan
tage bénéficiant aux inactifs. 

Evolution de la part des transferts sociaux (1973-1978). 

i !!lï:3: l!li-t 1 1975 1976 1977 1 1!.178 
• 1 i 

-- -----!-- -- ---·-----·-
1 ! 

Revenu brut agricole (en millions l , 1 1 
de francs) .................... 

1 
50 871 . 51 933 l 56 239 59 532 •i3 70511 68 053 

1 1 

Part des transferts sociaux (en i 
pourcentage du R. B. A.) ....... 1 3.ï2 3,49 4,5 3,96 4,07 ;{,!)7 

! 

b) Les subventions. 

Les subventions << ordinaires >> : dans les comptes nationaux, 
ce poste reprend toutes les subventions versées directement à des 
agriculteurs par l'Etat ou par des organismes d'intervention, leur 
objectif étant de combler un déficit d'exploitation. 

Il s'agit donc essentiellement des aides versées par le 
F. O. R. M. A., par le Fonds national de garantie agricole et des aides 
pour la prophylaxie des maladies des animaux. 

Les subventions '< exceptionnelles Î,, communément désignées 
sous le nom << d'aides directes au revenu », ne concernent que les 
années 1974 à 1977. Leur objectif d'ensemble était d'éviter l'effet 
par trop catastrophique sur le revenu agricole qu'auraient eu les 
conditions économiques et climatiques particulières des trois années 
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1974 . 1975 et 1970 . D autre part. ces subventions avaient également
pour but de réduire une partie des disparités de revenu exilant au
sein de l' agriculture .

On constate que l' excedent de revenu apporte par les subven
tions a l' agriculture . qui depuis 1960 se maintenait a un niveau
presque constant il a 2 ' t du revenu ). s' est accru très fortement

depuis 1974 avec l'apport des aides directes au revenu , pour attein
dre une part voisine de 8 V

Quant a l' excédent de revenu procure par les transferts
sociaux , sa part est relativement stable ule l'ordre de 4 r <- 1 : il

importe cependant de rappeler que les transferts liés aux presta
tions vieillesse , non repris ici . ont par contre été en nette augmen
tation

L'absence de toute aide exceptionnelle au revenu en 1978 n' a
pas affecté le niveau du revenu agricole global : en effet , le retour
a des conditions plus normales de production après les trois ou
quatre mauvaises années écoulées , et l'apport constitué par les
substantiels versements de subventions ordinaires au titre des cala

mites agricoles survenues en 1977 et en début 1978 ont permis
d'assurer la consolidation en 1978 du revenu des agriculteurs

Il est tout a fait remarquable de constater que 1979 confirme
cette consolidation : en dépit d' une nouvelle et importante diminu
tion des subventions , le revenu agricole continue à évoluer favora
blement .

L'année 1978 . avait vu disparaître les aides directes aux reve
nus et diminuer le volume global de subventions d'un milliard de
francs ; l'année 1979 voit les subventions ordinaires décroître dans

des proportions très nettes du fait de la réduction considérable des
indemnités pour calamités agricoles .

B — I N ENDETTEMENT IMPORTANT .

L'évolution préoccupante de l'endettement des agriculteurs
et la nécessité de limiter , dans une période budgétaire et monétaire
difficile , la croissance très rapide de la charge de bonification et
le recours des agriculteurs au crédit . ont conduit les pouvoirs
publics à apporter des modifications sensibles au régime des prêts
bénéficiant à l'agriculture .

L' un des objectifs essentiels de ces reformes est. semble-t -il . de

mieux adapter la distribution du crédit aux besoins réels des agri
culteurs en rendant l'octroi des prêts bonifiés plus sélectif . en
répartissant de façon plus conforme aux orientations de la politique
agricole les enveloppes de prêts entre caisses régionales de crédit
agricole , tout en assurant aux agriculteurs le volume de crédits
nécessaires a leur développement .
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1 () La nœsure globale de l'endette·ment. 

a) Les charges d'intérêts. 

Le rythme d'accroissement des charges d'intérêts en 1978 
(+ 11,8 ·% par rapport à 1977) s'est ralenti comparé aux années 
précédentes (13% en 1977 et 1976, 20% en 1975, 31% en 1974). 
Les encours de << prêts-calamités » à faible taux avaient en effet 
fortement progressé en 1977 alors que se réduisaient ceux des prêts 
courants d'équipement. Toutefois, le compte 1978 ne traduit pas 
l'inversion de ces mouvements observée durant cette même année 
(stabilisation des prêts-calamités ; reprise des crédits courants 
d'équipement) qui ne se fera sentir que sur les comptes des années 
ultérieures. 

b) Les encours du Crédit ngi'i~ole. 

L'endettement global de l'agriculture peut être calculé à partir 
des encours du Crédit agricole; en effet, on admet que 70% environ 
des prêts totaux sont contractés auprès de cet établissement. 

Les réalisations de l'année 1978 de prêts à moyen et long termes 
montrent que, abstraction faite des prêts-calamitéf:. les prêts à 
l'ngriculture comprenant le financement des exploitations, du loge
ment des agriculteurs. des industries agricoles se sont élevés à 
J 4 742,2 millions de francs, contre 12 651 millions en 1977, soit une 
progression de + 16,5 ~::é. alors que les réalisations de 1W/7 avaient 
été inférieures à celles de 1976 ( 12 885,5 millions de francs\. 

Le tableau ci-apr(~s permet d'apprécier l'évolution de ces 
encours depuis 1976 : 

Prêts du crédit agricole, (1976-1978). 

' 1 ' ___ 1976 __ 1 î 977 1 1978 
-----·--·-

•:\lon tant En .pour· ·Montant En:pour·\ ·:.\lontant En pour· 
(en mil- centage (en mil· centagc ien mil- centage 
lions de du -total lions de du total . l' d du -total 

des des 1 wns e des 
franc.,'· encOUI'S. i francs). encours. i ft•ancsJ. encours. 

----- --~·-: ---- --- i ---- ---

1 

Agriculture ••• 1 •••• 0 •• 11 ï23 41,2 11 :l73,9 1 30,2 13 476 32,7 

Industl'ies ag•·icoles .... , 1 162,0 4,1 1 377,91 3,7 1 271 3,1 
1 

Calamités ............. , 2 112,7 7,4 8 925,3 23,8 1 2 1B2,G 5,3 
1 
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2 Les t : litres chaiycs il c ■

A propos des principales autres charges retenues dans les
comptes d'exploitation de l' année 1978 . les observations suivantes
peuvent être formulées :

— pour l' impôt foncier . les versements sont en diminution par
rapport à 1977 . bien que les émissions aient été relevées de près de
16 '( d'une année sur l'autre : cela résulte du fait que sur les
3,5 milliards de francs payés en 1977 . environ 1 milliard de francs
l'a été au titre des années antérieures , alors que les sommes versées
en 1978 ne supposent aucun rattrapage ;

— pour les salaires , l'augmentation constatée en 1978
I -T 9.3 'c ). plus forte que celle de 1977 i 7,6 r c\ traduit à la
fois un certain ralentissement de la baisse des effectifs salariés

dans la polyculture et une progression du salaire horaire du même
ordre qu'en 1977 :

— pour les cotisations sociales . la majoration enregistrée
< • 12.7) est plus rapide que celle afférente à la masse des
salaires : le relèvement sensible des taux relatifs aux assurances

sociales agricoles et aux prestations familiales aurait eut -ainé une
hausse plus importante de l' ensemble si . dans le même temps . les
faux des assurances pour les accidents du travail n'avaient été
eux-mêmes réduits .

Au total . l'endettement des agriculteurs était , un 1977 . de

115 milliards de francs et , dans le même temps , la valeur agricole
de la branche Agriculture • représentait 78.23 milliards de francs ,
ainsi qu' il est indiqué dans le tableau ci-après :

L'endettement des agriculteurs en 1977.

\l PILES

l.i C A M.

i ( 1 1 ES soi i;os

confondue-

Endettement des agriculteurs ci mihiirs • e
francs ) . . SU 428 1 1 ." 000

Endettement par hectare S.A l . en francs ) U «50 4 100

Endettement par exploitation en francs «a ooo III ) 000

Valeurs ajoutée par la brancha A.riiul-
ture en millions de francs i i -i u:si )

Endettement valeur ajoutée ' en pourcenta.ni-i. 103 147
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3 ., Une meilleure utilisation des financements. 

L'endettement de l'agriculture française a atteint aujourd'hui un 
niveau qui implique une meilleure utilisation des financements 
accordés aux agriculteurs. Dans l'intérêt même de l'agriculture et 
pour la rendre plus efficiente il est apparu nécessaire : 

a J D'augmenter la part de la bonification bénéficiant à ceux 
des agriculteurs dont -il convient d'encourager en priorité les inves
tissernents. 

C'est ainsi que les conditions financières très favorables des 
prêts spéciaux d'installation (4 ·%; quinze ans maximum) et des 
prêts spéciaux de modernisation, qui bénéficient aux titulaires des 
plans de développement (3,25, 4, 5 et 5,5 % en quinze ans maxi
mum), ont été maintenues inchangées tandis que les taux des autres 
prêts agricoles ont dû être relevés (à 6 % pour les prêts fonciers, 
6,5 9o pour les prêt;:; spéciaux d'élevage, 8 % pour les prêts à moyen 
terme ordinaire, 6 % pour les prêts aux S. A. F. E. R.). 

b 1 De réserver dans le temps la bonification aux seules pério
des de rembourse·ment des prêts où elle est indispensable. 

C'est pourquoi il a paru souhaitable : 

- d'une part, d'alléger, lorsque cela semblait utile, le poids 
des remboursements des premières années de certains prêts 
grâce à des différés d'amortissement. C'est le cas, notamment, des 
prêts fonciers accordés aux jeunes agriculteurs ou des prêts spé
ciaux d'élevage pour lesquels les textes prévoient explicitement la 
possibilité de tels différés ; 

- d'autre part, de mettre en place des systèrnes de prêts à 
inté?"éts progressifs dans lesquels seules les premières annuités sont 
bonifiées par l'Etat. 

Les prêts au logement des agriculteurs, les prêts fonciers et 
les préts spéciaux d'élevage ont d'ores et déjà vu leur régime 
modifié en ce sens. 

cr De mieux adapter le régime de certains prêts au:r besoi·ns 
des e.rploitations tout en rendant leurs conditions d-'octroi plus 
strictes. 

A cet égard~ les réformes portent sur deux catégories de 
prêts, les prêts spéciaux calamités et les prêts au logement des 
agriculteurs. 
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S' .j ssant des ,JI\'ÎS s;«'. « tux i\:Utmtti's . il convenait (l' en
modifier le régime pour éviter les dérapages auxquels il a pu
donne ;' lieu et de mieux l' adapter aux besoins des exploitations .

I.e régime de ces prêts a été rendu plus rigoureux par l' insti
tution d' un contrôle plus précis de la valeur des pertes subies du
fait des calamités , par sélectivité accrue des conditions d' éligibilité
aux prêts et par un relèvement du taux de ces crédits .

Imersement , pour mieux ajuster ces prêts aux besoins des
agriculteurs , leur durée a été portée de quatre à sept ans lorsque
les pertes excèdent 35 de la production brute de l' exploitation ,
ou en cas de sinistre répétitif . ou enfin lorsque l'emprunteur est
un jeune agriculteur .

Pour les prêts au logement des ti<jncultenrs . le Gouvernement

a été Luidé par les mêmes préoccupations .

C' est ainsi que. en application de la reforme intervenue en
janvier 1977 et qui avait pour but d'unifier les régimes d' aides de
l' État au logement , il a été décide de mettre fin. pour l'essentiel,
aux régimes particuliers de financement du logement bénéficiant
aux agriculteurs , tout en maintenant pour certaines opérations
réalisées par des agriculteurs un régime de financement spécifique .

En tout état de cause , il importe que la plus grande sévérité
apportée dans l'octroi des prêts bonifiés et la politique stricte de
contrôle de la progression de la masse monétaire ne conduisent pas
à restreindre l'accès des agriculteurs au crédit dans des proportions
qui ne seraient pas compatibles avec les exigences de leur dévelop
pement : à cet égard , l'aménagement des conditions financières de
certains prêts et la fixation d'un plancher de prêts non bonifiés
constituent les moyens propres à éviter un tel écueil .
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CONCLUSIONS

L examen du budget pour 1980 de l' agriculture permet de
constater que si certains progrès pourront être réalisés l' an pro
chain dans les domaines considérés comme prioritaires au titre du
projet de loi d'orientation agricole , à savoir le remembrement . le
drainage et l' assainissement , la protection et la valorisation des
forêts , il ne sera pas possible de faire effectuer à ce secteur
essentiel de l'activité nationale , un bond en avant , tant qu' il ne sera
pas débarrassé du boulet du B. A. P. S. A. . c'est-à-dire tant que
l'exploitant agricole n'aura pas été mis en état d'avoir des revenus
décents lui permettant de faire face à la fois à ses charges sociales ,
et aux investissements imposés pour le progrès .

Au surplus . convient-il d'observer qu'au rythme actuel d' aug
mentation des crédits budgétaires . il faudra attendre trente ou
trente-cinq ans avant d'atteindre les objectifs fixés pour le remem
brement ou pour l' hydraulique .

De même qu'au siècle dernier, la révolution industrielle a etc
nourrie des économies des agriculteurs . de même dans les pro
chaines décennies . un extraordinaire développement agricole pour
rait intervenir . alimenté cette fois par les ressources tirées des
secteurs industriel et tertiaire . Cependant pour qu' il ait un impact
tangible . cet essor agricole devrait se produire sur une période de
l'ordre de dix années : compte tenu du financement considérable
nécessaire . c'est a un grand emprunt a(inc>ic qu' il y aurait lieu de
recourir sans exclure toutefois une augmentation régulière des

diverses dotations réservées à l' agriculture .

Aussi doit -on reconnaître que le Ministre de l'Agriculture ,
avec les moyens dont il dispose , a fait le maximum pour assurer .
en 1980 . une progression relativement satisfaisante en direction
des objectifs fixés pour ce secteur indispensable de notre activité
nationale : dans ces conditions . il y a lieu de seconder ses efforts en

adoptant le projet de budget pour 1980 qu' il a proposé

Il apparaît également opportun d' inciter les pouvoirs publics .
à l'occasion de la mise en œuvre prochaine de la loi d'orientation

agricole , à procéder à un changement d' échelle . Notre pays a. en
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e!!et ln-voiii ,| iio son agriculture lui procure de s ressources impor
tantes p'u ) 1 tMquilibrt de sa balance commerciale . Cette nécessité

d t sr traduire non seulement dans la priorité des actions budgé
taire ^ I.aI > encore au-delà de celles-ci . dans la mise en œuvre des

moyens financiers permettant d' exploiter notre patrimoine agricole .
a un n '>.■::(■ 1 1 ou tous les détenteurs de richesses naturelles cher

chent a le .> valoriser Or le temps presse ; les lézardes de la poli
tique auricoie commune risquent a tout moment de s' élargir .

Si i ; ne voulons pas qu'elle soit irrémédiablement dépassée .
il importe que rapidement nous sortions notre agriculture d'une
situation inquiétante qui se résume dans le fait que le montant des
dépenses de l'État dont elle bénéficie est du même ordre de gran
deur que celui du revenu brut agricole . Combien de temps pour-
rons-nou .- poursuivre encore dans cette voie ?

Sans doute , le projet de budget de l'Agriculture proposé pour
1980 par.ii'-i ! répondre aux problèmes agricoles tels qu' il sont
présentement envisagés . mais les évolutions , surtout au plan euro
péen . sont particulièrement préoccupantes et la question fondamen
tale qui est alors posée est celle-ci : ne faut-il pas appréhender ces
problème . dans une optique totalement différente qui ferait appa
raître les solutions admises aujourd'hui . même les plus satisfai
santes . comme inadaptées à des perspectives élargies ?

Sous réserve des observations qui précèdent , votre Commis
sion des Finances , dans sa majorité , vous propose d'adopter les
crédits du budget du Ministère de l'Agriculture .
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EXAMEN EN COMMISSION

La Commission des Finances a consacré une séance à ! examen

des crédits du Ministère de l'Agriculture .

Réunie le 7 novembre 1979 . sous la présidence de M. Edouard
Bonnefous , président . elle a entendu un exposé de votre rappor
teur qui a présenté les grands axes de son rapport .

En conclusion . il a souligne l'accentuation économique »
donnée au projet de budget pour 1980 de l'agriculture , en obser
vant que les priorités inscrites sont celles-là mêmes recommandées
dans le projet de loi d'orientation agricole, à savoir le remembre
ment. le drainage et l'assainissement , la protection et la valorisation
de la forêt .

Il a enfin donne un aris favorable a l'adoption du projet de
luifluet de l'af/ ncnltin-e pour 1980 , considérant qu'avec les moyens
dont il dispose . le Ministre de l'Agriculture a fait le maximum .
Âpres cet expose de son rapporteur . votre commission a ouvert
un large débat auquel ont pris part plusieurs commissaires .

M. Aiires a observé l' importance excessive des dépenses du
C.A P. S. A.

M. FooiX'tiie s'est interroge sur certaines données figurant

au budget de programme de l'agriculture : il a constaté , a la lecture
du tableau des échanges extérieurs de l'agriculture , que celle-ci ne
procure p.-s le moindre excédent et a pose la question de savoir
si le rétablissement de cette situation constitue bien une des prio
rités du budget pour 1980 . Rapprochant ensuite le moulant des
aides de l' État a ''agriculture -(>0.7 milliards de francs en 1980 ' de

celui du menu brut agricole '(>7 milliards de francs en 1978 '. il
s'est demande si on pouvait faire plus .

M. chemant . après avoir rappelé la situation préoccupante des
éleveurs et indique que ceux-ci vendent à un prix inférieur a celui
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de 1 97(3 alors que les coûts de production ont augmente entre
temps de 40 f r , préconise l' attribution d'aides spéciales pour pallier
les difficultés de ce secteur agricole .

M. Chazelle examine le problème des prêts bonifiés puis traite

de l'érad':ation de la brucellose ovine, constatant que les régions
et les départements assument la charge de l'effort à consentir
dans ce domaine . Il se déclare inquiet de l'évolution de la produc
tion forestière qui devrait pourtant constituer un élément important
pour l'équilibre de notre balance commerciale .

M. Raybaud, après avoir mis l'accent sur la nécessité de ren
forcer les canalisations d'eau , observe que , en matière d électri
fication rurale , E. D. F. cherche à s'emparer des réseaux mais
laisserait à la charge des syndicats de communes les travaux
d'extension .

M. Moinet considère que le budget de l'Agriculture n'est pas et
n'a jamais été un budget comme les autres . Est-il possible de
concilier l' idée que l'agriculture est notre « pétrole vert v et les
mesures inscrites à ce budget qui nous est proposé . à savoir un
budget de gestion . un budget de routine ?

Il est nécessaire de s' interroger sur le devenir d' un secteur
dont le revenu est à peu près égal aux aides de l'État . Pourquoi
faire comme si on ne savait pas qu' il existe plusieurs agricultures ?

Dans l'attaque menée au plan européen contre la politique
agricole communautaire , la France ne pourra résister seule : il
faut se préparer à subir des chocs répétés . Sommes-nous prêts ?
Notre agriculture a connu jusqu' ici deux politiques à caractère
protectionniste : on est passé de celle du cadenas préconisée par
Meline a celle du paravent instituée par la C. E. E.

En fait , il faudrait que le budget constitue pour l'agriculture
l' outil pour changer d'orientation .

M. de Montalembert note qu' il y a , à l'heure actuelle . une

incompréhension totale sur le rôle que doivent jouer les agricul
teurs : il s'étonne que certaines dispositions de la loi de finances
pour 1980 tendent à réduire le dispositif des G. F. A. dont le déve
loppement est préconisé dans le même temps par le projet de loi
d'orientation agricole .

M. Descours-Desacres considere que. en matière de plan

comptable . en agriculture , il apparaît difficile de faire le partage
entre activité professionnelle et vie familiale ; il craint par ailleurs
que le forfait ne soit économiquement néfaste à long ternie pour
les agriculteurs .
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M. Tournait n' est pas convaincu . pour sa part. que le lutait

n' est pas bénéfique pour les agriculteurs .

Votre rapporteur a ensuite répondu aux intervenants : obser
vant que ceux-ci avaient été nombreux a constater que le montant
du revenu brut de l'agriculture était sensiblement équivalent a
celui des aides de l'État , il se demande si le Ministre de l'Agri

culture ayant fait tout ce qu' il a pu . avec une marge de manœuvre
particulièrement étroite . le moment n' est pas venu de modifier
nos conceptions sur l'agriculture .

Dans l ' immédiat nous ne sommes pas prêts à affronter la
concurrence du marché mondial , concurrence d'ailleurs faussée

dans nombre de pays tiers par de multiples interventions qui ,
quelles que soient les apparences, ont un caractère protectionniste .
Aussi bien ne peut-on que recommander au Ministre compétent de
s'accrocher avec le maximum de fermeté aux principes essentiels
qui ont fait pendant des années la force du Marché commun : droit
de préférence communautaire, solidarité financière .

Mais le libéralisme agricole ne gagnera-t-il pas du terrain au
cours des prochaines années ? Alors surtout qu' il convient de noter
que six sur sept des pays engagés en 1958 dans la zone de libre
échange, ont actuellement rejoint la Communauté économique
européenne.

Toutes les hypothèses doivent être envisagées . En aucun cas
notre pays ne doit risquer de se trouver très en retard , dans une
immense compétition, sur les autres pays agricoles .

Sens doute le budget agricole proposé est -il un bon budget de
gestion au regard des problèmes agricoles tels qu' ils sont présen
tement proposés .

Mais la question fondamentale est celle-ci : combien de temps
ces problèmes resteront-ils en l'état ? Ne devons-nous pas, d'ores
et déjà, nous préparer à une situation qui sous la poussée des cir
constances, pourrait apparaître totalement différente ?
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DISPOSITION SPÉCIALE

.• W'(VCIC M.

Modification de la redevance relative à l'agrément des producteurs

et négociants en bois et plants de vigne.

Commentaires . — I,a redevance relative a la production et a
la commercialisation des bois et plants de vigne était . avant li)7o ,
encaissée au titre des produits divers du budget générai de i'Etat .
La loi de finances pour 1 9(i8 a affecte cette taxe au Uulgel de
l' Institut des vins de consommation courante qui a remplacé
par l'office national interprofessionnel des vins de table.

Il est proposé dans le présent article :

— d'augmenter les montants maxima de la redevance et des
majorations applicables dans certains cas pour assurer un niveau
de ressources à l'O . N. i . V. I. T. permettant de satisfaire aux obli
gations de contrôle , compte tenu de l'évolution économique :

— d' introduire un dégrèvement pour les producteurs cultivant
moins de 50 ares ;

— de définir un régime de sanctions en cas de retard de
déclaration ou de dissimulation .

Votre Commission des Finances vous propose d' adopter l'arti
cle 74 voté sans modification par l'Assemblée Nationale .


